
        
            
                
            
        

    
        
            
                
            
        


LES CRIMES DES CONSEILS DE GUERRE

de R.-G. Réau



Préface

Ce livre, écrit par R. Réau, d'une plume alerte et avec le souci d'une présentation dramatique, provoquera des serrements de poings et fera couler des larmes.

Je voudrais qu'après l'avoir lu, nos amis le relisent, qu'ils fassent effort cette fois pour résister à la pitié ou à la colère et qu'ils se posent en toute sérénité les deux questions que voici : 

Comment a-t-il pu se faire que des choses aussi abominables ont été commises ? 

 Si le malheur des temps ressuscitait les mêmes circonstances, comment serait-il possible d'en prévenir le retour ? 

Pour moi, qui me suis penché souvent sur ces dossiers d'horreur, ma réponse est nette : 

A la première question je réponds : Justice militaire, à la seconde : Justice civile.

C'est la justice militaire, rendue par des militaires, qui est responsable des forfaits d'hier. C'est l'esprit civil, inspirant une Justice de civils, qui doit en empêcher le renouvellement demain.

*-*

Je me garderai de médire des militaires. Ce sont des hommes admirablement adaptés à leur fonction, qui est de se battre. Or, le combat exige qu'à un danger signalé, on fasse parade tout de suite ;qu'à un coup reçu on riposte sans délai. Comme on l'enseigne à l’École de Guerre, il faut, dans la bataille, réduire à zéro le temps de réaction.

Cela suppose qu'on ne s'embarrassera point de formalités
réglementaires et qu'on ne perdra point de temps à hésiter : sinon l'ennemi fonce et c'est lui qui l'emporte.

Cela suppose, que la masse des combattants ne se dispersera point
en actions séparées, mais que, par une discipline automatique, les efforts de tous apparaîtront comme l'effort d'un seul.

 Réagir instantanément, tous ensemble, au commandement du chef, comme un réflexe : telle est la fonction militaire du combat. 

 Tout autres sont les conditions requises pour administrer la justice. 

 Ici, il y aurait danger de mépriser la règle; car l'observance de la règle, c’est la justice elle-même. 

 Ici, il y aurait danger à faire vite; la liberté et la vie d'un homme méritent qu'on y prenne garde et qu'avant d'y toucher, on use de prudence et de circonspection. 

 Ici, il y aurait danger d'observer la discipline : la première vertu d'un juge, c'est l'indépendance. 

 Placez des magistrats à la tête d'une armée : avec leurs habitudes de douter, de chercher, de délibérer chacun avec lui-même, ils arriveront trop tard et causeront des désastres. 

 Confiez à des militaires le soin de la Justice ; ils accumuleront les iniquités. 

*-*

 Les militaires, avons-nous dit, gens d'action et d'élan,, ne sont guère soucieux des formes. Pour eux une instruction, un jugement, cela se conduit comme un assaut à la baïonnette. L'essentiel, c'est d'arriver n'importe comment à l'objectif, c'est-à-dire, en l'espèce, à l’exécution. 

 Or, voici dans la pratique à quoi ce mépris des formes aboutit : 

 1° Les juges ont besoin d'avoir sous les yeux, à l'audience, les interrogatoires de Chapelant. Or, d'interrogatoire, il n'y en a pas; on a oublié d'interroger Chapelant ou, si on l'a fait, on n'a point noté ses réponses. Qu'à cela ne tienne ! Voici l'acte d'accusation; on le prend sans y changer un mot; on écrit en tête « Interrogatoire » et allez-y ! Ainsi, par un véritable faux, un inculpé innocent, qui a toujours protesté de son innocence, est censé reconnaître son crime. 

 2° En, bonne justice, quelqu'un qui dépose une plainte ne peut lui-même la poursuivre, l'instruire, la juger. Il faut un plaignant, un procureur, un juge d'instruction, des juges, quatre personnes différentes au moins. Le colonel Auroux trouve que ce sont là beaucoup de complications. Lui tout seul, il ordonne tout, il fait tout et le soldat Bersot, innocent, est condamné à mort. 

 3° Un colonel, à Verdun, a l'impression, la certitude que les lieutenants Herduin et Milan ont abandonné leur poste. Inutiles en conséquence les formalités d'enquête, d'instruction, de jugement. Un inculpé ne doit-il pas être puni ? Eh bien ! sans autre forme de procès, qu'on les fusille vite et vite. Il a été démontré, après l'armistice, que les deux fusillés étaient innocents. Et voilà les résultats d'une justice conduite selon les usages militaires, comme un assaut à la baïonnette. 

 Les militaires, avons-nous dit en second lieu, sont par fonction des gens expéditifs. Il était fatal que leur justice, durant le temps où ils en ont été seuls maîtres, aux débuts de la guerre, fût, à leur image, une justice au pas gymnastique. 

 C'était le temps où l'on tirait au sort les coupables, ce qui certes était moins long que de les rechercher et de les découvrir. 

C'était le temps où l'on brusquait les instructions jusqu'à en faire l'économie.

 C'était le temps où, plutôt que d'envoyer un inculpé devant le Conseil de guerre de la division, à quelques kilomètres, on improvisait sur-le-champ une cour martiale qui, sur-le-champ, prononçait une condamnation. 

 C'était le temps où l'on avait supprimé la procédure d'appel et de recours en grâce. 

 C'est seulement lorsque, la guerre se prolongeant et quelques scandales ayant soulevé l'opinion publique, les civils reprirent un peu d'influence sur la Cité, c'est alors seulement qu'on institua des tribunaux militaires de révision et qu'on rendit au président de la République et au ministre de la Guerre l'exercice du droit de grâce. Encore, dans bien des cas, les militaires impatients n'attendaient-ils pas la réponse présidentielle et l'ordre de grâce arriva plusieurs fois lorsque la sentence était exécutée. 

*-*

 Les militaires, avons-nous dit en troisième lieu, sont gens de discipline. Et il est bon qu'ils soient ainsi faits. Il n'y aurait plus d'armée, mais une cohue livrée à tous les hasards, si chacun en faisait à sa tête ou discutait les instructions reçues. Que dis-je ? un militaire pénétré de son devoir ne doit pas une minute les supposer discutables. Il doit s'y attacher comme à des articles de foi. 

 Transposez cet état d'esprit dans L’ordre de la justice et ce qui arriva trop souvent vous apparaîtra, ou peu s'en faut, comme inévitable. 

 1° II faut que j’en tue un ou deux, déclare le colonel Aurons. Sergent, inculpez-moi cet homme pour refus d'obéissance. 

— Mais, mon colonel, la loi...

— C'est moi qui commande ici écrivez.

 2° Voici en quels termes le général Démange a envoyé Chapelant devant la cour martiale : « Le Conseil, je n'en doute pas, saura faire son devoir. » 

 3° — Vous entendez, Gaube, ajoutait le colonel Didier, il faut me les fusiller. 

 Le sergent a « écrit », le Conseil présidé par Gaube a « fait son devoir », Chapelant a été « fusillé ». 

 Non seulement le supérieur n'admet pas qu'on lui résiste, mais l'inférieur n'a même pas la tentation de résister. 

 Aux yeux des militaires, la parole du chef est parole d'évangile. A quoi bon, dès lors, la soumettre à l'examen ? A quoi bon, lorsqu'un rapport du colonel déclare la culpabilité d'un homme à quoi bon entendre un caporal et deux soldats dont le témoignage serait contraire ? Assurément le caporal se trompe et les deux soldats mentent. 

 Bien plus , ne serait-il pas dangereux, ne serait-ce pas apporter à la discipline une atteinte mortelle, que de mettre publiquement en discussion et en doute l'affirmation d'un supérieur dont l'autorité ne saurait être entamée ? 

 Et c'est au nom de la « discipline » qu'on a écarté plus d'une fois à l'instruction les témoins à décharge, qu'on les a interrompus et rudoyés à l'audience. C'est au nom de la « discipline » qu'on a rappelé à l'ordre, bien souvent, celui qui, à l'abri de son immunité d'une heure, se croyait autorisé à contester, à excuser la désertion et la révolte. Je parle du pire ennemi de la justice militaire : le défenseur. 

*-*

 Évidemment cette justice-là n'est pas la nôtre. 

 Quand une justice érige en système le mépris des formes légales et fait de la précipitation une vertu ; lorsqu'elle soumet l'esprit critique aux exigences de la discipline et condamne par ordre au. nom de la nécessité, il est écrit que cette justice-là est vouée à l'erreur; elle ne peut en vérité que rendre l’injustice, comme la nuée dormante se résout en pluie d'orage. 

 C'est pourquoi; instruite par l'expérience, la Ligue des Droits de l’Homme demande la suppression des Conseils de guerre en tous temps, même en temps de guerre. 

 Pour juger les contraventions, délits et crimes des militaires à l'intérieur, les tribunaux de droit commun sont tout naturellement indiqués. 

 Dans la zone des opérations, il suffira, de mobiliser des magistrats civils, qui opéreront selon les règles et avec les garanties de la Justice civile. Rattachés non au ministère de la Guerre, mais à la Chancellerie, indépendants du commandement militaire, ils n'auront qu'à s'inspirer de la loi et obéir à leur conscience. 

La justice, dit-on, ne sera plus sommaire.

— Elle n'a besoin que d'être scrupuleuse.

N'étant plus sommaire, ajoute-t-on, elle ne sera plus exemplaire.

 — Ce qui a inspiré de fâcheux exemples pendant la guerre, ce qui a découragé les hommes Jusqu'au désespoir et les a fait succomber à la faute, ce n'est pas la longanimité de la justice, c'est son iniquité. 

Faites la Justice juste, elle sera exemplaire par surcroît.

HENRI GUERNUT.


Les quatre caporaux de Suippes


 En février 1915, le 336e régiment d'infanterie avait pris part aux violents combats de Perthes. En mars, on le retrouve néanmoins en première ligne au moulin de Souain. 

 Le 7, après une préparation d'artillerie insuffisante, — suivant le témoignage du commandant Jade, ancien officier du 336e et actuellement député du Finistère, — on lance en avant la 24e compagnie, dont les effectifs sont très réduits. 

 Elle est tout aussitôt rejetée dans ses tranchées, avec des pertes sérieuses. 

 Cet échec ne décourage pas l'état-major, Deux heures plus tard, après une brève canonnade, on fait sortir la 21e compagnie, commandée par le capitaine Dubois, Celle-ci est à son tour également repoussée. 

 Dans la nuit, le capitaine Jade, de la 18e compagnie, reçoit l'ordre d'attaquer, par surprise, à 4 h. 30 du matin, les tranchées ennemies qui, la veille, n'ont pu être prises. Mais la compagnie de première ligne qui doit relever la 18e n'a pas été prévenue à temps. Un certain flottement se produit au moment de on arrivée, et le capitaine Jade, qui avait donné l'ordre d'attaque pour 5 heures, est obligé de le reporter à 5 h. 30. 

 A 5 heures cependant, l'artillerie française commence à tirer contre les tranchées ennemies. A 5 h. 30, à l'instant où la 18e compagnie essaie de sortir de sa tranchée, les compagnies voisines, IGNORANT LE COUP DE MAIN QUI ALLAIT ÊTRE TENTÉ, lancent des fusées. 

 Dès lors, l'opinion du capitaine Jade est faite. Il recommande à ses hommes de ne pas bouger, va trouver a quelque distance en arrière le commandant du bataillon. 

 « Vous m'avez donné l'ordre d'attaquer par surprise, lui dit-il, j'estime que la surprise était, en effet, la condition de l'attaque. Attaquer maintenant n'est plus possible. Ce sérail faire tuer peut-être cinquante hommes de ma compagnie. J'ai pris sur moi de ne pas sortir. Mais comme je ne veux pas que vous puissiez considérer cela comme une lâcheté, je suis prêt, si vous me l'ordonnez, à monter sur le tremplin. » 

 Le commandant se rend aux raisons du capitaine Jade. Il n'insiste pas. 

*-*

 Le surlendemain, 9 mars, l'ordre est donné à une autre compagnie, la 21e, de se préparer à sortir. Quant à la 18e compagnie, elle devra suivre la première vague d'assaut, se placer entre la tranchée de départ et les tranchées. Allemandes éventuellement prises, puis, là, AU MILIEU DE LA PLAINE, AU GRAND JOUR, commencer des travaux, amorcer des boyaux vers l'avant et l'arrière ! La 21e compagnie quitte les tranchées de réserve à 4 heures du soir pour gagner les tranchées de départ. 

 Pendant de longues heures, les hommes ont sous les yeux les cadavres de leurs camarades tombés dans les attaques précédentes, les uns deux jours plus tôt, les autres il y a six mois. Nul spectacle plus démoralisant. Lorsque vient l'heure d'une sortie que les combattants savent d'avance condamnée à l'insuccès, des protestations s'élèvent. « Nous préférons être fusillés, disent-ils, mais enterrés, que de rester là-bas à pourrir sur le bled. Au moins nous aurons sauvé du massacre les camarades de la 22e qui doivent marcher derrière nous. » Le capitaine, pour les entraîner, crie : En avant! Il est suivi seulement de l'aspirant Germain et de quelques sous-officiers qui, d'ailleurs, ne tardent pas, sous la violence intenable du feu ennemi, à revenir à la tranchée. 

 A l'arrière, où l'on s'est rendu compte de ce qui se passe, mais où l'on ne veut pas se rendre compte de l'impossibilité où se trouvent les malheureux soldats de faire mieux, le général commandant la 60e division donne l’ordre à l'artillerie de tirer sur la tranchée, de tuer tous ceux qui ont obéi et ceux qui n'ont pas obéi. Cet ordre sauvage, le colonel Bérubé, commandant l'artillerie divisionnaire, refuse de l'exécuter. « Que le général de division le signe ! » répond-il à l'officier qui est venu le lui transmettre de vive voix. 

 Le général n'a pas le courage de prendre cette responsabilité, mais il fait prévenir la 21e compagnie que l'attaque devra être reprise. Après quoi, prenant le nom d'un caporal et de quatre soldats par section, on leur commande de se porter en avant, — il fait encore jour, — pour couper les fils de fer barbelés. Les caporaux Maupas, Girard, Lefoulon et Lechat, se trouvent au nombre des victimes ainsi sacrifiées, car c'est à une mort inutile et certaine qu'on les envoie. Toute la compagnie, qui s'en rend compte, est en proie à une indicible émotion. Lechat avait été volontaire, la veille, pour une mission périlleuse. Plusieurs de ses camarades, révoltés de la mortelle injustice qui lui est faite, s'offrent pour le remplacer. Vain héroïsme ! On refuse. 

 Les quatre caporaux et leurs hommes se révoltent-ils ? Point. Ils essaient d'obéir; ils se portent en avant. Mais, les fils de fer sont à 150 mètres. L'impossibilité d'y arriver est manifeste. Ils se terrent dans des trous d'obus. L'aspirant Germain court jusqu'à l'endroit où se trouvent blottis le caporal et les quatre hommes de sa section. Il les exhorte à un effort dernier. Mais ce ne sont plus, suivant son expression même, que de « véritables loques ». Ils ont atteint la limite de l'endurance humaine. Ils ne peuvent bouger. A la nuit, caporaux et soldats regagnent la tranchée. 

 Dans l'après-midi du 10 mars, la 21e compagnie est relevée et dirigée sur Suippes, où, aussitôt, l'on incarcère les caporaux Maupas, Girard, Lefoulon, Lechat et une trentaine de soldats, en les informant qu'ils sont inculpés de refus d'obéissance devant l'ennemi. 

Le régiment est consterné.

*-*

 Le 16, la Cour martiale se réunit. Seul, le colonel président est un combattant. Ses assesseurs, bien qu'officiers de carrière, appartiennent à des services de l'arrière. Quelques officiers ont été appelés à témoigner. Mais, systématiquement, on a refusé d'entendre ceux qui ont demandé à déposer. Le commandant du bataillon auquel appartient la 21e compagnie plaide chaleureusement devant le tribunal la cause des accusés. Il est à chaque instant interrompu. Il est injurié. Peu s'en faut qu'on ne le rende responsable. 

 Un témoin, avocat d'un barreau de province, qui, officier de complément au 336e, assistait à cette hideuse comédie judiciaire, a écrit, avant de mourir glorieusement sur le champ de bataille : Ces hommes, pris presque au hasard, furent simplement traduits en Conseil de guerre. Trente-deux furent acquittés sur la déclaration d'un adjudant, d'après laquelle il ne croyait pas qu'ils aient entendu l'ordre de : « En avant! » et quatre furent condamnés à mort (les caporaux). L'adjudant a été pris en grippe par le général de division qui a interdit formellement qu'on maintienne une proposition faite précisément pour lui, paraît-il, pour le grade de sous-lieutenant. Les témoins furent pris parmi les chefs qui avaient passé les trois jours dans les caves. Mais on s'est bien gardé de faire appeler les quatre seuls officiers, dont fêtais, qui avaient, passé les trois jours auprès des hommes, et gui, seuls, auraient pu dire la vérité. L'affaire a été truquée d'un bout à l’autre. Je le dis en toute conscience : LES QUATRES CAPORAUX SONT MORTS ASSASSINES. 

 Ce témoignage n'est pas unique. Le capitaine R., qui assistait à l'audience, présidée — il faut retenir ce nom pour l'exécration des honnêtes gens — par le colonel Marthenet, en fait le récit suivant : Je me rendis à la séance et entendis déposer comme témoin le capitaine Equilbey, qui, commandait un bataillon du 336e. Le capitaine Equilbey , exposait au Conseil combien l'attaque se présentait mal et faisait valoir les difficultés d'exécution. Il taisait sa déposition en homme loyal et droit, et avec d'autant plus d'indépendance que le bataillon incriminé n'était pas le sien. Je remarquai que, presque à chaque mot, il était interrompu par le président du Conseil de guerre et qu'il avait grand’peine à faire sa déposition. Je ne voulus pas rester plus longtemps dans cette salle, où les témoins avaient tant de difficulté à déposer, et sortis (1). 

M. L. dit à son tour :

 C'est en conversant avec le capitaine Equilbey, de l'état-major du régiment, que j'appris la mise en accusation. Je ne pus, à mon grand regret, assister à l'audience du Conseil de guerre où s'était rendu le capitaine Equilbey pour défendre la cause du caporal Maupas, qu'il connaissait particulièrement et estimait beaucoup. C'est en termes indignés et douloureusement sympathiques qu'il m'apprit la fatale nouvelle. Rien n’avait pu sauver Maupas et ses trois malheureux compagnons, ni la défense du capitaine Equilbey, ni la déclaration du colonel Bérubé, commandant l’artillerie divisionnaire, dont la conscience se révoltait a l'idée de s'associer a une infamie, et qui s'écria : Ce ne sont pas là les vrais coupables, IL FAUT CHERCHER PLUS HAUT. 

M. M. dépose :

 Il m'a été affirmé que le colonel Bérubé, commandant le 7e R. A. C., aurait dit au général Réveilhac, à l’issue du Conseil de guerre: C'EST UN ASSASSINAT. Cette parole fut la cause de son limogeage immédiat. Le témoignage de ce colonel, s'il vit encore, serait précieux. 

M. Q. dit enfin :

 J'assistai a une partie des débats. J'en sortis avec l'impression que les juges, presque tous ignorants de ce que pouvait être une tranchée de première ligne, OBÉISSAIENT A UN ORDRE, EN CONDAMNANT QUATRE CAPORAUX A LA PEINE DE MORT. 

 A la vérité, quelques instants après son impitoyable arrêt, le Conseil de guerre, pour couvrir sa responsabilité, signa un recours en grâce, mais il ne fut pas suivi d'effet (2). 

L'exécution était fixée au lendemain.

 (1) Par contre, il y eut un réquisitoire impitoyable, très favorablement écouté. Au sujet du lieutenant Morvan, l’accusateur initial, M. L. s'exprime ainsi : « Le lieutenant Morvan, l’accusateur de Maupas, poursuivi par la vindicte de ses camarades, s’enferma dans sa chambre pour y cacher sa honte. » 

(2) « A Suippes où eut lieu l'exécution, on dit que celle-ci fut pressée par le général Réveilhac qui craignait de voir arriver la grâce. « En effet, l’ordre de surseoir à l’exécution arrivait quelques instants après que les quatre malheureux caporaux étaient tombés. » Lettre de M. Ch. F. à la Ligue des Droits de l'Homme. 

*-*

Le 16 mars, avant sa comparution devant la Cour martiale, le
caporal Maupas avait adressé à sa femme La lettre suivante, dont nous voulons
que l’on dise si elle mérite mépris ou respect :

 Me voilà réveillé encore une fois, ayant plutôt l'air d'un mort que d'un vivant. Mon cœur déborde, tu sais; je ne me sens pas la force de réagir : c'est inutile, c'est impossible. J'ai pourtant reçu hier les deux boîtes que tu m'as envoyées, contenant sardines, beurre, réglisse, figues, pommes, et mon beau petit sac, et les belles cartes, j'étais heureux ; mais je me suis tourné vers la muraille et de grosses gouttes, grosses comme mon amour pour les miens, ont roulé, abondantes et bien amères. 

 Dans ces moments où je songe à tout ce qui se passe d'horrible et d'injuste autour de moi, sans avoir une ombre d'espoir, eh bien ! tu sais, je suis complètement déprimé. Je n'ai plus la force ni de vouloir, ni d'espérer quoi que ce soit. 

 Je ne vais pas continuer, ma pauvre Blanche, je ne vais pas continuer, je te ferais de la peine, trop de peine, et je pleurerais encore. 

 Aujourd'hui, je vais savoir le résultat de l'affaire. Comme c'est triste ! Comme c'est pénible ! Mais je n'ai rien à me reprocher, je n'ai ni volé, ni tué ; je n'ai sali ni l'honneur, ni la réputation de personne. Je puis marcher la tête haute. Ne t'en tracasse pas, ma petite Blanchette. Il y a bien assez de moi à songer à ces tristes choses. C'est pénible, attendu qu'à mon âge, ni dans la vie civile, ni dans la vie militaire, je n'avais dérogé à mon devoir. 

 Pour quiconque n’a pas d'amour-propre, ce n'est rien, absolument rien, moins que rien. Moi qui ai du caractère, qui m'abats, qui me fais du mauvais sang pour rien, eh bien ! tu sais, ma bonne petite, j'en ai gros, sur le cœur ! Il me semblait pourtant que depuis mon enfance j'avais eu. assez de malheur pour espérer quelques bons jours. C'est ça la vie! Oh! alors ça n'est pas grande chose ! Que de gens comme moi qui ont un foyer et ne sont plus ! Des petits enfants qui appelleront souvent leur papa, une femme adorée qui se rappellera son mari dévoué ! C'est bien quand je songe à ces noires choses ! 

 Allons, courage! Courage, mon petit bonhomme ! Soutenons-nous ! Aimons-nous ! J'embrasse ton beau petit sac, ta bonne lettre, ta carte, tes cheveux. Tout est là dans un petit coin de mon sac. Je l'ouvre souvent ce vieux sac pour y voir mes objets chers qui sont une partie de toi et de mon petit Jean. Pauvre petite ! Allons, courage, mon petit soldat ! Je me serre bien dur contre toi ! ne me quitte pas et veille bien sur moi ! 

 Embrasse bien fort ma Jeannette ! Que je t'aime, mon Dieu ! et que je pleure ! 

 Cette lettre, d'une si émouvante simplicité, est-ce la lettre d'un lâche ? 

*-*

 Le capitaine Jean Jade, auquel il a été fait allusion au cours de ce tragique récit, a précisé devant la Chambre des députés les conditions dans lesquelles l'ordre d'attaque avait été donné et les condamnations prononcées. 

 Le 7 mars, dit-il, on donne l'ordre à la 21e compagnie de prendre la première ligne et de se préparer à sortir. Ici commence le drame. 

 La 21e compagnie prend les tranchées de départ à 8 heures du matin. Les hommes sont exténués par les combats de Perthes, par les séjour en première ligue au moulin de Souain. Ils ont devant eux la plaine immense, un glacis remontant vers les lignes allemandes, semé de cadavres en tenue bleue, des camarades tués dans les attaques de la veille, et des pantalons rouges des attaques de septembre. Dans cet état de fatigue et de tension nerveuse, ils attendent jusqu'à 4 heures du soir l'ordre d'attaquer. A 4 heures du soir, l'ordre d'attaquer est donné. Les hommes, à ce moment-là, — nous ne pouvons pas les empêcher de raisonner et de se rendre compte de ce qu'ils ont devant les yeux. — jugent l'inutilité de l'attaque. 

 Les officiers de la compagnie franchissent le parapet, criant : En avant ! Les hommes refusent de sortir, ils disent : « Nous préférons être fusillés, mais être enterrés, que de rester pourrir là-bas, sur le « bled ». Ainsi, nous aurons au moins sauvé du massacre les camarades de la 22e, qui doivent attaquer après nous. » On en rend compte à l'arrière. 

 A ce moment, le général qui commandait la 60e division donne l'ordre à l'artillerie française, vous entendez bien, de tirer dans la tranchée française, de tuer, par conséquent, les hommes qui étaient sortis, les gradés qui étaient sortis, en même temps que ceux qui avaient refusé. Le colonel Bérubé, qui commandait l'artillerie divisionnaire, a refusé d'exécuter cet ordre {Applaudissement).Il a exigé un ordre écrit que le général de division n'a pas eu le courage de donner. 

 M. FERDINAND BUISSON. — Le colonel Bérubé a déclaré plus tard que ce qui s'était passé là était UN ASSASSINAT. 

 M. JEAN JADE. — C'est l'unanimité des hommes, des sous-officiers et des officiers du régiment qui vous diront que CETTE AFFAIRE A ÉTÉ UN VÉRITABLE ASSASSINAT. 

 Mon camarade, le sous-lieutenant Bordy, qui avait pris à ma place le commandement de la compagnie, car, dans la matinée, j'avais été blessé en effectuant une reconnaissance, a été blessé, et blessé grièvement, puisqu'il a subi une amputation, en allant porter aux premières lignes la menace de cet ordre de faire tirer l'artillerie française. 

 Par suite, le commandement prévient la 21e compagnie que les pertes n'étant pas suffisantes, il y aura lieu de recommencer l'attaque. A ce moment, on fait prendre à la compagnie le nom d'un caporal et de quatre hommes par section auxquels on donne l'ordre formel de se porter en avant, d'aller couper les fils de fer. 





M. BALANANT. — En plein Jour ? (Exclamations.)




M. JEAN JADE. — En plein jour.




M. PIERRE DEYRIS. — C'est
formidable !




M. JEAN JADE. — Ces hommes étaient des braves. Le caporal
Lechat, qui est parmi les fusillés, avait été, la veille, volontaire pour une
mission périlleuse. Et quand il reçut cet ordre, ses camarades, les autres caporaux, sont intervenus
auprès du commandant de compagnie en disant: « Lechat a effectué une mission périlleuse
la nuit dernière, nous demandons à le remplacer. »




Vous le voyez, nous avons affaire non seulement à des braves, mais
à des hommes de cœur.


Ces hommes reçoivent l'ordre de se porter en avant, d'aller couper
les fils de fer en plein jour.


Nous devinons immédiatement les mobiles qui ont inspiré cet ordre.
On n'osait pas faire comparaître toute une compagnie devant le Conseil de
guerre, alors on a donné un ordre formel à quelques hommes, de façon à
pouvoir Justifier l’inculpation de refus d'obéissance.


Ces hommes auraient pu rester dans la tranchée : ils ont
encore essayé d'obéir. Ils se sont portés en avant, ils ont vu les fils de fer à 150 mètres, ils ont compris l'impossibilité d'aller les couper. Ils savaient que c'était
la mort certaine, il y a tout de même quelquefois un instinct de conservation
qui empêche les hommes d'aller au delà de la limite de leurs forces. (Applaudissement.!)


Ils se sont terrés dans un trou d'obus.


On les a fait comparaître devant un Conseil de guerre.


Au Conseil de guerre, constitué par des officiers de l'arrière,
dans lequel le colonel président était seul un véritable combattant, un certain
nombre d'officiers ont été
appelés. Quelques officiers du régiment, officiers de réserve, ont demandé à être entendus.


Refus formel du président du Conseil de guerre d'entendre ces officiers
de réserve.


Le commandant du bataillon, officier de l'active, a été entendu.
Il a apporté un témoignage loyal. Il a essayé d'innocenter les inculpés en
exposant les conditions dans lesquelles avaient été commandées les attaques.


Sa déposition a été hachée d'interruptions et de véritables
injures.


Le sous-lieutenant Germain, de la 21e, dont la conduite cependant
dans cette affaire avait été magnifique, a vu aussi sa déposition hachée
d'interruptions, et l’on a essayé de le
mettre en contradiction avec ses propres déclarations.


Le Conseil de guerre a impitoyablement condamné à mort les
caporaux Maupas, Lefoulon, Girard et Lechat.


Puis il a signé un recours en grâce.


Malgré cela, l'exécution a été fixée au lendemain. Elle a eu lieu
dans les 24 heures, et je crois savoir, sans pouvoir l'affirmer, que l'ordre de
surseoir à l'exécution est arrivé un jour ou deux après.


L'exécution a eu lieu dans des conditions abominables. Le régiment tout entier, y a
assisté. L'officier qui commandait, les officiers de compagnie, tous les hommes
pleuraient.


Le régiment était entouré de dragons dans la crainte d'une révolte
(1).



(1) En
terminant son discours, M. Jean Jade dit encore :


« Je n'insiste pas sur ces faits
profondément douloureux. Mais puisqu’ils ont été portés devant la Chambre, Je
demande à M. le Garde des Sceaux de ne pas se contenter d’examiner ce dossier
comme un avoué du temps jadis examine un dossier de procédure. Il trouvera
certainement dans le témoignage des officiers le fait nouveau qui permettra la
réhabilitation. »


«  Et
maintenant je m'adresse à M. le Ministre de la guerre, car, tout de même, nous
avons besoin des garanties de l'avenir. (Vifs applaudissements.)


S’il était nécessaire de retourner là-bas,
je ne voudrais pas, Monsieur le Ministre de la guerre courir le risque de
comparaître dans des conditions pareilles devant un conseil de guerre. Pour
que des faits comme ceux la ne se renouvellent pas IL EST NÉCESSAIRE QUE
DES SANCTIONS SOIENT PRISES. » Journal officiel, 24 avril 1921.



*-*




Ce serait mentir de dire que ces faits n'ont pas causé à la
Chambre une émotion d'autant plus vive qu'ils lui étaient exposés par un ancien
combattant dont il n'était possible de mettre en doute ni la sincérité, ni le
courage.


Mais ce serait mentir aussi de ne pas dire que cette émotion s'est
vite


apaisée,
de sorte que ce débat tragique s'est grotesquement terminé par


quelques
propos du gluant Ignace, une lourde pirouette de. Bonnevay et l'impudente
déclaration de Barthou, à cette date ministre de la Guerre :




Je ne peux pas promettre de sanctions (1).




Donc, contre les officiera incapables et impitoyables qui, de
l'arrière envoyaient les soldats à une mort inutile, le représentant de l'armée
au gouvernement ne peut pas promettre de sanctions. Pourquoi ?


Sont-ils trop ?


Dans tous les cas, il y a un fait précis qui exigerait un
châtiment sévère si l'autorité supérieure avait en quelque mesure le sentiment
de son devoir : c'est l'ordre donné par le général de division de tirer sur la
tranchée.


Que cet ordre fût criminel en soi, ce n'est pas ce que je veux
discuter ici. Je dis seulement ; ou il était justifié, ou il ne l'était pas.
S'IL N’ÉTAIT PAS
JUSTIFIÉ, LE GÉNÉRAL, EN LE DONNANT, A COMMIS UNE TENTATIVE D'ASSASSINAT; S'IL
ÉTAIT JUSTIFIÉ, LE GÉNÉRAL, en refusant de prendre la responsabilité de
l'écrire, a forfait à son devoir.


Se réservait-il donc, si des comptes lui étaient demandés plus
tard, de nier son ordre, qu'il refusait de le signer ?


Le colonel Bérubé a très noblement désobéi.


Par quelle lâcheté suprême ne l'a-t-on pas poursuivi ?


N'est-il pas manifeste qu'on ne l’a pas osé parce qu'il était plus
difficile de
faire fusiller un colonel que d'humbles soldats, et parce que les débats
auraient montré la misère intellectuelle et morale du chef ?


La Chambre, cependant, n'a pas même demandé le nom du général qui,
en mars 1915, commandait la 60e division.


Et la Chambre non plus n'a pas fait la remarque que dans l'odieux
Conseil de guerre qui a envoyé quatre braves à la mort, tout s'est passé comme
si le Conseil, cette fois aussi, avait CONDAMNÉ PAR ORDRE.


Mais, plus révoltante peut-être encore que l'assassinat, est la
ruse par laquelle
on s'est efforcé de le justifier : cette épouvantable et basse rouerie qui
consiste à exiger l'inexécutable pour avoir prétexte à frapper.


Nous devinons immédiatement, a dit, on s'en souvient, le
capitaine Jade.


Ils devinent quoi, ces combattants ?


Eh bien, que l'on donne à d'autres combattants une mission
au-dessus des forces humaines, en escomptant qu'elle ne sera pas remplie et que
l'on trouvera prétexte, dans leur impuissance, à les assassiner légalement.


OR, ÇA, C'EST UN PROCÉDÉ D'AGENT PROVOCATEUR.


Le chef qui a eu cette pensée et l'a exécutée a atteint le dernier
degré d'ignominie.


« Je ne peux pas promettre des sanctions », a déclaré
cependant Barthou. 


Et la Chambre, unanime, ne s'est pas levée pour les exiger !


Cette même Chambre qui, l'avant-veille, malgré les supplications
ardentes d'officiers mutilés, avait refusé d'amnistier l'abandon de poste dans
un moment où tout le front était un poste, a permis à un ministre de couvrir
des crimes irrémissibles !


Quel spectacle !


Au 336e d'infanterie, il y avait de braves gens et des misérables.
Ce sont les braves gens que l'on a fusillés (2).




La Cour suprême allait-elle du moins réhabiliter la mémoire des
victimes ? On l'aurait pu croire à la lecture de l'arrêt de renvoi, rendu par
la Chambre des mises en accusation de la Cour d'appel de Rennes le 1er octobre
1921.


Après avoir reconnu que la 21e compagnie du 336e n'était pas
sortie de la tranchée et n'avait pas exécuté l'ordre d'attaque qui lui avait
été donné, la Cour s'est posé cette question : «  L'ordre donné à cette
malheureuse unité, était-il matériellement
exécutable ? » Dans la négative, le crime de refus d'obéissance apparaît comme
impossible et ne saurait être retenu contre les hommes de la compagnie. C'est
dans ce sens que, courageusement, la Chambre des mises en, accusation n'a pas
hésité à se prononcer.




Il est également certain, dit la Cour, que le 10 mars 1915, les
hommes de la 21e compagnie, qui devaient se porter en avant, étaient très
fatigués par quatre jours de tranchées, en première ligne; ils étaient
décourages par les attaques récentes dont ils avaient constaté et regretté l'insuccès
; ils avaient sous les yeux les cadavres de leurs camarades tombés dans les
sorties récentes ou remontant à novembre et décembre; ils voyaient intacts
les fils de fer allemands, ils savaient
que l'ennemi était en éveil; ils recevaient dans leur tranchée quelques obus
français par suite d'un tir mal réglé ou de défectuosité des munitions. Bref il
est incontestable qu'ils devaient se trouver dans un état de dépression
physique et morale très accentué, et le fait est attesté par le plus qualifié pour
en témoigner, par le lieutenant Morvan qui commandait leur compagnie.


Ce lieutenant a dit à l'instruction :


« A ce moment-là aucun de mes hommes n'avait plus la force
morale voulue pour exécuter une attaque. »


Puis, il a maintenu qu'il avait déclaré devant le Conseil de
guerre :


« Mes hommes étaient fatigués; ils étaient comme des sacs ou
des cadavres. Ils étaient démoralisés par les attaques précédentes qui avaient
échoué; mes hommes n'avaient plus de volonté. » 


Et il ajoute :


« Mes hommes étaient tellement inertes et hébétés que, quand
l'ordre en avant ayant été donné, j’en ai hissé quelques-uns sur le parapet,
ils retombaient tous comme des masses dans la tranchée. »




Cette appréciation a été confirmée à l'instruction par le
témoignage du sous-lieutenant Gracy :


«  Les hommes n'avaient plus le ressort moral suffisant pour
faire le sacrifice de leur vie, et du premier coup d'œil nous vîmes qu'aucune
puissance au monde ne ferait sortir la 21e compagnie. »




Appréciant le courage des quatre condamnés, la Cour reconnaît que
:




Les renseignements fournis sur les quatre condamnés sont
excellents à tous égards, et ils avaient antérieurement donné des preuves de
bravoure. Ils n'étaient animés d'aucun esprit calculé d'indiscipline. Ils
ont failli dans un moment d'abattement qu'ils n'ont pu surmonter, et que les
circonstances ambiantes expliquent trop.




Et le magistrat de Roanne de conclure :




La mémoire des quatre fusillés de Suippes émerge de la tombe sous
un jour favorable. Un de leurs juges du Conseil de guerre souhaite leur
réhabilitation. Dans les conditions
précitées, il importe, en invoquant le motif suivant, de ne pas arrêter le cours de la
justice, ni la marche de la vérité.


Considérant que la volonté, intelligente et libre, est un élément
essentiel de toute infraction à la loi pénale, qu'il ne semble pas que, dans
leur état de dépression physique et morale, les quatre caporaux Girard,
Lefoulon, Lechat et Maupas, aient eu la volonté nécessaire pour obéir, le
10 mars 1915, à l'ordre reçu de leur commandant de compagnie de marcher contre
l'ennemi; qu'à cet égard, il existe tout au moins un doute dont ils auraient à
bénéficier; qu'impressionnés vraisemblablement par le souci de faire des
exemples dans une période critique de la guerre, et peu familiarisés avec le
droit pénal, les juges du Conseil de guerre paraissent avoir été dominés par la
matérialité dû fait de non-obéissance
alors qu'ils devaient s'attacher en outre à l’élément intentionnel du
crime; que, dans ces conditions, la sentence rendue est sujette à faire l'objet
d'un nouvel examen au point de vue de sa réformation;


Par ces motifs :


La Chambre des mises en accusation reconnaît qu'il y a lieu à
décision nouvelle ,au sujet de l'affaire sus-visée.


Ordonne, en conséquence, le renvoi du recours et de la procédure à
la Chambre criminelle de la Cour de Cassation pour qu'il soit statué
définitivement sur le fond par cette juridiction de jugement.




Qu'allait faire dans ces conditions la plus haute juridiction du
pays ? Reprendre purement et simplement ces attendus, présentant sous son
véritable jour l'affaire des quatre caporaux de Suippes ? Du tout.


M. le conseiller Lecherbonnier, chargé du rapport, s'était
cependant déclaré favorable à la révision.


Les conclusions de M. l'avocat général Watinne paraissaient devoir
entraîner la cassation des scandaleuses condamnations. Il disait, ce haut
magistrat :




La disposition exceptionnelle de l'article 20 de la loi du 29 avril 1921, permet à la Cour d'envisager le point de fait sous toutes
ses faces. C'est ainsi qu'à la faveur de cette disposition, on est amené à
rechercher quelle était la situation morale des condamnés au moment où
ils ont commis le refus de service qui leur a été imputé. Avaient-ils alors une conscience suffisante de leurs
actes pour qu'on doive les considérer comme pleinement responsables ?




Non, répond sans hésitation aucune M. l'avocat général Watinne,
s'appuyant sur les dépositions des chefs des pauvres victimes, les représentant
au lendemain de l'attaque, exténués, découragés, démoralisés.




En présence de ces témoignages, écrit-il, on est autorisé,
semble-t-il, à demander à la Chambre criminelle de décider que les quatre
fusillés de Souain n'avaient plus conscience de leurs actes au moment où ils
ont opposé une résistance passive aux ordres de leurs chefs et de réformer
pour ce motif la décision qui les a condamnés.


C'est dans cet ordre d'idées que nous demandons à la Cour de tenir
compte, autrement que ne l'ont fait les juges du Conseil de guerre, de l'état
de dépression allant jusqu'à l'inconscience dans lequel se trouvaient les
condamnés dans la fatale journée du 10 mars 1915. Il est, du reste, constaté
que jusque-là ils avaient été de bons soldats. Lorsqu'ils ont failli, c'est
dans un moment d'abattement qu'ils n'ont pu surmonter. Il n'est pas excessif
de considérer qu'à ce moment ils étaient irresponsables.




En conséquence, le Procureur général requiert qu'il plaise à
la Cour :




Réformer la décision du Conseil de guerre de la 60e division
d'infanterie aux armées, en date du 16 mars 1915.




La Cour de Cassation n'en a pas jugé ainsi. Tant pis pour la
justice ! Mais ce qui reste, c'est l'arrêt de Rennes : « La mémoire des quatre
fusillés de Suippes émerge de la tombe sous un jour favorable. » Il faut s'en souvenir !



(1) Mais,
tout de même, en fait, dès cette date, l’œuvre de réhabilitation


était commencée. L'interpellation, comme
on l’a vu, est du 24 avril. Le 11 mai, le garde des Sceaux informait M.
Ferdinand Buisson qu’il avait invité le procureur général près la Cour de
Rennes à déférer l'affaire des quatre caporaux à l’examen de la chambre des
mises en accusations. Quelques mois plus tard, en septembre, la veuve d'un des
caporaux fusillés recevait le titre de la médaille militaire conférée à titre
posthume.


Voici le
texte de la citation : « Girard (Louis-Victor-François), caporal brave
et dévoilé, tombé le 17 mars 1915 EN ACCOMPLISSANT BRAVEMENT SON DEVOIR
DEVANT SUIPPES. »


En réalité,
Gérard est tombé sous les balles d'un peloton d'exécution. Mais ce mensonge est
l'aveu que sa mise à mort fut un crime.


(2)
L’officier de complément dont nous avons plus haut cité le témoignage sur
l’attitude du colonel Marthenat écrivait au sujet des responsabilités :


« lors
de l’exécution, à laquelle deux régiment sont assisté, le nôtre à 50 mètres,
tout le monde pleurait, y compris le commandant qui hoquetait, mais trop tard.
Il est, par sa faiblesse, la cause de tout le mal; il n’a pas osé résister.
Huit jours avant l’attaque, on lui avait demandé si on pouvait compter sur son
régiment pour un coup de chien. Il avait répondu par faiblesse affirmativement,
alors qu’il savait le contraire. Le 225e, pressenti, avait répondu
dans un sens négatif et…il n’a pas attaqué, alors que c’était son tour.» 




« La
grande faute incombe aussi au haut commandement, c’est à dire la brigade, qui
ne savait même pas la distance qui nous séparait de l’ennemi. Le colonel
faisant fonction de général a écrit (je l’ai vu) qu'il s'étonnait que nous
n'ayons pas franchi les 25 mètres qui nous séparaient de l'ennemi, Or, il y
avait jusqu'aux fils de fer boches 90 mètres au télémètre d’artillerie, plus
une profondeur de fils barbelés de 8 à 10 mètres, plus 25 mètres en arrière, avec
un creux invisible de loin, creux enfilé par une mitrailleuse.»


*-*



Dix ans ont passé. Aucune des quatre victimes n'a été réhabilitée.


Cependant la veuve de Sicard a reçu le titre dé médaille militaire
conféré à son mari à titre posthume. La citation est la suivante :




Sicard Louis-Victor-François, caporal, brave, dévoué, tombé le 17
mars 1915, en accomplissant brillamment
son devoir devant Suippes
(citation du 24 septembre 1922).




La famille Lechat a reçu le diplôme attribué aux familles des
soldats morts au champ d'honneur.




M. Lefoulon a obtenu le transport gratuit des restes de son fils.




Mme Maupas (1) et les trois autres familles des fusillés ont
bénéficié pendant plusieurs années des avantages qui, en fait, supposent
l'innocence des fusillés et exigent, en droit, leur réhabilitation officielle.


Enfin le Conseil général de la Manche, dans sa séance du 5
septembre 1923, a émis le vœu que le nom de Maupas figurât sur le monument
élevé à l'Ecole normale de Saint-Lô à la mémoire des instituteurs morts pour la
France.


Pour différentes raisons ce dernier hommage a été différé.
Pourtant tout permet de penser que la réparation prochaine n'en sera que plus
éclatante.


La loi du 3 janvier 1925 autorise, en effet, la Cour de Cassation
à reprendre, toutes chambres réunies, les affaires précédemment rejetées par la
Chambre criminelle.


Le garde des Sceaux a transmis à la Cour le dossier des quatre
fusillés, établi de nouveau par la Ligue des Droits de l’Homme.


Souhaitons que cette fois, justice sera faite !


(1) Les
obsèques de Maupas ont eu lieu le 25 août 1925, Sartilly, petit chef-lieu du
département de la Manche.


La foule
énorme qui suivait le cercueil était vibrante d’indignation et d’émotion
contenue. Venue de tous les points du département et des départements voisins,
elle était compose d’anciens combattants du 336e d'infanterie qui avaient connu
le crime.




En
tête du cortège, derrière la musique de Saint-Lô, dont ta victime avait jadis
fait partie, flottaient onze drapeaux d'anciens combattants. Au cimetière des
discours ont été prononcés.





Vingré





Ce nom évoque un des crimes les plus effroyables de la guerre.


En novembre 1914, le 298e d'infanterie se trouvait dans l’Aisne. Le 27, on laisse dans une tranchée de première ligne, en avant du
village de Vingré, avec mission de surveiller l'ennemi à droite, un poste de
cinq sentinelles doubles commandées par le caporal de Vogüé. A sa gauche sont placées deux escouades, la 5e et la 6e,
commandées respectivement par les caporaux Floch et Venat.


Tout semble calme.


Soudain, vers 5 heures du soir, sans qu'un coup de fusil ait été
tiré, le poste du caporal de Vogüé est surpris et enlevé. Les Allemands pénètrent brusquement dans les
tranchées des 5e et 6e escouades.


Un cri retentit : «  Voilà les boches ! »


Instinctivement, nos soldats reculent dans le boyau. Ils arrivent
ainsi jusqu'à l'abri de leur chef de section, le lieutenant Paulaud. « Allons vers la tranchée de résistance ! » crie ce dernier. L'ordre est aussitôt exécuté. Paulaud y parvient un des premiers. Le commandant de compagnie l'y accueille mal. «  Eh bien ! Paulaud, que signifie ? C'est du joli ! Allez immédiatement reprendre votre position. »


Officier et soldats obéissent. Les deux escouades rebroussent chemin et regagnent sans coup férir l'emplacement qu'elles occupaient. L'incident était banal. Rien ne permettait de penser qu'il dût avoir une suite tragique. Cependant le colonel croit devoir signaler à la division
l'enlèvement du poste commandé par le caporal de Vogüé. Le général de division Julien et le général de Villaret, commandant le corps d'armée, demandent des détails complémentaires. On les informe alors du mouvement de retraite exécuté par les 5e et 6e escouades. Aussitôt un officier, le commandant Guignot, est chargé de
procéder à une enquête. Mais on a soin de lui dire, ou de lui laisser entendre, ce que l'on désire : un exemple.


Ainsi préparé, il entend tout d'abord le lieutenant Paulaud, qui lui raconte les faits, en s'attribuant l'honneur d'avoir déterminé les hommes à remonter en ligne. Auparavant, pour s'éviter toute contradiction, celui-ci avait, d'ailleurs, eu soin de prendre à part ses soldats et de leur recommander de ne pas le mettre en cause et d'alléguer une panique. « De cette façon, tout s'arrangera,» concluait-il.


Les malheureux lui firent confiance. Mais, au surplus, ils n'eurent pas de grandes explications à donner, car le commandant Guignot, qui savait ce que l'on attendait de lui en haut lieu, ne s'attarda pas à leur demander des explications minutieuses. Son rapport, dont l'original se trouve entre les mains de la veuve d'une de ses victimes, fut d'autant plus formel que son enquête avait été plus légèrement faite. On y lisait, entre autres choses, ceci :

Le lieutenant Paulaud, qui se trouvait dans l'abri de sa section,
vit apparaître un groupe d'hommes descendant en désordre et en tumulte des tranchées de première ligne, par le boyau de communication. Il dut user de toute son autorité, appuyé par celle du lieutenant Paupier, commandant de compagnie, pour faire remonter les hommes et réoccuper la tranchée.

Ce texte mettait l'officier hors de cause, mais il accablait les
soldats.


C’était précisément ce que le commandant Guignot voulait, ainsi qu'il résulte du fait suivant : un sous officier de la compagnie, le sergent Grenier, informé de la tournure grave que prenait l'affaire, se présenta à lui pour déposer. « Qui vous demande quelque chose ? interrogea rudement le
commandant.

— Mais, mon commandant...

— Si vous insistez, je vais prendre des sanctions contre vous. »

Grenier dut se retirer.

Cette intervention du sergent, Guignot l'a niée, il est vrai, à l'audience du Conseil de guerre de Clermont-Ferrand où fut jugé Paulaud. Mais de nombreux témoignages établissent qu'il a menti.

Il y a, du reste, sur la manière dont cet officier procéda à son
information, un autre témoignage que personne n’osera mettre en doute. Dans son carnet de route, que j'ai feuilleté avec quelle émotion ! le malheureux caporal Floch écrivait à la date du 28 novembre :

J'ai été appelé par le commandant du 5e bataillon, qui m'a interrogé. Je n'ai pu lui dire que la vérité; Il m'a dit à plusieurs reprises de me taire, me disant que je comparaîtrais devant le Conseil de guerre parce que je m'étais sauvé. Je lui ai dit que j'avais été pris dans une bousculade et forcé de suivre. Il n'a rien voulu entendre.

Il n'a rien voulu entendre !

Résultat : Cinq jours plus tard, le caporal Floch et ses camarades tombaient sous des balles françaises.

*-*

Pendant que le commandant Guignot se livre à ce simulacre
d'enquête, les généraux Julien et de Villaret, avec le précieux concours du
lieutenant commissaire-rapporteur Achalme, préparent le crime. Et quel crime !

Ils décident que la Cour martiale devra condamner à
mort les vingt-quatre hommes qui se sont repliés. Aujourd'hui, on cherche à nier le fait. Mais trop de témoignages — que l'on ne saurait prétendre inspirés par l'esprit de parti — ne le permettent pas. L'abbé Dubourg, actuellement directeur des œuvres du diocèse de Besançon, était aumônier à la division. Deux jours avant la réunion du Conseil de guerre spécial, il rencontre sur une route un groupe d'officiers. Parmi eux, se trouve le colonel Pinoteau, commandant le 98e. Celui-ci s'avance vers le prêtre. « Monsieur l'aumônier, lui dit-il, préparez-vous, prenez vos
mesures. Nous allons avoir vingt-quatre exécutions

— Vingt-quatre !

— Peut-être douze. »

Un peu plus tard, le même jour, le colonel Pinoteau aborde le
lieutenant Paupier. « Lieutenant, on va fusiller une escouade.

— Une escouade ! Mais, mon colonel, c'est douze hommes !

— On en fusillera au moins six », réplique le colonel.

Ces variations dans le chiffre des condamnés d'avance s'expliquent
par le fait que, depuis deux jours, une discussion. se poursuivait entre le
général de Villaret, qui voulait, en exemple, sacrifier les deux escouades, et quelques officiers soucieux de limiter le nombre des victimes. Ces derniers, finalement, l'emportèrent. On s'arrêta au chiffre de six, et des ordres en conséquence furent donnés à la Cour martiale.

*-*

La Cour se réunit dans une salle d'école. Président : le colonel ,Pinoteau; deux juges ; le lieutenant Diot et un adjudant tué depuis;
commissaire du gouvernement : le lieutenant Achalme; défenseur: le sous-lieutenant Bodé, que l'on avertit seulement deux heures avant l'audience de la mission qu’il doit remplir. Il n'a le temps ni d'interroger les accusés, ni d'examiner les pièces du dossier. Qu'importe ?

Les auteurs de ce crime judiciaire s'efforcent aujourd'hui, avec
un déconcertant. cynisme, de tirer argument de la plaidoirie prononcée le 2 décembre 1914 par le sous-lieutenant Bodé. « A aucun moment, disent-ils, le défenseur n'a parlé d'ordre de repli. Il s'est borné à montrer que la peur était quelque chose d'indépendant de la volonté, à quoi tout le monde peut succomber, et qu'il ne fallait pas tenir grief aux accusés de la panique qui s'était produite le 28 novembre. »

II ne dit rien de plus parce que l'on s'était arrangé de façon à ce qu'il ne sût rien de plus. Et, de même qu’il n’y avait pas eu d’instruction, il n'y eut pas de débat. Le lieutenant Achalme demanda pour tous les accusés la peine de mort.

Mais la Cour martiale avait reçu l'ordre d'appliquer le châtiment
suprême à six seulement d'entre eux. Elle désigne Floch, Gay, Pettelet,
Quinault, Blanchard et Durandet. Pourquoi ? Nul ne sait. Ce fut l'œuvre du hasard. Les juges eux mêmes n'y attachèrent évidemment aucune importance. L'exemple était aussi bon avec ceux-là qu'avec d'autres, n'est-ce pas ?

*-*

L'arrêt rendu, on demande dans la compagnie des condamnés un homme
de bonne volonté pour les prévenir. Le sergent Moncoudiol accepte la triste mission. Quand il pénètre dans la cave ou les malheureux sont enfermés, une
telle émotion l'étreint qu'il ne peut parler. D'un geste, il leur tend une
feuille de papier, un crayon, une enveloppe.

« C'est pour apprendre à nos familles qu'on va nous fusiller demain, dit Gay. Pourtant on nous avait assuré que le jugement ne serait qu'une simple formalité.
»

Quinault prend la parole à son tour. « Enfin, Moncoudiol, toi qui nous connais, toi qui nous as vus à l'œuvre, avec qui nous avons combattu, crois-tu que nous méritions la mort?

— Mais non, mon vieux Quinault.

Et tous les copains jugent comme moi. D'ailleurs, on ne peut pas vous tuer comme cela, bien que ce soit la guerre. Il y a une justice, et d'un
moment à l'autre votre grâce arrivera.

— C'est vrai, répond Quinault; pour les assassins, il en est ainsi. Mais, pour nous, l'aube viendra avant. Vois-tu, Moncoudiol, ce n'est pas la mort qui nous effraie. Elle nous attend tous les jours. Nous l'avons frôlée souvent. Pettelet a été blessé. Moi aussi. Mais ce qui est cruel, c'est de songer que nous allons mourir fusillés par nos camarades, tués par ceux dont nous partagions les dangers, la vie. Cela, vois-tu, c'est horrible ! »

Moncoudiol, immobile, pleure. Il cherche des mots qui consolent et
n'en trouve pas.

«  Nous, demain, nous n'existerons plus, poursuit Quinault.
Mais nos familles, nos femmes, nos enfants, comment vont-ils apprendre cela
? Quelle honte pour nous de songer que nos gosses devront rougir de leur
père! »

Le sergent n'en peut plus. Les sanglots l'étouffent. Il quitte en
chancelant la cave qui a déjà l'apparence d'un tombeau. Les condamnés, restés seuls, écrivent leur dernière lettre. Le caporal Floch qui, avant d'être mobilisé, exerçait les fonctions de greffier de paix à Breteuil, est le seul à posséder quelque instruction. Ses adieux à sa femme sont aussi son éclatante justification ;

Vingré,
le 4 décembre 1914

MA BIEN CHÈRE LUCIE,

Quand cette lettre te parviendra, je serai mort fusillé.

Voici pourquoi :

Le 27 novembre, vers 5 heures du soir, après un violent
bombardement de deux heures, dans une tranchée de première ligne et alors que nous finissions la soupe, des Allemands se sont amenés dans la tranchée, m'ont fait prisonnier avec deux autres camarades. J'ai profité d'un moment de bousculade pour m'échapper des mains des Allemands. J'ai suivi mes camarades et ensuite j'ai été accusé d'abandon de poste en présence de l'ennemi.

Nous sommes passés vingt-quatre, hier soir, au Conseil de guerre. Six
ont été condamnés à mort, dont moi. Je ne suis pas plus coupable que les
autres, mais il faut un exemple. Mon portefeuille te parviendra et ce qu'il y a dedans.

Je te fais mes derniers adieux à la hâte, les larmes aux yeux,
l'âme en peine. Je te demande, a deux genoux, humblement pardon pour toute la peine que je vais te causer et l'embarras dans lequel je vais te mettre.

Ma petite Lucie, encore une fois, pardon.

Je vais me confesser, à l'instant, et espère te revoir dans un
monde meilleur.

Je meurs innocent du crime d'abandon de poste qui m'est reproché.
Si, au lieu de m'échapper des Allemands, j’étais resté prisonnier, j'aurais
encore la vie sauve. C'est la fatalité.

Ma dernière pensée; à toi jusqu'au bout.

HENBI FLOCH.

Et voici les adieux de Gay :

MA CHÈRE FEMME,

Le 27 novembre, à 3 heures du soir, l'artillerie allemande s'est
mise à bombarder les tranchées pendant deux heures. La première section, qui
était à notre droite, a évacué sa tranchée sans qu'on le sache. Vers 5 h. 30 du soir, nous mangions la soupe en veillant devant nos créneaux, quand tout à coup les Allemands viennent par la tranchée de la première section. On nous croise là baïonnette en disant : « Rendez-vous ! Haut les mains ! On vous fusille ! » Je me suis vu prisonnier avec un autre de mon escouade. Je saisis un moment d'inattention pour m'échapper. Il y avait un pare-éclats en face de moi. Je me suis jeté en face, au risque de me faire tuer par les balles, et comme je n'ai plus vu dé camarade, je suis descendu par la tranchée pour rejoindre ma section et nous sommes remontés pour réoccuper la tranchée.

Le lendemain, tous les officiers et chefs de section étaient bien
à leurs postes et nous, pour ne pas être restés prisonniers des Allemands, nous avons passé en Conseil de guerre, toute la demi-section. Tous les autres ont été acquittés et nous avons été six condamnés qui ne sont pas plus coupables que les autres mais si nous mourons pour les autres, nous serons vengés par Dieu.

Pardonne-moi bien de la peine que je vais te faire, ainsi qu'à mes
pauvres parents. Je vais demander l'aumônier pour me confesser. On ne me le
refusera pas. Je suis innocent.

Adieu ! Je ne sais plus quoi te mettre, moi qui avais tant de
choses à te dire, Oh ! pardonne-moi encore une fois, ainsi que mes chers
parents. Je n'ai pas peur de la mort, puisque je suis innocent du fait qu'on me reproche.

La lettre de Quinault est peut-être plus émouvante encore dans son
naïf langage :

MA CHÈRE FEMME,

Je t'écris mes dernières nouvelles. C'est fini pour moi. C'est
bien triste. J’ai ai pas le courage. Je me (ici sont quelques mots absolument illisibles). Pour toi, tu ne me verras plus.

Il nous est arrivé une histoire dans la compagnie. Nous sommes passés
vingt-quatre au Conseil de guerre. Nous sommes six condamnés à mort. Moi, je
suis dans les six et je ne suis pas plus coupable que les camarades, mais notre vie est sacrifiée pour les autres.

Ah! autre chose : si vous pouvez m'emmener à Vallon. Je suis
enterré à Vingré.

Dernier adieu, chère petite femme. C'est fini pour moi. Adieu à
tous, pour la vie. Dernière lettre de moi, décédé au 298e régiment
d'infanterie, 19e compagnie, pour un motif dont je ne sais pas bien la raison.
Les officiers ont tous les torts, et c'est nous qui sommes condamnés pour eux. Ceux qui s'en iront pourront te raconter. Jamais j'aurais cru finir mes jours à Vingré et surtout d'être fusillé pour si peu de chose et n'être pas
coupable. Ça ne s'est jamais vu, une affaire comme cela.

Je suis enterré à Vingré !... Ah! autre chose, si vous pouvez
m'emmener à Vallon ! 

A cette heure suprême, sa pensée se tournait vers le petit cimetière de son village de l'Allier, où il lui semblait que l'éternel sommeil serait plus paisible. S'il avait su ! S'il avait su que lorsque « l'affaire » serait connue à Vallon, le curé refuserait de célébrer un service funèbre à sa mémoire, que les boutiques des marchands se fermeraient devant sa femme, que son fils serait mis en quarantaine à l'école, qu'on lui jetterait des pierres, et qu'enfin ces êtres si chers devraient fuir devant cette haine sauvage...

*-*

La nuit vient, passe. Voici le matin du 4 décembre.

Les condamnés ont gardé une lueur d'espoir. Le sergent Moncoudiol
leur a dit: «  On ne peut pas vous tuer comme cela, bien que ce soit la
guerre, » Le lieutenant Paulaud leur a assuré : « Tout ça s'arrangera.
» Un cliquetis d'armes les arrache à leur torpeur. La porte s'ouvre. Un adjudant s'avance. Mais ce n'est pas leur grâce qu'il apporte. Il vient leur dire que l'heure est venue, qu'ils vont mourir. Résignation ou stupeur, aucune plainte.

Ils se lèvent, sortent, tête nue, en manches de chemise, sous le
vent glacial, et marchent, le front haut, vers le terrain où doit avoir lieu
l'exécution, au bas du village de Vingré, à 400 mètres des lignes ennemies. Le haut commandement a décidé de donner à cette tragédie le caractère d'une grande solennité militaire. — Ne s'agit-il pas d'un exemple ? Toutes les compagnies disponibles forment le carré; et, naturellement, au premier rang, on a placé la compagnie à laquelle appartenaient, ceux qui vont mourir.

Pendant la nuit, six poteaux ont été dressés. D'un pas ferme, les condamnés vont s'y adosser. On les attache. Un commandement. Le crépitement des balles. Les six hommes tombent.

Alors se produit ceci : tous les hommes de la 19e compagnie
éclatent en sanglots. L'émotion gagne de proche en proche, si vive que les
officiers sont impuissants à la réprimer. Devant cette manifestation unanime, le colonel Pinoteau ne sait quelle attitude prendre. Seul le commandant Guignot va et vient, l’air satisfait. Apercevant le lieutenant Paupier, qui baisse la tête pour ne pas voir l'affreux spectacle, il lui donne un coup sec sous le menton : 

« Paupier, relevez la tête. »

*-*

Au cours de mon enquête sur l'affaire de Vingré, j'ai tenu à
entendre celui qui, dans l'ordre des responsabilités, partage la première place avec le général de Villaret : M. le substitut Achalme. Je l'ai trouvé dans son cabinet de Saint-Etienne, examinant un
dossier. «  Monsieur le Substitut, en novembre 1914, au Conseil de
guette de Vingré, qui condamna à mort six soldats dont l'innocence a été par la suite reconnue (1), vous avez occupé les redoutables fonctions de commissaire du gouvernement. C'est à ce sujet que je voudrais vous interroger. » M. Achalme parut se demander un instant s'il parlerait ou se
tairait. « Substitut à Bourg, dit-il enfin, mobilisé comme lieutenant dans
un régiment de la 63e division d'infanterie, le général me fit appeler un jours pour me demander de bien vouloir suivre les affaires du Conseil de guerre. J'acceptai, étant entendu que ce ne serait qu'à titre provisoire. Je ne me sentais aucun goût pour cette besogne.

— Comme ]e vous comprends !

— Le 30 novembre, dans l'après-midi, je reçus du général de division.

— Le général Julien.

— Ne mettons pas de nom, si vous voulez bien,. l'ordre de réunir,
pour le lendemain, le Conseil de guerre, il s'agissait de juger des hommes qui avaient abandonné une tranchée.

« Je me rendis à Vingré, où j'arrivai à 6 heures du soir. Vingt-quatre hommes étaient inculpés. Bien que ce ne fût pas pour moi une obligation, je passai la nuit à les interroger tous. Aucun d'eux ne me parla de l'ordre de repli donné par le sous-lieutenant Paulaud.

—Avez-vous entendu des témoins?

— Non. Mais j'ai dit aux inculpés et aux défenseurs que je me mettais à leur disposition pour faire entendre, à l'audience, tous les officiers, sous-officiers et soldats dont ils considéreraient le témoignage utile.

— On ne vous en indiqua pas ?

— Aucun.

— Sur quoi vous êtes-vous appuyé pour requérir devant la Cour martiale ?

— Je me suis appuyé sur les pièces du dossier, sur les rapports du commandant de compagnie et du chef de bataillon. Je n'avais rien d'autre à ma disposition. Ces documents établissaient nettement le crime d'abandon de poste.

— Vous aviez devant vous vingt-quatre inculpés. Six seulement ont
été condamnés à mort. Quelles ont été vos réquisitions ?

— J'ai laissé le Conseil libre de juger et de prononcer les peines.

— Sur quoi les juges se sont-ils basés pour condamner le caporal Floch, les soldats Quinault, Blanchard, Pettelet, Durandet et Pierre Gay ?

— Le Conseil s'est évidemment trouvé dans une Situation fort
embarrassante. Les juges ont estimé qu'il était inadmissible que les vingt-quatre hommes fussent au même titre responsables de la panique. Ils ont cherché à s'éclairer. Après la plaidoirie même, on a fait revenir à la barre le sergent Diot et le sous-lieutenant Paulaud. Le président leur a demandé une dernière fois de renseigner les juges. Ces témoins ont conservé une attitude impassible. Aucun d'eux n'a dit le mot qui devait sauver tous les accusés. Le Conseil, dans ces conditions, a condamné les hommes qui se trouvaient le plus près des Allemands.

— Pourquoi ce chiffre de six ? 

M, le substitut Achalme ne peut dissimuler l'embarras que lui cause ma question. Je me décide à lui venir en aide.

— Est-ce que le nombre de six n'avait pas été fixé par le général de division ? 

Je regarde dans les yeux M. le Substitut. Il n'ose nier. II cherche une formule.

— Je ne sais si le haut commandement avait donné des ordres
secrets au président de la Cour martiale, Moi, je n'en ai reçu aucun.

— Vous ne pouvez ignorer ce fait; il a été établi par l'enquête de
révision. Vous ne pouvez ignorer non plus la déclaration du général
Linder : « Paulaud a manqué de caractère au cours de l'instruction. Pour
décharger sa responsabilité, il a cru devoir charger les hommes qui étaient
sous ses ordres et abonder dans le sens de ses chefs, qui voulaient une
condamnation. »

A cette question, M. Achalme se garde de répondre.

— Si j'avais connu, me dit-il, la phrase prononcée par Paulaud après l'arrêt : « On vient de condamner six innocents », je vous jure que j'aurais immédiatement adressé un rapport à mes chefs et que l'exécution n'aurait pas eu lieu. On nous accable aujourd'hui, mais on nous juge sans tenir compte des circonstances dans lesquelles les faits se sont passés, il y a sept ans.

En novembre 1914, les chefs prenaient encore à la lettre l'ordre
du jour Joffre du 5 septembre : Il faut se faire tuer sur place plutôt
que perdre un pouce de terrain. Nous étions, à ce moment, la seule division ayant réussi a traverser l'Aisne. Nos chefs ne comprenaient pas la guerre. Ils s'imaginaient que la perte d'une tranchée constituait un désastre.

—Tout cela n'était pas une raison suffisante pour fusiller des innocents.

— Je suis le premier à reconnaître que l'arrêt de réhabilitation a
été une mesure de justice, surtout après l'abandon des poursuites contre le
caporal de Vogüé.

« Voyez-vous, l'institution des Cours martiales a été une lourde faute. La responsabilité en incombe, pour une bonne part, au pouvoir civil qui a eu le tort d'abandonner ses droits aux mains de l'autorité militaire. »

Telle est, fidèlement reproduite, la conversation que j’eus avec le commissaire du gouvernement à Vingré (2).

(1) Arrêt de la Cour de Cassation à la date du 29 janvier 1921

(2) II convient de rappeler cependant que devant le Conseil de guerre de
Clermont-Ferrand qui a été appelé à juger le lieutenant Paulaud, M. Achalme
n'eut à aucun degré l'attitude d'un homme qui a pris involontairement une
lourde part dans une irréparable erreur judiciaire. Parlant à l’audience du 4 octobre 1921, des malheureux fusillés, il cru pouvoir se permettre des les
accuser encore, et à maintes reprises, d’un crime qu’ils n’avaient pas commis et dont ils avaient été reconnus innocents par la Cour de cassation.

Cela juge le magistrat, cela juge aussi l’homme.

*-*

Examinons maintenant ses déclarations.

Non sans quelque timidité, M. Achalme dit avoir ignoré que le
commandement, avant l'audience, avait fixé le nombre des hommes à condamner. Ce n'est pas exact. Un parlementaire, plaidant sa cause, m'a affirme : « S il n'y a eu que six condamnations, c'est surtout grâce à M. Achalme qui, avant l'audience, est intervenu auprès des généraux Julien et de Villaret pour que l'on ne maintînt pas le chiffre de douze hommes qui semblait définitivement arrêté. »

Au surplus, comment M. Achalme eût-il pu ignorer ce que tant
d'autres, moins bien placés que lui pour être renseignés, savaient ?

Devant le général Linder le docteur Raymond, de Vichy, aide-major
au 298e , a déposé dans l'enquête de révision :

« Apprenant un soir que plusieurs hommes de la 19e compagnie du 298e allaient être jugés par le Conseil de guerre, je me rendis au centre du village de Vingré. J'étais fort étonné de cette nouvelle, car je n'avais pas entendu dire que des hommes s'étaient rendus coupables d'un délit passible du Conseil de guerre. Mais mon étonnement devint de la stupéfaction quand, voyant s'avancer sur la route de Vic-sur-Aisne un aumônier militaire et lui demandant ce qui l'amenait, il me répondit que le lendemain six au moins de ces hommes allaient être fusillés, peut-être douze.

J'affirme que ce propos a été tenu avant l'ouverture du Conseil de
guerre, et je me souviens de l'impression douloureuse que j'ai ressentie en
voyant passer, quelques minutes après, les malheureux inculpés, qui se
rendaient vers la maison du colonel, sans se douter du sort qui les attendait.
»

M. Achalme prétend encore avoir laissé le Conseil libre de juger. Est-ce vrai ?

« Non », répond le témoin C.-H. Viellay, ex-sergent-major à la
compagnie à laquelle appartenaient les six victimes, et qui assista à
l'audience.

« Pour ne pas se tromper, a-t-il écrit, le commissaire du gouvernement a requis la peine de mort contre tous les accusés, plus de vingt. »

*-*

La vérité est que le lieutenant Achalme n'a rempli ni son devoir
de soldat, ni son devoir de magistrat. Après avoir reçu le rapport du commandant Guignot, le général Julien avait délivré contre les hommes des 5e et 6e escouades un ordre d'informer qui les rendait justiciables du Conseil de guerre prévu par le décret Millerand, où ils eussent bénéficié de quelques garanties : instruction préalable, délai de vingt-quatre heures entre la citation et l'audience, nombre des juges : cinq au lieu de trois. Cet ordre d'informer, le général de Villaret, dans sa hâte de faire un exemple, le déchira pour y substituer, bien qu'il n'y eût pas flagrant délit, un ordre de mise en jugement direct devant une Cour martiale.

Mais c'était précisément le rôle des magistrats mobilisés dans les Conseils de guerre de redresser les erreurs commises par les généraux  ignorants, insouciants ou inhumains. Ce rôle, M. Achalme ne l'a pas rempli. II s'est servilement prêté à une fantaisie sanguinaire. Il est complice.

*-*

Au surplus, pour apprécier les responsabilités, on possède un
document si net, si terrible dans sa modération, qu'il ne permettra pas à la justice de se dérober indéfiniment à son devoir, lequel n'est pas seulement, de réhabiliter les innocents, mais aussi de frapper les coupables. Ce document, on le trouve au Journal officiel du 18 février 1921, et c'est l'arrêt de la Cour de Cassation dans l'affaire des martyrs de Vingré.

Cet arrêt est ainsi conçu :

Attendu que par jugement du Conseil de guerre spécial de la 63e
division d'infanterie, en date du 3 décembre 1914, le caporal Floch (Paul) et les soldats Gay (Pierre), Pettelet (Claude), Quinault (Jean), Blanchard (Jean) et Durandet (Jean-Marie), tous du 298e régiment d'infanterie, ont été condamnée à la peine de mort pour abandon de
poste en présence de l'ennemi ; que ce jugement a reçu son exécution le
lendemain à l'égard de tous les condamnés, qui ont été passés par les
armes ;

Attendu qu'il résultait du rapport dressé en vertu de l'article
108 du code de justice militaire que le 27 novembre 1914, une tranchée de
première ligne, située en avant du village de Vingré (secteur de la Maison détruite), et à laquelle on accédait par un boyau central, était occupée dans sa partie gauche par une demi-section du 298e d'infanterie (5e et 6e escouades), et dans sa partie droite par une
autre demi-section du même régiment (3e et 4e escouades) ; que cette partie droite ayant été violemment bombardée par l'artillerie allemande avait dû être évacuée dans l'après-midi, et qu'on n'y avait laissé qu'un caporal et quatre sentinelles doubles ; que vers 5 heures
du soir, les Allemands s'étaient emparés brusquement de ce petit poste sans qu'un coup de fusil eût été tiré;

que, grâce à cette surprise, ils avaient pu s'infiltrer dans la partie gauche de la tranchée et tomber à l'improviste sur les hommes des 5e et 6e escouades qui, pris de panique, s'étaient enfuis par le boyau central jusqu'à la tranchée de deuxième ligne, d'où les officiers avaient éprouvé de grandes difficultés pour les faire remonter en première ligne ; que, vainement, le sous-lieutenant Paulaud, chef de section, leur avait crié d'avancer ; qu'ils n'avaient pas exécuté cet ordre, et que cet officier, quand il s'était précipité pour aller réoccuper la tranchée, n'avait été suivi que par un seul soldat ; Attendu que cette dernière partie du rapport précité était empruntée à la déposition faite par le sous-lieutenant Paulaud, le 1er décembre 1914, devant le commissaire-rapporteur ; que cette déposition avait été sévère pour les inculpés et que lui-même l'a reconnu dans l'enquête de révision; que cet officier peut donc être considéré comme ayant été un des principaux témoins de l'accusation ;

Attendu cependant que l'autorité de son témoignage --- QUI N’A PAS
ETE CONTROLE DANS L'INFORMATION DE 1914 et qui n'a pas été confirmé par aucun des témoins ou des inculpés alors entendus par le lieutenant-rapporteur —-- a été contestée par les dépositions de plusieurs. témoins reçues au cours des deux enquêtes de révision; que, notamment, les caporaux Lafloque et Bardet, le sergent Rimaud et le soldat Darlet, ayant appartenu en Cette qualité au 298e régiment d'infanterie, les trois premiers non entendus dans les instructions préalable et définitive, ont déclaré : que les hommes des 5e et 6e escouades, surpris par les Allemands, avaient reflué de la tranchée de première ligne dans le boyau de communication où ils s'étaient heurtés aux hommes des 78e et 8e escouades qui, aux cris : «Voilà les Boches! », étaient sortis de leur abri, situé à 60 mètres de ladite tranchée ; qu'il en était résulté une confusion et QU'A CE MOMENT, LE CHEF DE SECTION, sous-lieutenant Paulaud, sorti de son abri voisin, LEUR AVAIT DONNÉ L'ORDRE DE SE
REPLIER SUR LA TRANCHÉE DE RÉSISTANCE; QUE CET OFFICIER ÉTAIT PARTI LUI-MÊME
PRÉCIPITAMMENT ET L'UN DES PREMIERS DANS CETTE DIRECTION;

Attendu que le lieutenant Paupier, qui commandait la compagnie et se trouvait dans la tranchée de résistance, a déclaré QU'EN EFFET LE SOUS-LIEUTENANT PAULAUD ÉTAIT ARRIVÉ L'UN DES PREMIERS AU MOMENT DE LA PANIQUE DANS CETTE TRANCHÉE, QU'IL LUI AVAIT ADRESSÉ UNE OBSERVATION A CE SUJET, ET QUE, quelques instants après, TOUS LES HOMMES, sur l'ordre que lui-même leur en avait donné, ÉTAIENT REMONTÉS EN PREMIÈRE LIGNE, à la suite de leur chef de section ;

Attendu, à la vérité, que le sous-lieutenant Paulaud a, dans les deux enquêtes de révision, protesté contre ces dépositions et nié spécialement avoir donné un ordre de repli; mais qu'en admettant même que l'ordre en question n'ait pas été donné par lui, il n'en demeurait pas moins constant que cet ordre a été proféré et entendu par les hommes comme s'il émanait d'un supérieur et qu'on ne saurait, dans ces conditions, leur faire un grief de l'avoir exécuté;

Attendu que le dit ordre, inconnu du Conseil de guerre, constitue un fait nouveau de nature à établir l'innocence des condamnés dans les termes
de l'article 443, 4°, du Code d'instruction criminelle; attendu enfin qu'il
importe de constater que le sous-lieutenant Paulaud lui-même a exprimé sa
conviction de l'innocence des condamnés quelques instants après leur exécution, dans des conditions de sincérité qui ont été rapportées par un témoin de l'enquête, et qu'il a affirmé de nouveau cette conviction à diverses reprises dans ses dernières dépositions ;

Attendu qu'en l'état des constatations qui précèdent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les deux autres faits invoqués comme nouveaux, il
y a lieu d'accueillir la demande en révision dont la Cour est saisie ;

Et vu l'article 445; paragraphe 6, du Code d'instruction criminelle;

Attendu qu'à raison du décès des condamnés il y a impossibilité de
procéder à de nouveaux débats ; qu'il appartient en conséquence à la Cour de Cassation de statuer au fond sans renvoi, en présence des parties civiles et du curateur nommé par elles à la mémoire des morts ;

Par ces motifs :

Casse et annule le jugement du Conseil de guerre spécial de la 63e division d'infanterie, en date du 3 décembre 1914, qui a condamné le caporal Floch et les soldats Gay, Pettelet, Quinault, Blanchard et Durandet à la peine de mort;

Décharge leur mémoire de cette condamnation. Dit n'y avoir lieu à renvoi;

Ordonne l'affichage du présent arrêt dans les lieux déterminés par
l'article 446 du Code d'instruction criminelle et son insertion au Journal officiel ; ordonne également que le présent arrêt sera imprimé; qu'il sera transcrit sur les registres du Conseil de guerre de la 63e division d’infanterie, et que mention en sera faite en marge du jugement annulé.

L'arrêt, statuant sur les conclusions des parties civiles, alloue
ensuite, à titre de réparation : 1° à chacune des dames Rose Meuchard, veuve Floch; Marie Pettelet, veuve Pettelet ; Marie Minard, veuve Gay ; Nathalie Greuzat, veuve Quinault ; Michelle Destage, veuve Blanchard ; Claudine Drizard, veuve Durandet, une pension annuelle et viagère de 1.000 francs, 2° à chacun des trois mineurs Pettelet et Durandet une pension annuelle de 1.000 francs, le paiement de cette pension devant cesser à leur majorité.

*-*

C'est là un commencement de justice (1). Ce n'est pas toute la
justice. On veut bien reconnaître enfin l'innocence des condamnés. Mais les autres ? Mais ceux qui ont donné l'ordre de les condamner ? Mais ceux qui ont obéi ?

Mais le commandant Guignot qui, ayant mission de procéder à une enquête, n'a entendu aucun témoin, a refusé d'entendre ceux qui s'offraient, qui a accepté sans examen une version suspecte parce qu'il savait que le haut commandement voulait un exemple, qui n'a pas même daigné écouter les explications des accusés et, par sa déshonorante servilité, les a envoyés à la mort ? Mais le lieutenant-rapporteur Achalme, qui n'a pas même contrôlé, ainsi que le reconnaît l'arrêt de la Cour de Cassation, le témoignage intéressé du sous-lieutenant Paulaud (2) et, dans une affaire capitale, s’est borné à un simulacre d’instruction ? Mais les généraux Julien et de Villaret qui, d’avance, ont ordonné l’exécution de tous les soldats des 5e et 6e escouades et ne se sont résignés au chiffre des six victimes qu’à titre de transaction. Mais le colonel Pinoteau, président de la Cour martiale, qui a accepté de condamner par ordre et poussé son infâme obéissance jusqu’à priver les accusés de tout moyens de défense (3). Est-ce que la main de la justice ne s'abattra pas sur ces hommes ?

 (1) 12 mars 1922, l'Humanité publiait l'information suivante :

On signale d’Evreux que dans le dernier convoi des morts ramenés du front dans le département de l'Eure, se trouvait le corps du caporal Floch, ancien greffier de la Justice de paix à Breteuil, fusillé à Vingré, ainsi que les soldats de son escouade, pour abandon de poste en présence de l’ennemi. On sait qu'ils ont été innocentés depuis et qu’un procès de révision en fait mention. L'inhumation a eu lieu à Breteuil au milieu à Breteuil au milieu d’une affluence nombreuse et deux discours ont été prononcés sur la tombe de Floch par le maire, le docteur Lahaye et, par un délégué de la Ligue des droits de l'Homme, M. Monteil. A la Guillermie ont eu lieu, au milieu d’une grande affluence, les obsèques du soldat Charles Pettelet, du 298e de ligne, l'un des six fusillés de Vingré. Des discours ont été prononcés sur la tombe. Ensuite a eu lieu, sur la place publique, la remise à la famille du fusillé de la croix de guerre et de la médaille militaire qui lui ont été décernées à titre posthume. Mais les
assassins de Floch, de Pettelet et de leurs camarades, ceux qui les ont fait
passer en Conseil de guerre et ceux qui les ont condamnés à mort sans preuves, va-t-on enfin leur demander compte du crime abominable qu’ils ont commis ?

(2) On sait que ce dernier, à la suite de l’arrêt de la Cour de Cassation, a été traduit devant un conseil de guerre. Il en est sorti acquitté et déshonoré. Mais, pour coupable qu’il ait été, nous devons
à la vérité de reconnaître que ce malheureux, qui avait donné l’exemple de la panique et qui a chargé ses soldats pour s'innocenter, n’était pas le plus grand coupable.

(3)Dans une lettre éloquente adressée au ministère de la Guerre à la suite de l’acquittement du sous-lieutenant Paulaud par le Conseil de guerre de la 13e région, M. Ferdinand Buisson, après avoir rappelé les témoignages de MM. Paupier, Lafloque, Dubourg et de Paulaud lui-même établissant que les accusés étaient condamnés avant de comparaître ajoute :

Enfin le capitaine Andrieux, rapporteur prés le Conseil de guerre de la 13e région, examinant l'influence que la déposition du lieutenant Paulaud a pu avoir sur la décision de la Cour
martiale, a écrit dans son rapport, dont lecture a été donnée dés le début du procès Paulaud, que le caporal Floch, les soldats Gay, Pettelet, Quinault, Blanchard, et Durandet eussent été fusillés même sans la déposition de Paulaud et rappelé qu’avant l’audience de la Cour martiale, le colonel Pinoteau, président, disait qu’il fallait faire un exemple et que douze hommes, six au moins, seraient fusillés. »

Il est définitivement établi, et d’une façon indiscutable, par tous les témoignages, nets, précis, sans ambiguïté, que le colonel Pinoteau avait décidé le 3 novembre 1914, avant l’audience de la Cour martiale qu’il allait présider, de prononcer douze ou six condamnations à mort. Et, dés lors, deux questions se posent, dont vous apprécierez, Monsieur le Ministre, toute la gravité : ou le colonel Pinoteau avait pris de lui-même cette décision, ou il a obéi à un ordre. Dans l’un
et l’autre cas, sa responsabilité subsiste : le droit violé et la
conscience publique réclament que cet officier soit châtié.

Si le colonel Pinoteau a obéi à un ordre, il vous appartiendra, Monsieur le ministre, en votre qualité de chef suprême de la justice militaire, de déterminer, par une enquête approfondie, de qui émanait cet ordre.

Là ou la loi prévoit la constitution d’une cour de justice (quelle que soit son appellation) le juges ne reçoivent d’ordre que de leur conscience. La hiérarchie s’arrête aux portes du prétoire.

(Cahier des Droits de l’Homme, 25 octobre 1921)



Chapelant


La seule condamnation du lieutenant Chapelant, évoquée dès le mois
de mai 1920 par le Progrès Civique, suffirait à déshonorer les cours
martiales.

Le 7 octobre 1914, le 98e de ligne, commandé par le lieutenant-colonel Didier, se trouve engagé dans une action devant le bois des Loges. Le lieutenant Chapelant, chef de la section de mitrailleuses du
régiment, occupe une position au nord du village de Roye, près de la voie
ferrée, avec la 3e compagnie, commandée par le capitaine Rigaud.

A 5 heures du matin, après un violent bombardement, la section
Chapelant aperçoit à 100 mètres un détachement d'infanterie allemande. Les « moulins à café » sont mis en action. L'ennemi recule; mais bientôt revient avec des renforts considérables. Une des deux mitrailleuses françaises est bloquée. Par une poussée générale, l'ennemi déborde à droite et à gauche la
tranchée où se trouve Chapelant.

« Dès ce moment, me raconte un de ceux qui vécurent ces heures
tragiques, nous recevons des balles de tous les côtés. La mitrailleuse que je servais continue sa besogne. Mais, bientôt, deux projectiles la mettent hors d'usage. J'en rends compte au lieutenant, qui me répond : « Défendez-vous avec vos mousquetons. » Hélas ! nous n'avions plus de munitions. Nous étions, en outre, très inférieurs en nombre. La situation de minute en minute devient plus critique. On apprend que le capitaine Rigaud a été tué, que des hommes de la 3e compagnie ont été capturés. Chapelant sort de la tranchée pour voir ce qui se passe. Plusieurs camarades le suivent. Ils sont cernés par un fort détachement allemand et faits prisonniers. Une balle blesse Chapelant au genou. Les mitrailleurs Peillon, Mortan, Bost réussissent à s'évader. »

Ce court récit, il faut le dire tout de suite, est conforme dans
ses grandes lignes à celui de tous les témoins de cette mêlée confuse.

L'un d'eux, M. Boiteux, caporal-armurier à la section de
mitrailleuses commandée par le sous-lieutenant Chapelant, écrivait, le 14 avril 1916, au père du malheureux officier :


Je réponds à votre lettre en m’efforçant de vous dire ce que je
sais sur votre fils, le sous-lieutenant Chapelant, du 98e régiment d'infanterie, sur les faits du 7 octobre 1914.



J'étais mitrailleur-armurier dans la section que commandait votre
fils.



Depuis le 5 octobre, nous étions en position avec nos mitrailleuses, près de la
voie ferrée de Beuvraignes, en avant du château des Loges. Le 7 octobre, dès la
première heure, nous subîmes un bombardement très violent des Allemands; et,
vers 5 heures du matin, le bombardement cessa subitement, A ce moment, nous nous rendîmes compte que l'infanterie
boche était à environ 100 mètres en avant de nos positions. Nos mitrailleuses
aussitôt mises en action arrêtèrent par leur feu l'avance des Boches. Cet arrêt
ne fut que momentané, car les Boches revinrent en plus grand nombre.



A ce moment, nous avions une mitrailleuse de bloquée, ne
fonctionnant plus. Les Boches faisant
une poussée générale débordèrent, en la dépassant aux deux extrémités, la
tranchée où nous étions, nous coupant ainsi toute retraite, et d'autres Boches
étaient face à notre tranchée, à environ 25 mètres en avant. Le sergent-major
qui commandait une section de la 3e compagnie se trouvait à environ 30 mètres
de l'endroit où nous étions. Il envoya un pli au lieutenant lui disant que les
Allemands étaient dans le village.



Le lieutenant lui fit répondre d'envoyer un homme auprès du
colonel pour prendre des ordres. Le sergent-major lui répondit qu'il en avait
envoyé un, mais qu'il avait été tué en route, ce à quoi le lieutenant lui fit
dire d'en envoyer un autre, mais déséquipé.



C'est à ce moment que les Boches qui occupaient la position
indiquée plus haut s'apprêtaient à nous cerner. Une seule de nos mitrailleuses
continuait à tirer : c'était celle de votre fils. Mais, à la suite d'un éclat
d'obus reçu, cette pièce fut bloquée à son tour, et nous ne pouvions plus
tirer.



 Les Boches nous firent signe qu'il fallait
nous rendre. Le lieutenant sortit seul de la tranchée pour se rendre compte de
la situation, et c'est alors qu'il fut blessé par une balle allemande, se
trouvant sur le talus du chemin de fer, et il tomba.



Mes camarades mitrailleurs, Mortan, Bost, Peillon et Monnier, qui
voulaient sortir de la tranchée, furent aussitôt faits prisonniers, et les
Boches renvoyèrent Mortan pour dire à ceux des nôtres qui restaient encore
qu'il fallait se rendre. Mortan resta avec nous et personne ne se rendit. Bost,
qui était prisonnier des Boches, réussit à leur échapper le même jour pour
venir nous rejoindre vers 1 heure de l'après-midi, et Peillon leur a échappé
pour nous rejoindre le même jour à la faveur de la nuit (1).



Voilà les faits.




(1) Mais on a cependant une indication sur les garanties que Chapelant trouva devant ses juges. En 1920, au cours d'une enquête aux fins de révision, l'adjudant Morlat, ancien sergent de la compagnie du capitaine Marinda, du 98e d'infanterie, a déclaré au fonctionnaire de police de Roanne, chargé de l'interroger, que ce capitaine, en sortant de la cour martiale, s'est écrié devant une vingtaine de soldats : Il se passe quelque chose d'inique!

Le fonctionnaire de police refusa cependant de mentionner ce propos dans le procès-verbal de déposition en alléguant qu'il était insignifiant et ne
méritait pas d'être consigné par écrit. Voir à ce sujet les Cahiers des Droits de l'Homme, 20 novembre 1920.

*-*

Le soir même, le lieutenant-colonel Didier réunit les débris de la
section de mitrailleuses, neuf hommes en tout, pour la réorganiser.

- Il est impossible de reconstituer le groupe , observe le caporal
Pellardy.

Le lieutenant est blessé, le sergent est tué.

— Formez une équipe d'une pièce, répond le lieutenant-colonel, qui
ajoute dans une crise de rage : « Quant au lieutenant, il s'est conduit en
lâche. Il est chez les Allemands. Qu'il y reste! Cela vaudra mieux pour lui. »

Cet officier supérieur s'était mis en l'esprit que Chapelant avait
capitulé devant l'ennemi.

Dans la soirée, à un de ses subordonnés ,qui lui demandait des
nouvelles de l'action, dont la fin avait été heureuse pour nous, il répondait :

« Sans ce cochon de Chapelant, ce serait le plus beau jour de ma
vie. On a tiré sur lui et ses hommes au moment où ils se sont rendus. Chapelant
a été blessé par une balle française. Il n'a qu'à crever comme un chien. »

*-*


En fait, Chapelant, au moment même où ses chefs l'accusaient de
lâcheté, n'avait qu'une préoccupation : échapper aux Allemands pour retrouver ses camarades. Et il y réussit, malgré sa blessure. Le 8 octobre, le lieutenant-colonel Didier est informé qu'on a vu
le lieutenant Chapelant, blessé, sur le terrain. « Qu'on aille le chercher ! ordonne-t-il, je le ferai fusiller pour l'exemple. »

Dans la matinée du 9 seulement, c'est-à-dire après qu'on a laissé le blessé une nuit entière là où on l'avait aperçu la veille, les brancardiers Coutisson, Sabatier, Goulfes vont le ramasser. Ils le trouvent étendu à 50 mètres environ de la voie ferrée. Chapelant est épuisé. Péniblement il raconte qu'il a profité du brouillard pour s'évader. Mais ses forces l'ont trahi. Il n'a pu se traîner jusqu'à nos positions.

On le porte tout d'abord au poste de secours, à 600 mètres en arrière, puis on le conduit à l'ambulance du Plessis, à environ 4 kilomètres des Loges. Pour ne pas perdre de temps, le lieutenant-colonel Didier donne
l'ordre de l'amener, le jour même, au château des Loges, où il doit subir un
premier interrogatoire. Le soldat Bierce retourne donc au Plessis, et Chapelant, à qui chaque mouvement arrache un cri de douleur, est transporté au château.

Dans la cour, le lieutenant-colonel attend. Il aperçoit le lourd tombereau dans lequel le blessé est étendu. Il s'avance et questionne Bierce.

« Qu'amènes-tu là, toi ?

— Le lieutenant Chapelant, mon colonel.

— Comment dis-tu ? Le lieutenant ! Ce n'est pas même un soldat ! C'est un lâche !»

Le blessé est immédiatement conduit dans une pièce où, autour du colonel, plusieurs officiers sont réunis.

Que se passe-t-il exactement alors ?

Nul n'a pu le dire.

Tandis que les infirmiers le reconduisaient au Plessis, Chapelant prononce cette seule phrase : « Pourquoi le colonel me menace-t-il de me faire fusiller ? j'ai cependant fait tout mon devoir. »

Le lendemain, le lieutenant, toujours couché dans son tombereau,
refait le trajet entre l'ambulance et le château. Cette fois, Bierce entend le colonel l'injurier, le traiter de lâche, lui dire :

« Tiens, voilà mon revolver. Brûle toi la cervelle pour ne pas prouver ta lâcheté une seconde fois !

— Je n'ai pas à me brûler la cervelle, puisque je suis innocent. »

*-*

Comment a été conduite l'instruction contre le lieutenant
Chapelant ?

Une pièce trouvée dans le dossier — qui est actuellement aux
archives du
ministère de la Guerre — va nous le dire. C'est un morceau de papier jaune, sale, chiffonné, écrit au crayon. On y lit :

Le 7 octobre, vers 12 heures, le sergent-major G… était dans la
même tranchée que moi. A un moment donné il a fait passer un papier disant que le village était occupé par les Allemands. Je lui ai fait demande (sic) : En êtes-vous bien sûr ? — R. C'est ce qu'on me dit de la droite de la tranchée.

Je lui ai dit : Faites un compte rendu au colonel relatant la mort
du capitaine Rigault, le, nombre de vos tués et blessés, et l'état moral de vos hommes. Le gradé et les hommes qui le porteront s'assureront si le village est occupé. Je ne sais pas si le gradé y est allé. Le sergent-major transmet à nouveau que le village est occupé par les Allemands et que le colonel allemand demandait à voir le commandant de la tranchée.

Alors je lui ai dit : Faites ce que vous devez faire. Puis toute
la compagnie partit vers les lignes allemandes. Mes hommes (mitrailleurs) m'ont dit : « La compagnie se rend. » Alors j'ai dit : Suivons !!

Nous avions jeté nos armes.

Le capitaine allemand qui causait français nous a fait coucher,
puis a dit : Si vos camarades ne se rendent pas, je les fait (sic) attaquer par deux bataillons. Un sergent de la 3e compagnie est allé voir s'il restait encore du monde dans la tranchée évacuée; je ne sais pas ce qu'il est devenu.

A gauche de la voie ferrée et à 50 mètres, se trouvait une tranchée française occupée par une dizaine d'hommes ; il fit sortir deux d'entre nous pour leur faire signe de se rendre. Comme ils ne bougeait (sic) pas il appela le lieutenant ; je me présentai. Il me dit d'aller vers les deux hommes et d'agiter le mouchoir, ce que je fis !! A ce moment-là je fus blessé et je me mis à l'abri derrière la voie ferrée à 50 mètres de la tranchée allemande. Les autres étaient derrière la ligne allemande; je ne sais pas ce qu'ils sont devenus.

Hier matin deux hommes valides qui étaient restés sont passés dans
les lignes françaises; ils ne m'ont pas emporté.

Les Allemands ont réoccupé leur tranchée dans la journée. Le soir
ils attaquèrent et furent repoussés et ce matin j'ai rejoint (avec un homme)
(ceci en surcharge) la 3e compagnie en me traînant vers les lignes françaises.

Lu et approuvé conforme à mes déclarations textuellement enregistrées.

J. CHAPELANT.   E. GRAPIN.

Dans l'angle gauche, en haut et en travers, cette date: « 9 octobre, 17 heures ».

Ce document n'est pas de l’écriture de Chapelant.

Mais quel était ce Grapin ? Aucun des témoins auxquels je m'adressai en 1921 ne put me donner la moindre indication. Fort heureusement, à la suite de la campagne du Progrès Civique et de l'intervention de la Ligue des Droits de l'Homme, le garde des Sceaux, au commencement de 1922, chargea la
Cour d'Appel de Riom de procéder, aux fins de réhabilitation, à une enquête sur les circonstances de la condamnation du jeune officier. On put ainsi établir l'identité du signataire de cette fameuse pièce sur laquelle se sont appuyés les juges militaires.

M. Grapin, capitaine à l'époque où se sont déroulés les faits, est
maintenant chef de bataillon au 98e régiment d'infanterie à Roanne. Entendu par voie de commission rogatoire il a exposé dans quelle condition il avait établi son rapport.

Je ne faisais point partie du 98e d'infanterie, au mois d'octobre 1914, lors de l'affaire Chapelant, a-t-Il déclaré. J'étais alors capitaine à l'état-major de la 50e brigade d'infanterie comprenant les 16e et 98e régiments.

Le 7 ou le 8 octobre, le colonel Pentel, commandant la brigade,
avait appris très sommairement par le colonel Didier, commandant le 98e, que le sous-lieutenant Chapelant était passé à l'ennemi avec une trentaine d'hommes. Le matin du, 9 octobre, le colonel Pentel, ayant appris que le sous-lieutenant. Chapelant blessé avait été amené au poste de commandement de la brigade, me prescrivit d'aller l'interroger, non pas comme officier de police Judiciaire, mais comme officier d'état-major, pour en obtenir les renseignements pouvant intéresser les opérations. 

Je me suis rendu en conséquence auprès du sous-lieutenant
Chapelant que j'ai trouvé étendu sur la paille, une jambe brisée. Je lui dis en
l'abordant, que le commandant de la brigade m'avait chargé de lui demander
comment il avait quitté nos lignes et ce qu'il avait fait depuis ce moment
jusqu'à son retour dans nos positions. Sur sa réponse qu'il était prêt à tout
me raconter, je me suis mis en mesure d'écrire au crayon, sur une simple
feuille de papier, la teneur de ses déclarations. Je dois vous dire que dès le
commencement de son récit, Chapelant m'a paru très déprimé, physiquement et surtout moralement et qu'il ne m'a pas
semblé se rendre compte de la portée et de la gravité de son récit.


Il nous faut mentionner que la pièce fut rédigée par le capitaine
Grapin, le 9 octobre, vers 9 ou 10 h., « derrière un pan de mur démoli et sous le bombardement ». Ceci explique certaines particularités notamment
le style sans précisions. Sous le bombardement on n'a pas, il faut bien
l'admettre, le loisir de construire ses phrases et d'en peser le sens d'une
manière satisfaisante.


Un fait est donc acquis. Lorsque Chapelant a parlé au capitaine
Grapin il   était très déprimé
physiquement et surtout moralement. Comme le fait remarquer un des Conseils
juridiques de la Ligue dans les Cahiers du 10 août 1922, il faut
admettre qu'il n'a pas eu conscience de ce qu'il a dit : le Capitaine a pu lui
poser des questions auxquelles il a répondu sans comprendre et aussi l'officier
a pu consigner ce fait contredit par de nombreux témoins, que Chapelant
aurait, des lignes allemandes, agité un mouchoir pour appeler
les Soldats français restés à leur poste.


Bref, après le témoignage apporté devant la Cour de Riom par le
commandant Grapin, il est impossible de reconnaître la moindre valeur à la
pièce relatant ce que l'autorité militaire a appelé les aveux du
sous-lieutenant Chapelant.

*-*

Revenons à la Cour martiale. Celle-ci se réunit le 10, dans une
chambre du château des Loges. Le commandant Gaube préside, avec comme
assesseurs le capitaine Raoux, le lieutenant Bourseau. Un tout jeune homme, le sous-lieutenant Lemoël, remplit les
fonctions de commissaire du gouvernement.


Pour la troisième fois, le tombereau transporte Chapelant aux
Loges. Aucun soldat n'assiste a l'audience (1).


Voici l'acte d'accusation :




1° Le sous-lieutenant Chapeland (sic) connaissait la mort du
capitaine Rigault, lorsque circula le premier papier du sergent-major G., et,
étant le seul officier, n'a pas pris le commandement de la ligne de feu.


2° Le sous-lieutenant Chapeland n'a rien fait pour contre-balancer
les assertions du sergent-major, ni pour empêcher de circuler des papiers dont
la lecture ne pouvait qu'être déprimante pour une troupe dont le moral était
déjà affaibli.


3° Le sous-lieutenant Chapeland s'est rendu à l'ennemi sans aucune
pression de la part de cet ennemi, seulement parce qu'il avait vu une vingtaine
d'hommes de la 3e compagnie qui agitaient des drapeaux blancs au milieu des
lignes adverses.


4° Le sous-lieutenant
Chapeland, sans aucune menace de la part de l'ennemi, n'a pas hésité à exhorter
les soldats français restés fidèles au poste à se rendre.


L'accusé : Chapeland; le rapporteur près le Conseil de guerre :
Lemoël; le greffier : Rochard.


Aux Loges, le 10 octobre 1914.

Voyons maintenant le texte du jugement rendu :

13e CORPS D'ARMÉ 25e DIVISION, 10e BRIGADE 98e Régiment d'Infanterie, Acte du Jugement du Conseil spécial de guerre du 10 octobre 1914.


Le nommé Chapelant Jean-Julien-Marie, né le 4 juin 1891, à Ampuis
(Rhône), sous-lieutenant au 98e régiment d'infanterie, domicilié à Roanne, Convaincu d'avoir capitulé en rase campagne en faisant poser les armes à sa troupe et en l'entraînant dans sa capitulation, sans avoir au préalable fait ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur,

Est condamné à l'unanimité des voix à la peine de mort avec dégradation militaire, par application de l'article 210 du Code de justice militaire.

Le chef de bataillon Gaube, président du Conseil de guerre.

Signé : Gaube.

Le capitaine Raoux, juge le lieutenant Bourseau, juge

Signé : RAOUX.    Signé : BOURSEAU.

Aux Loges, le 10 octobre 1914

G. DIDIER.

L'arrêt ne porte la signature ni du rapporteur, ni du greffier.

Mais il est une troisième pièce bien étrange, c'est le procès-verbal de la séance du Conseil de guerre spécial :

IIIe ARMÉE, 13e CORPS D'ARMÉE


25e DIVISION, 50e BRIGADE 98e Régiment d'Infanterie.




En exécution des prescriptions d'une note du Général de division,
du 10 octobre.




Les Loges, le 10 octobre 1914.




Procès-verbal de la séance du Conseil de guerre spécial du 98e, du
10 octobre 1914, concernant le sous-lieutenant Chapelant.




ACTE D'ACCUSATION




Contre :




Chapelant Jean-Julien-Marie, né le 4 juin 1891, à Ampuis (Rhône),
sous-lieutenant à Roanne.




Interrogatoire de l'accusé.




Or, sous ce titre: Interrogatoire de l'accusé, que trouve-t-on ?


Le procès-verbal d'aveux du sous-lieutenant Chapelant ?


Non point.


On trouve uniquement l’acte d accusation publié plus haut.


Puis :




D'après l'interrogatoire précédent, il résulte que les faits
reprochés au sous-lieutenant Chapelant entraînent les conclusions suivantes :


1° Le sous-lieutenant Chapelant, étant le seul chef responsable de la ligne de feu,
d'après le 3e paragraphe de l'interrogatoire précédent, tombe sous le coup de
l'article 210 du Code de justice militaire :


« Tout général, tout commandant d'une troupe armée qui capitule en
rase campagne est puni : 1° de la peine de mort, avec dégradation militaire si la capitulation a eu pour résultat de
faire poser les armes à sa troupe ou si, avant de traiter verbalement ou par
écrit, il n'a pas fait tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur; 2°
de la destitution dans les autres cas.»


2° D'autre part, comme suite au paragraphe 3 de l'interrogatoire,
il résulte que le sous-lieutenant Chapelant s'est rendu coupable de provoquer
ou favoriser la désertion et qu'aux termes de l'article 242 du Code de justice
militaire, il doit être puni de la
peine, encourue par le déserteur lui-même (art. 238) : Est puni de mort avec
dégradation militaire, tout militaire coupable de désertion à l'ennemi.


Copie certifiée conforme.




Signé: DIDIER.




D'après l'interrogatoire ! ET IL N'Y A PAS D'INTERROGATOIRE!


Et on en est réduit à mettre dans la bouche du
sous-lieutenant Chapelant les
allégations de l’accusateur !


Remarquons, d'autre part, que
dans le procès-verbal on précise deux chefs d'accusation : 1° la capitulation
en rase campagne, prévue et punie par l'article 210 du Code de justice
militaire; 2° la provocation à la désertion, prévue et punie par les articles
238 et 242.


Or, malgré les prétendus aveux écrits de Chapelant, on constate,
en se rapportant au texte du jugement que la première inculpation seule a été
retenue.


Mais alors se pose une question : A-t-on communiqué aux juges
le chiffon de papier où se trouvent les prétendus aveux?


Si oui, il faut admettre qu'ils l'ont considéré comme sans valeur,
puisqu'ils n'ont pas retenu une partie
des faits avoués.


Si non, il faut admettre que les Juges ont estimé ce document trop
suspect pour en tenir compte.


Ou bien, malgré la date qu'il porte, n'avait-il pas été fabriqué
encore (2) ?




Enfin il reste à signaler le rapport du Commissaire du
gouvernement.




13e CORPS D'ARMÉE 98e d'Infanterie.




Les Loges, 17 octobre 1914.




Rapport du Commissaire du gouvernement,
rapporteur au Conseil de guerre, concernant l'affaire Chapelant.




Le 7 octobre 1914, le sous-lieutenant Chapelant s'est rendu à
l'ennemi, entraînant sa troupe dans sa reddition dans les circonstances
indiquées au rapport joint à l'acte d'accusation. A la suite de quoi le
lieutenant-colonel commandant le 98e ordonna la mise en jugement du
sous-lieutenant Chapelant devant un Conseil de guerre spécial.


L'accusation reproche au sous-lieutenant Chapelant de s'être rendu
à l'ennemi sans aucune pression de la part de celui-ci, seulement parce qu'il
avait vu une vingtaine d'hommes de la
3e compagnie agiter des drapeaux blancs et d'avoir entraîné sa troupe dans les
lignes adverses. Chapelant reconnaît les faits et appose sa signature sur la
pièce rapportant l'interrogatoire. Il allègue pour sa défense l'état de
dépression extrême dans laquelle il se trouvait ainsi que son isolement du régiment. L'accusation lui
reproche de n'avoir pas essayé de se mettre en liaison et, de n'avoir pas su
résister aux bruits que faisait courir le sergent-major G... Comme conclusion
d'enquête, le rapporteur conclut à la responsabilité du sous-lieutenant
Chapelant, seul officier restant sur la ligne de feu, et déclare qu'il tombe
sous le coup de l'article 210 du Code dé justice militaire.




Le rapporteur : LEMOEL.




Vu et transmis : Les Loges, le 18 octobre 1914.


Le lieutenant-colonel Didier, commandant le 98e.




Signé : DIDIER.




Cette pièce est datée du 17 octobre 1914. Elle a donc été rédigée
sept jours après le jugement, six jours
après l'exécution.


« Nous déclarons ne pas comprendre, écrivent les Conseils
juridiques de la Ligue des Droits de
l'Homme. D'après le Code de justice militaire, le rapport doit être fait avant
la mise en jugement.




COMMENT EXPLIQUER QUE, DANS CETTE AFFAIRE, LE RAPPORT AIT ÉTÉ FAIT
UNE SEMAINE APRÈS ?




« Voici une explication plausible : lorsque le dossier de
l'affaire parvint soit à la Division, soit à un échelon supérieur, on s'aperçut
que le rapport du commissaire-rapporteur manquait. On demanda au
lieutenant-colonel Didier de le... joindre. Ordre fut donné au sous-lieutenant Lemoël d'en rédiger un. Cet officier
rédigea alors le rapport, mais il ne l'antidata pas.


« Relevons que c'est dans cette pièce, postérieure de sept jours
au jugement, qu'il est parlé pour la première fois des aveux écrits. Nous y
lisons cette phrase : « Chapelant reconnaît les faits et appose sa signature
sur la pièce rapportant l'interrogatoire. »


Insistons sur ce point : Ni dans l'acte d'accusation, ni dans le jugement, ni dans le procès-verbal de la séance
du Conseil de guerre, on ne fait la moindre allusion aux aveux signés de
Chapelant.




On n'en parle, pour la première fois, que dans une pièce
postérieure de sept jours à la condamnation.




QUE DE COMMENTAIRES, QUE D'APPRÉCIATIONS, QUE DE SOUPÇONS NE
PEUT-ON FONDER SUR CETTE BIZARRE CONSTATATION (3) !




Lorsqu'ils écrivaient ces lignes, nos amis de la Ligue ne
connaissaient point certaine pièce découverte au cours de l'enquête par le
conseiller de la Cour de Lyon, pièce qui apporte la preuve irréfragable que
Chapelant a été condamné par ordre. En voici le texte :




13e Corps d'Armée.




La poste, 9 octobre 13 h. 18.





Le général Démange, commandant la 35e division, au colonel Pentel,
commandant la 50e brigade.




Le sous-lieutenant Chapelant doit être immédiatement livré au
Conseil de guerre spécial du 98e d'infanterie, lequel saura, je n'en doute pas,
faire son devoir.




Signé : DEMANGE.




Lequel saura, Je n'en doute pas, faire son devoir. Qui donc osera contester la signification de cette formule ?




Le lieutenant-colonel Didier, lui, alla plus loin et apporta à ses
subordonnés des précisions, d'après le témoignage de M. Richard, qui fut
greffier du Conseil de guerre spécial. Interrogé lui aussi par un magistrat de
Riom, M. Richard a déclaré :




Le colonel Didier, commandant le régiment à cette époque, a
insisté avant l'audience auprès des membres du Conseil de guerre spécial, sur
la nécessité et sur l'opportunité de
faire un exemple, et je me rappelle avoir entendu le colonel Didier dire alors
au commandant Gaube qui devait présider le Conseil : Vous entendez, Gaube,
il faut me le fusiller. Le commandant Gaube n'a rien répondu. Sans pouvoir appuyer mon opinion
sur un fait précis quelconque, j'ai eu cependant l'impression que je conserve
encore, que l'opinion du colonel Didier a dû beaucoup influer sur l'esprit des
juges, tous officiers du 98e régiment d'infanterie dont le colonel Didier
était le chef, qui était redouté en raison de son intransigeance et de sa
sévérité.




« Vous entendez, Gaube, il faut me le fusiller. » Peut-on imaginer ordre plus net, plus abominable !



(1) La
Ligue des Droits de l'Homme, qui a fait une enquête très complète sur le crime
du colonel Didier, cite de très nombreux témoignages : de M. J.-B. Girod, de
Roanne; de MM. Dufour et Lacroix, de Roanne également; de M. Sabatier,


brancardier au 98e d'infanterie; de M.
Courtisson, brancardier aussi dans le même régiment; de M. Gardet, mitrailleur;
de M. Morton, de M. Barrot, ancien sergent au 98e. Tous sont d'accord sur ce
point que Chapelant n'a pas voulu se rendre, qu'il a rempli bravement son
devoir. Le capitaine Raoux, commandant la compagnie hors-rang du 98e
d'infanterie et l'aumônier Leshade, plus réservés, déclarent cependant : le
premier, « qu'il n'y a pas eu lâcheté », le second que le sous-lieutenant «
s'est trompé dans les circonstances très graves où il s'est trouvé. » (Cahiers
des Droits de l'Homme, 20 novembre 1920.)


(2) Ce qui, dans tous les cas, est certain, c'est que le chef d'accusation sous lequel Chapelant a été condamné ne s'appliquait pas.

L'article 210 du Code de justice militaire dit :


« Tout général, tout commandant d'une troupe armée qui capitule en rase campagne, est puni : 1° de la peine de mort avec dégradation militaire si la capitulation a eu pour résultat de faire poser les armes à sa troupe, ou si, avant de traiter verbalement ou par écrit, il n'a pas fait tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur; 2° de la destitution dans les autres cas. »


Il suffit
de lire ce texte, comme le font observer les Conseils juridiques de la Ligue
des Droits de l'Homme, pour se rendre compte que cet article n'était pas
applicable au sous-lieutenant Chapelant. « Capituler, c'est traiter avec
l'ennemi, comme l'ont fait Napoléon III à Sedan, Bazaine à Metz. Une
capitulation est un contrat. » Où était le contrat dans cette espèce, même si
l'on admet que les faits se soient passés comme le veut le colonel Didier ?
C'est « désertion à l'ennemi » qu'il aurait fallu dire.


Mais une
telle accusation eût été insoutenable et les juges de la Cour martiale
eux-mêmes se seraient probablement refusés à l'admettre.


(3)Sur le
jugement de la Cour martiale, les Conseils juridiques de la Ligue des Droits de l'Homme disent, avec une juste
sévérité : « Tous
les témoignages établissent que ce fut une lamentable parodie de justice. »


Le
lieutenant-colonel Didier, qui avait donné l'ordre de mise en jugement, n'aurait pas dû assister à l'instruction, ni
à la séance de la Cour martiale. Il déclare qu'il n'a pas assisté à la séance
de la Cour martiale. Le témoignage du brancardier Sabatier paraît contredire
cette allégation et, en tout cas, il établit quelle part importante le
lieutenant-colonel Didier a prise à l'instruction. « Je l'ai porté (le
sous-lieutenant Chapelant) plusieurs fois


au château, où nous le déposions dans la
pièce où se trouvait le colonel, en compagnie de plusieurs officiers. » 


« La part
prépondérante prise par le colonel Didier dans l'instruction est encore
attestée par le fait suivant : il avait chargé le sous-lieutenantbCollinot de faire un rapport sur le cas du
sous-lieutenant Chapelant. Le sous-lieutenant Collinot rédigea son rapport,
mais les conclusions n'en furent pas conformes an. désir du colonel qui lai
ordonna de faire an second rapport. Le sous-lieutenant Collinot obéit. Dans ce
second rapport, il déclarait que la tranchée avait été abandonnée, mais sans
pouvoir préciser si les occupants s'étaient, rendus ou avaient été faits
prisonniers. » (Cahiers des Droits de l'Homme 20 novembre 1920.)

*-*








L'arrêt de mort rendu, le lieutenant-colonel Didier, poussé, on
peut le croire, — et son attitude cynique avant la réunion de la Cour martiale
et au moment de l'exécution le montrera bien, — par le désir de couvrir sa responsabilité plus que par le remords,
manifeste un scrupule.


Pendant l'audience, il a vu, sans s'émouvoir, Chapelant brisé par
d'intolérables souffrances.


Maintenant il feint d'avoir pitié.


C'est un pauvre être infirme et déjà martyrisé qu'il va falloir passer
par les armes. Quel que soit son désir de faire un exemple, Didier hésite. Il
ordonne d'abord que le condamné soit reconduit à l'ambulance, puis il téléphone à la Division pour demander au
général Démange qu'il soit sursis à l’exécution jusqu'à la guérison de
l'officier mitrailleur.


Le général refuse.


Il adresse au colonel l'ordre suivant :




13e CORPS D'ARMÉE


25e DIVISION




Q. 6., 10 octobre 1914.




Le général commandant la 25e division d’infanterie, au colonel
commandant le 98e d'infanterie, sous le couvert du colonel commandant la 50e
brigade.




Vous avez demandé des instructions concernant l'exécution de la
sentence prononcée aujourd'hui par le Conseil de guerre spécial du 98e régiment
d'infanterie contre le sous-lieutenant Chapelant de ce régiment. Le colonel
commandant la 50e brigade, le général commandant la 25e division et le
général commandant le 13e corps d'armée
estiment que la justice doit suivre son cours.


Vous devrez donc vous conformer aux prescriptions de la dépêche
ministérielle n° 287 2/10 M du 1er
septembre 1914.            DEMANGE.




A ce texte officiel, une lettre était jointe :




MON CHER DIDIER,




Je comprends et partage vos scrupules, croyez-le bien. Mais la loi
nous domine tous deux. Vous trouverez demain, avec l'aide de votre médecin, le
moyen de mettre debout ce malheureux avant de le faire tomber.




Signé : DEMANGE.




P.-S. — Le colonel Pentel estime, à juste titre, à mon avis, qu'il
doit être passé outre à la considération que vous faites valoir et qui importe
peu, puisqu'il s'agit d'enlever la vie à cet homme et que ce serait une
aggravation de peine non prévue par le Code que de surseoir à l'exécution
jusqu'à guérison de la blessure du condamné.




L'aumônier Lestrade intervient à son tour auprès du général. Mais
en vain.




*-*




L'exécution a lieu le 11 octobre, à 9 h. 45 du matin.


Aussitôt la nouvelle connue, une vive agitation se manifeste parmi
les hommes. Une trentaine de soldats quittent même la tranchée pour venir
protester contre cet assassinat, et c'est alors que le lieutenant-Colonel
Didier, prévenu, décide de se rendre à l'endroit du supplice.


Mais, auparavant, il va faire une suprême visite à Chapelant
couché sur son brancard au poste de secours.


Pour le réconforter ?


Non.


Pour lui offrir une seconde fois son revolver.


Le blessé repousse l'arme.


« Je ne me tuerai pas, dit-il. C'est contraire à mes principes. »


Et il ajoute :


« Je ne suis pas un lâche, j'ai fait tout mon devoir. »


Les infirmiers reçoivent alors l'ordre dé l'enlever et de le
transporter en face du château, de l'autre côté de la route.


Chapelant, absolument incapable de se tenir debout, est ficelé sur
le brancard qu'on dresse ensuite contre un pommier.


A ceux qui font cette affreuse corvée, une dernière fois, il
répète :


« Je meurs innocent. On le saura plus tard. Surtout ne dites rien
à mes parents. »


A ce moment, le peloton d'exécution, dissimulé dans un bosquet,
apparaît.


Quelques secondes.


Un commandement.


Tout est fini.


Le brancard sur lequel gît maintenant un cadavre est transporté
dans une grange.


L’aumônier récite les prières des morts et accompagne le corps
jusqu'à la fosse commune où il est inhumé.


Voilà le drame.


Un des rares témoins, le docteur Paul Guichard, de Saint-Etienne,
a adressé au père de la victime, à Ampuis, une lettre émouvante, où on lit :




Ce sera pour moi, comme sûrement pour tous ceux qui étaient
présents, le souvenir le plus douloureux de cette guerre que la vision de ce colonel, excité par la boisson, la pipe à la bouche et le
revolver au poing, se promenant a grands pas autour de la victime couchée sur
un brancard, gesticulant, vociférant des injures contre elle.


Chapelant a fait preuve d'un très grand courage. On trouvera,
d'ailleurs, cette attestation, dans le petit rapport que j'ai fourni à mon
médecin divisionnaire, après l'exécution. Je veux que mon attestation serve à
préciser que, devant la mort, il n'a pas été un lâche.


Puisse justice lui être rendue ! Mais il faut que celle-ci accable
son colonel-bourreau, dont la conduite
en cette affaire a soulevé l'indignation, l'écœurement de tous ses officiers et
de tous ses soldats.




Un autre témoin, le brancardier Sabatier, écrit à la date du 24
avril


1916 :




Le 11 octobre au matin, le jour de l'exécution, j'ai aidé à le
sortir du poste de secours. Nous l'avons déposé dans la cour du château. Alors
le colonel fit retirer les brancardiers et resta seul avec l'aumônier auprès de
votre fils. Ils eurent une altercation,
ensuite le colonel nous fit signe de venir et nous portâmes votre fils à
l'endroit de l'exécution.


En route, votre fils m'a dit :


« Le colonel m'a offert son revolver pour que je me tue; je lui ai
répondu que je n'avais pas à me tuer, que j'avais fait mon devoir. »


Il m'a dit aussi qu'il avait demandé à être guéri avant d'être
traduit en Conseil de guerre, qu'on lui avait refusé.


Arrivé sur le lieu de l'exécution, votre fils en me touchant la
main me dit adieu, et ajouta :


« Je meurs innocent, on le saura plus tard. Ne dis jamais rien à
mes parents. »


C'est moi qui l'ai attaché sur le brancard et l'adjudant qui
commandait le peloton lui a bandé les
yeux. Était présent l'aumônier Lestrade qui lui a fait baiser le Christ et qui
l'a encouragé.


Lorsque votre fils à été attaché et qu'il a eu les yeux bandés, le
peloton d'exécution, qui était dissimulé dans un bosquet, s'avança et tira. 


Votre fils était mort. Je dois vous dire que le colonel était
présent à l’exécution.


Nous le transportâmes dans une grange où l'on a procédé à
l'autopsie en face des majors. L'aumônier Lestrade récita les prières des morts
et accompagna Votre fils jusqu'à la fosse commune, où nous l'avons inhumé.
L'aumônier pleurait à chaudes larmes et était très peiné. J'ai même entendu
dire qu'il avait dit :


« On vient de fusiller un innocent ».




Un autre témoin encore, M. Perroudon, avoué à Saint-Etienne écrit
à la date du 15 mars 1920 :




De l'exécution même, je n'ai connu les détails que par ouï-dire. Cependant,
le jour même, je rencontrai, au cours d'une liaison, M. l'abbé Lestrade, au
bois du Plessier, et comme je l'avais vu, la nuit précédente, lorsqu'il venait
implorer le général, je lui demandai si l'exécution avait eu lieu. Il me
répondit que oui, que le lieutenant Chapelant était mort courageusement, mais
que le colonel Didier s'était mal comporté.


« J'ai assisté, me dit-il, et ce sont là ses propres paroles, à
des spectacles bien pénibles depuis le début de la guerre. Je n'ai jamais
assisté à un spectacle plus écœurant. »


Comme j'insistais pour avoir des détails, il détourna la
conversation et je compris nettement qu'il lui était pénible d'avoir à porter
un jugement sévère sur le colonel Didier.


Deux ou trois jours plus tard, je rencontrai le docteur Guichard,
mon voisin et ami, qui avait assuré le service médical de l'exécution.


Il me confirma que le lieutenant Chapelant était mort
courageusement; mais que le colonel Didier l'avait injurié avant de mourir et
avait assisté à l'exécution la pipe à la bouche.




L'innocence de Chapelant, elle est encore établie par un autre
témoignage dont l'importance ne peut échapper à personne. Celui du lieutenant
de Troismonts.


Cet officier fut chargé, en 1915, d'enquêter sur l'affaire
Chapelant; il fit un rapport dont on n'a retrouvé, chose étrange, nulle trace
dans les archives de la 25e division d'infanterie, ni dans les archives du 13e
corps dont dépendait cette division.


Entendu lui aussi par commission rogatoire de la Cour de Riom, le
lieutenant de Troismonts a fait mieux qu'apporter un témoignage verbal, il a
transmis au   magistrat qui le faisait
interroger une pièce dont personne j'imagine ne songera à contester
l'authenticité.


Le 11 mars 1922, l'ancien officier écrivait, s'adressant au
magistrat riomois :




MONSIEUR LE CONSEILLER,





Vous m'avez fait l'honneur de faire recueillir, par commission
rogatoire, mon témoignage, dans une affaire en révision (affaire du lieutenant
Chapelant).


J'ai pu retrouver, depuis, le brouillon de la note que je fis à
l'époque. Elle est ce qu'elle est.


Je me fais un cas de conscience de vous l'adresser à toutes fins
utiles.


Veuillez agréer, Monsieur
le Conseiller, l'assurance de ma haute considération.


TROISMONTS.




NOTE



Il ressort de l'ensemble de la procédure que la version Chapelant
paraît sincère; le récit C.. semble des plus suspects.


Il ne ressort pas que l'ordre de se rendre ait émané de
l'initiative du sous-lieutenant. Il semble, au contraire, qu'il ait mis une
certaine ténacité à résister aux suggestions venant de la droite...


Aucun témoignage ne confirme, au surplus, les allégations de C... relatives aux instructions de Chapelant, en vue de parlementer
pour une reddition. Les témoins sont
unanimes à dire qu'à aucun moment, aucun papier suspect ne fut rois en circulation
par G...


Rien ne permet de dire qu'on se trouve en présence d'une défection
générale. Tout porte à croire qu'on est en présence au contraire de défections
individuelles produites au centre de la ligne (1e et 2e sections) dont font
partie les sept inculpés sus-nommés...





Orvillers, le 11 février 1915.





TROISMONTS.




Faut-il quelque chose de plus ? Voici la déposition faite le 8
mars 1922 par le sergent Badion, aujourd'hui avocat près le Tribunal du Puy,
qui au cours de l'enquête servit de greffier au lieutenant de Troismonts. Il a
déclaré :




De cette information, j'ai eu l'impression bien nette que
Chapelant n'était pas coupable du crime
pour lequel il avait été condamné et exécuté; qu'il n'avait pas de munitions;
que ses mitrailleuses étaient hors de service; que bien loin de rendre sa troupe de mitrailleurs et d'influencer la
troupe voisine, il leur avait ordonné d'attendre et donné des instructions pour se ravitailler et
rendre compte de leur situation;


Qu'il avait été le dernier fait prisonnier, alors que toute
résistance lui paraissait impossible et croyant que tout était fini après avoir
vu les hommes de la 3e compagnie sortis de leurs trous;


Qu'il avait subi une contrainte physique et morale en montant sur
le talus où il fut blessé aussitôt.


Le lieutenant de Troismonts avait demandé les pièces de la
condamnation au Conseil de guerre spécial du 98e. Elles parvinrent au Conseil
de guerre de la division. Nous fûmes stupéfaits au Conseil de guerre
de voir ce qu'elles étaient. Ce jugement était plus que sommaire et informe. 11
indiquait que le crime était la capitulation en rase campagne, crime spécial
aux officiers supérieurs.


L'officier qui avait été commissaire-rapporteur était un jeune
Saint-Cyrien que je connus bien par la suite et qui a été tué, le lieutenant
Lemoël, qui n'était pas majeur.


Nous fûmes stupéfaits, le lieutenant et moi, que les témoins de
notre information n'aient pas été entendus au 98e lors du jugement
de Chapelant.




Il n'est pas douteux qu'en présence de pareilles affirmations, de
documents aussi probants, la Cour suprême prononce la réhabilitation de
Chapelant.


L'affaire
lui a été soumise de nouveau le 20 février 1925, à la demande même du ministre
de la Justice.


Mais Didier ? Mais Démange, que va-t-on en faire ?





Bersot





En février 1915, le soldat Bersot, employé de commerce, originaire
de Besançon, comptait au 60e régiment d'infanterie cantonné à Fontenoy, dans
l'Aisne.


Bersot était un soldat comme les autres. Sa seule originalité,
qu'il déplorait tout le premier, était de porter une culotte où il y avait plus
de trous que d'étoffe.


Contre les plaisanteries de ses camarades, il se défendait. Il se
défendait moins bien contre le froid.


Un beau jour, irrité et transi, il prit une grande résolution, il
s'en fut trouver son sergent et lui tint ce discours :


« Sergent, voyez dans quel état je suis. Je n'ai pour me couvrir
que ce pantalon de toile bleue, si percé que mes fesses passent au travers.
Voulez-vous m'en donner un autre ? »


Le sous-officier, un nommé Boisson, se récria :


- Un pantalon ! Où, diable ! veux-tu que j'en trouve ? 


Bersot se retira sans avoir rien obtenu.


A quelque temps de là, excédé, gelé, il revint à la charge.


Mais, cette fois, le sergent lui dit :


-  Un pantalon ! J'en ai un. 


Et il tendit au soldat une culotte rouge, froissée, salie,
ignoble, dont on venait de dépouiller un mort.


-  Non, mais vous n'y pensez pas ! Ce pantalon est plein de
sang et d'excréments. Vous ne voudriez tout de même pas que je porte ça ! 


- Tu le laveras. Il t'ira aussi bien qu'un neuf. 


-  Je n'en veux pas. 


Le lieutenant André, commandant la compagnie, survient à ce
moment.


-  Bersot, depuis plusieurs jours vous ! demandez un
pantalon. En voilà un. Vous devez le prendre.


- Mon lieutenant, je veux un pantalon propre.


- Je vous préviens que vous allez vous mettre dans un mauvais cas
: refus d'obéissance devant l'ennemi.


- Mon lieutenant, je ne peux pas mettre sur moi cette ordure.


- Très bien. Voici l'article du Code de justice militaire
réprimant le refus d'obéissance en présence de l'ennemi. Je vous le lis... Refus d'obéissance... présence de
l'ennemi.... Mort... Bersot, vous persistez ?


- Oui, mon lieutenant.


L'officier le fait arrêter et rédige an rapport où il dit le motif
pour lequel il lui a infligé huit jours de prison.


Le 60e régiment d'infanterie était à cette époque commandé par le
colonel Auroux, redouté et haï, que l'on savait à la recherche d'un exemple. Le
mois précédent, en effet, sur le plateau de Crouy, son régiment avait été lancé
dans une désastreuse attaque contre des fils de fer intacts, défendus par des
mitrailleuses, et avait eu 1.500 tués ou blessés. Le moral des poilus se ressentait de cet échec, déterminé par la criminelle insuffisance du commandement.
Aussi le colonel guettait-il une occasion de relever les esprits (l).


Le rapport du lieutenant André lui parut providentiel.


Sans perdre une minute, il envoya chercher l'officier et le
sergent Boisson.


- Bersot a bien refusé de mettre le pantalon que vous lui donniez,
sergent ?


- Oui, mon colonel.


- Il a aussi refusé clé
vous obéir, lieutenant ?


- Oui, mon colonel.


C'est bien. La Cour martiale va se
réunir et le peloton d'exécution donnera au régiment une salutaire leçon. 



(1) « Je
n'ai pas été entendu au cours des débats, écrit un témoin, le soldat A... Cela
a été si vite fait ! pas de renseignements ! il allait un exemple et voilà
tout ! »


Un autre
témoin, M. V..., professeur au Lycée de Bourg déclare :


«  j’insiste
sur ce fait que si, dans le cas de la plupart des autres fusillés innocents on
a pu, à la rigueur, invoquer comme excuse l’état d’énervement dans lequel on se
trouvait généralement au moment d'une attaque, il n'est pas possible de le
faire ici. Le régiment était dans un secteur calme : pas d'attaque, ni
du côté français, ni du côté allemand. »


La 8e
compagnie à laquelle appartenait Bersot n'était pas en ligne. (Cahiers des
Droits de l'Homme, 10 décembre 1921.)
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La nouvelle se répandit dans le cantonnement comme une traînée de
poudre.


Des poursuites pour refus d'obéissance devant l'ennemi, les poilus
savaient ce que cela voulait dire.
Allaient-ils laisser se commettre un tel crime ? Bersot s'était, comme eus,
battu bravement, avait, comme eux, bien des fois risqué la mort, et on le
fusillerait pour une semblable affaire !


- Envoyons une délégation au lieutenant André, propose le
soldat Cottet-Dumoulin.


- C'est cela. Nous lui demanderons de changer le motif de la
punition.


- Allons-y tout de suite ! 


Cinq ou six hommes se dirigent immédiatement vers le bureau du
commandant de la compagnie. 


Cottet-Dumoulin et Moline exposent le motif de leur visite.


- Mon lieutenant, toute la compagnie est consternée. Nous venons
d'apprendre que votre rapport va faire passer notre camarade en Cour martiale.


- Eh bien ! n'a-t-il pas ce qu'il mérite ?


- Mon lieutenant, Bersot a une femme, il a des enfants. Nous
venons vous supplier de changer le motif.


- Non. Il n'avait qu'à prendre le pantalon.


- Mon lieutenant, il le prendra. Nous allons le laver nous-mêmes.


- C'est inutile.


- Mon lieutenant, vous ne savez pas quel effet cela va produire
dans la compagnie.


- Quoi ? Des observations ? En voilà assez ! 


Le lieutenant André donne l'ordre d'arrêter Cottet-Dumoulin et Moline
qui seront aussi traduits en Cour martiale, déclare-t-il, pour avoir tenté de
provoquer une rébellion parmi les hommes du régiment.
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Le Conseil de guerre spécial se réunit le lendemain à 3 heures de
l'après-midi.


Le colonel Auroux le préside.


C'est lui aussi qui a désigné les juges.


Pour donner une apparence de régularité à cette monstrueuse
parodie de justice, on a chargé un officier, le lieutenant Payet, aujourd'hui
gérant de coopérative à l'Isle sur Doubs, de présenter la défense des accusés.


Les débats, comme on pense, ne traînent pas en longueur devant un
tel tribunal.


Deux témoins seulement sont appelés : le sergent Boisson, le
lieutenant André.


Puis le verdict.


Bersot est condamné à mort.


Cottet-Dumoulin et Moline sont condamnés à six ans de travaux
forcés.
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Dans la cave qui lui sert de prison, Bersot passe une nuit
affreuse. Il appelle sa femme, sa fille, à grands cris, sans fin.


Dès l'aube, une escorte vient le chercher. On lui bande les yeux,
on jette sa capote sur ses épaules, et on le pousse en avant. L'aumônier le
soutient.


A quelques pas, marchent quatre hommes portant les pelles et les
pioches qui, dans un instant, creuseront sa fosse.


- Ah ! la bande de vaches ! Les bandits ! Les assassins ! 


Un homme a surgi, le poing tendu.


Il ne peut contenir son indignation.


C'est un camarade, un voisin de Bersot : M. Journiac, boucher à Besançon.


Le lieutenant Payet l'empoigne par le bras.


- Tu vas rentrer au cantonnement !


- Les salauds ! Ils vont l'assassiner !


- Je t'ordonne de rentrer. Tu entends ! »


Les yeux pleins de larmes, la tête basse, Journiac obéit enfin.


On est arrivé au lieu de l'exécution.


Bersot, adossé au poteau, murmure :


« Ma femme ! ma petite fille chérie ! »


Ce sont ses derniers mots.


Le crime accompli, il semble que le commandement en ait honte.
Dans toutes les sections est envoyé un ordre interdisant de prononcer le nom de
Bersot, et, dans la correspondance, tout ce qui est relatif à l'exécution est
rigoureusement censuré.


Le malheureux soldat a été enterré hors du cimetière. Défense est
faite d'aller sur sa tombe.


Un matin cependant, on y trouva une croix et un entourage.


Pendant la nuit, un poilu avait rempli ce pieux devoir : M.
Journiac.
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Je suis allé, un dimanche, rendre visite à Mme Bersot, dans son
modeste logis de la Grande-Rue, à Besançon.


- Nous vivions heureux, me dit-elle, mon mari, ma fillette et moi.
La mobilisation est venue. Il est parti avec les autres, comme les autres plein
de courage, d'entrain, d'espoir.


- J'ai reçu sa dernière lettre le 18 février. Il était mort depuis
le 12. Une après-midi, dans la rue, j’entendis quelqu'un dire : « Bersot a
été fusillé. »; c'était vrai. Une lettre de l'aumônier, le chanoine Payen, me
confirma bientôt l’affreuse nouvelle.


Cette lettre, la voici :


Sur une feuille de papier, cent fois ouverte et repliée, je lus,
après une phrase annonçant l'exécution, ces lignes :




Je me suis rendu sur la tombe. Elle est près d'une ferme brûlée de
Fontenoy, en face la porte qui conduit à l'Aisne, à côté d'un grand arbre.


Puis cette phrase :


Il a fallu les rigueurs d'une discipline de guerre et la malchance
dans la sanction de responsabilité collective en une période particulièrement
critique   pour amener ce résultat.




L'explication de cette finale que Mme Bersot n'avait pas comprise,
m'a été donnée par l'auteur même de la lettre, M. l'aumônier Payen.


Le 60e régiment d'infanterie, me dit-il, avait été cruellement
éprouvé au plateau de Crouy. Il a fallu reconstituer le régiment avec des
soldats venant des dépôts de l'intérieur. Le colonel lui-même n'était
là que depuis quinze jours. II ne sentait pas ses troupes bien en main. Il a
voulu leur montrer qu'il entendait
qu'une discipline de fer régnât dans le régiment. Si on n'avait pas fusillé
Bersot, on en aurait fusillé un autre.





*-*




Mais on a fusillé Bersot.


Et Moline est mort.


Et Cottet-Dumoulin, après avoir quelques mois cassé des cailloux
sous le brûlant soleil d'Afrique, a
enfin obtenu la faveur d'aller se faire tuer en Orient.


Grâce à quoi la responsabilité collective du 60e régiment
d'infanterie est sauve.


Quant à celle du colonel Auroux, n'en parlons pas.


Il fait figure de sauveur de la patrie.


Le lieutenant André, lui, exploite une minoterie sur le plateau du
Jura, au milieu des grands pins, dans un paysage splendide, au Russey.


Enquêteur impartial j'ai tenu à le voir.


Le lieutenant André ne m'a pas paru se rendre un compte exact du
crime dont il fut, avec le colonel Auroux, l'auteur principal.


Des calomnies, me dit-il. Le pantalon remis par le sergent à
Bersot n’était pas du tout dans l'état que l’on a prétendu. Il était chiffonné
simplement, et n'avait pas été arraché à un mort.


- Cependant c'est bien pour avoir refusé ce pantalon que Bersot a
été déféré à la Cour martiale ?


- Oui... Mais avec cette histoire Bersot avait mis toute la
compagnie sens dessus dessous. Une délégation est venue me trouver,
Cottet-Dumoulin en tête, pour protester au nom de l’escouade, de la section, de
la compagnie. Je me suis trouvé en présence d'une véritable mutinerie. J’en ai
rendu compte au colonel qui a réuni le Conseil de guerre spécial.


— Vous saviez que votre rapport coûterait la vie à Bersot ? 


Mon interlocuteur hésite.


La question très visiblement le gêne.


- Non, finit-il par répondre Je ne pensais pas que cela irait
aussi loin. Le régiment n'était pas en ligne, mais seulement alerté à 3
kilomètres du front. Je ne croyais pas qu'on considérerait cela comme un refus,
d'obéissance en présence de l'ennemi.


Le lieutenant André poursuit, les yeux dans le vague :


- En revenant de l'exécution, j'étais angoissé. Dans le boyau
j'abordai le commandant Poupinel. Je lui dis : « Voyons, mon commandant, ai je
eu tort ? » 


- A votre place, André, j'en aurais fait tout autant, me répondit
mon chef de bataillon.


Et André termine notre entretien par cette phrase : J'ai la
conscience tranquille.


Cynisme ou inconscience.
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La justice, pour tardive qu'elle soit, est
venue. Le 12 juillet 1922 la Cour suprême a réhabilité Bersot et flétri les
assassins.


Après une émouvante plaidoirie de M.
Maurice Hersant, elle a rendu l'arrêt suivant :




La Cour :


Attendu que Bersot a été inculpé de refus d'obéissance et traduit
devant le Conseil de guerre
spécial du 60e régiment d'infanterie;


Que la question suivante a été posée au Conseil : «  Bersot
Lucien, soldat à la 8e compagnie du 60e régiment d'infanterie, s'est-il rendu
coupable d'avoir, le 11 février 1915 à Fontenoy, refusé d'obéir à un ordre
donné par son chef en présence de l'ennemi ? »;


Que sur la réponse affirmative, faite à cette question, Bersot a
été condamné à la peine de mort, par Jugement du 12 février 1915, et passé par
les armes le lendemain matin 13 février;


Attendu que le jugement du 12 février 1915 a été, par arrêt de la Chambre
criminelle de la Cour de cassation, du 14 septembre 1916, cassé, mais seulement
dans l'intérêt, de la loi, par le motif que le lieutenant-colonel Auroux, qui a
signé l'ordre de mise en jugement, a présidé le Conseil de guerre, prenant
ainsi part au jugement de l'affaire dont il avait précédemment connu comme
administrateur;


Attendu que la Chambre criminelle de la Cour de cassation est
présentement saisie d'une demande de réformation du jugement du 12 février
1915, dans les termes de l'article 20 de la loi d'amnistie du 29 avril 1921;


Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il a été procédé que
Bersot, qui n'avait, au cours de l'hiver de 1915, qu'un pantalon de toile
blanche dit « salopette », en avait, à plusieurs reprises, réclamé un autre qui
n'avait pu lui être fourni; que le sergent-fournier, en ayant récupéré un dans
le cantonnement, le proposa à Bersot, le 11 février, mais que celui-ci
le refusa comme malpropre ; que sur le refus persistant par Bersot de le
prendre, et après lecture à celui-ci du Code de justice militaire, le
sergent-fourrier en référa au commandant de compagnie; que celui-ci enjoignit à
Bersot de prendre le pantalon et de le
nettoyer, mais que Bersot renouvela son refus, en suite de quoi, le lieutenant
A... infligea à Bersot une punition de huit jours de prison, pour refus
d'obéissance;


Attendu qu'à la nouvelle de la punition infligée à Bersot, huit de
ses camarades ont adressé au lieutenant A... une réclamation collective, qui a
été considérée comme une mutinerie, et qui a entraîné la comparution de deux
d'entre eux, C...-D... et M..., devant le même Conseil de guerre, sous
l'inculpation d'outrages à un supérieur
pendant le service; mais qu'il résulte de l'enquête que Bersot, loin d'être,
comme il a été prétendu, l'instigateur de cette demande, contraire aux
règlements, y est resté complètement étranger;


Attendu que, dans les circonstances ci-dessus relatées,
l'injonction adressée à Bersot par le lieutenant A--- ne peut être considérée
comme ayant constitué un ordre de service donné pour l'accomplissement d'un
service militaire en présence de l'ennemi, au sens de l'article 218 § 1er du
Code de justice militaire, que le fait retenu à la charge de Bersot n'a point
présenté les caractères constitutifs de ladite infraction; que, par suite,
c'est à tort qu'il a été déclaré coupable;


Par ces motifs :


Réforme, dans l'intérêt du condamné, le jugement du Conseil de
guerre spécial du 60e régiment d'infanterie, en date du i2 février 1915;


Déclare que Bersot est et demeure acquitté de l'accusation de
crime retenu à sa charge;


Ordonne l'affichage du présent arrêt dans les lieux déterminés par
l'article 446 du Code d'instruction criminelle et son insertion au Journal
officiel;


Ordonne également que le présent arrêt sera imprimé, qu'il sera
transcrit sur les registres du Conseil de guerre spécial du 60e régiment
d'infanterie et que mention sera faite en marge du jugement réformé.




Statuant sur la demande de dommages et intérêts de la veuve de
Bersot et de sa fille mineure, la Cour a accordé à la première une somme de
cinq mille francs, à la seconde quinze mille (1).


Vingt mille francs ! pas même le traitement du général Auroux
l'assassin !


(1)Le 26
février 1924, la veuve du soldat Bersot écrivit au Quotidien et aux défenseurs
de son mari une lettre qui mérite d'être transcrite.


Il y a
donc toujours des gens de cœur, écrivait-elle


Ah ! vous
ne sauriez imaginer ce que je pus souffrir lorsque j'appris dans la rue, le 18
février 1915, l'épouvantable nouvelle. Et à la douleur de l'éternelle séparation
s'ajouta la honte. Oui, je devais avec ma chère fille porter le poids de la
honte.


Quelle
douleur pour une femme, pour une fille de savoir qu'il était mort dans des
circonstances aussi abominables.


Quelques
jours après, je reçus l'avis de décès de mon mari.


Il n’était
pas conçu en termes infamants, mais il ne portait pas, comme les autres, la
mention « Mort au champs d’honneur ! »


Je ne
pouvais me présenter nulle part sans être blâmée, bafouée.


Et chaque
fois que je devais montrer le triste document pour quelque démarche, on. me
renvoyait de bureau en bureau, disant : « L'avis de décès de votre mari n’est
pas en règle. Comment cela se fait-il ? » 


Et chaque
fois je devais répéter l'horrible chose.


Hélas ce
n’est pas tout.


Lorsque
mon cher mari fut réhabilité — le 12 juillet 1922 — j'ai demandé que la
dépouille de Lucien Bersot fût ramené ici à Besançon où il était tant aimé et
regretté.


Cette
dernière satisfaction m’a encore été refusée.


Les délais
prescrits étaient, disait-on, dépassés.


J'aurais
bien la ressource de le faire revenir à mes frais. Ma situation ne me le permet
pas.


Satisfaction
fut accordée à Mme Bersot.


Le 21
avril, Besançon fit à la malheureuse victime des conseils de guerre des
obsèques solennelles. Plusieurs discours furent prononcés au cimetière. Et le
même jour, l’Union des mutilés et Anciens combattants de Lyon demanda la mise
en jugement du colonel responsable.
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On avait peu ou point de renseignements sur les méthodes
auxquelles l'ex-colonel Auroux avait eu recours pour inculper de refus
d'obéissance devant l'ennemi un soldat coupable au plus d'un simple refus
d'obéissance.


Deux ans après la réhabilitation de Bersot, un document
sensationnel les fit connaître.


Ce document, c'est la déposition qu avait faite, sous la foi du
serment, le 11 janvier 1922, par-devant M. Etienne Leygue, juge
d'instruction, M. Jean Perruche de Velna, juge au tribunal des Sables-d'Olonne.


M. Perruche de Veina, mobilisé en 1915, avait rempli les fonctions
de commis greffier près le Conseil de guerre spécial du 60e régiment
d'infanterie qui jugea (?) Bersot.


Il connaissait bien, pour les avoir suivies, toutes les phases de l'affaire.


Or, il déclara :


C'était le 12 février 1915, au château de Mardançons, commune de
Fontenoy, sur la rive droite de l'Aisne.


Le colonel Auroux m'avait appelé à son poste de commandement.


Il me dit :


« - Sergent, je vous fais venir parce que je suis devant
une rébellion de soldats et que je veux faire des exemples.


- Il faut que j’en tue un, ou deux.


- Mais j’entends. que tout se passe selon les formes. Vous êtes
bien commis greffier au Conseil de guerre permanent de la division ? Dans le
civil, vous êtes bien magistrat ? Or,
vous connaissez mon but; pour l'atteindre, j’ai besoin d'un texte : trouvez-le.
»


Très rapidement, je feuilletai le dossier qui m'était présente.


Le dossier, c'est peut-être beaucoup dire. Il y avait dans
une chemise un rapport du commandant de la 8e, le lieutenant André, qui
exposait en peu de mots les faits. 


Le soldat Bersot, n'ayant comme pantalon qu'une salopette de toile
blanche, en avait, à plusieurs reprises, demandé un autre. Là veille, un
sergent-fourrier lui en avait proposé un. Il était souillé de boue. Bersot n'en
voulut point. Le lieutenant intervint; il ordonna : de nouveau Bersot refusa.


Réponse du lieutenant : huit jours de prison.


A cette nouvelle, des camarades s'étaient inquiétés et, estimant
la punition injuste, ils avaient adressé au lieutenant une réclamation.


Vous voyez, sergent, s'écrie le colonel, c'est bien comme je vous
le disais. De la part des camarades : rébellion; de la part de Bersot : refus
d'obéissance.


Donc, peine de mort. C'est clair.


Je fis observer respectueusement au colonel qu'il allait un peu vite;
que si les camarades avaient commis une faute, c'était d'avoir fait, au mépris
du règlement, une réclamation collective; peut-être, s'ils s'étaient exprimés
d'une façon vive pourrait-on a la rigueur les inculper d'outrages; de
rébellion, jamais.


— Quant à Bersot, impossible de lui imputer un refus. Pour qu'il y
ait refus d'obéissance, il ne suffit
pas qu'il y ait eu un ordre, il faut que l’ ordre ait été un ordre de service
donné dans le service, à l'occasion du service. En tout cas, la mort pour cela
! la peine de mort pour n'avoir pas voulu d'un pantalon sale... je vous jure,
mon colonel, que vous exagérez ! »


II y avait sur la table un Code; le colonel le compulsa.


— Soit ! fit-il. Pour les camarades, je vous abandonne la
rébellion. Mettez outrages. Mais l'inculpation de Bersot sera refus
d'obéissance. Je l'ordonne. Faites le papier dans ce sens. Allez, rédigez.


Bersot et deux de ses camarades furent donc traduits, séance
tenante, devant le Conseil de guerre.
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- IL EST BIEN ENTENDU, M'AVAIT DIT LE COLONEL, QUE LE CONSEIL DE
GUERRE, C'EST MOI QUI LE PRÉSIDE.


Et je n avais pas pu, on le devine, cacher ma stupéfaction.


— Mon colonel, vous n'y pensez pas ! C'est vous qui prenez
l'initiative des poursuites, vous ne
pouvez, en toute bonne foi, participer au Jugement. En droit militaire comme en
droit civil, nul ne peut être juge et partie. Il faut choisir : vous êtes
partie, vous ne pouvez être juge...


— JE PRÉSIDERAI!


L'audience s'est tenue quelques instants après, dans une cagna de
tranchée, où les trois inculpés, le ministère public, le défenseur, le greffier
et les trois juges eurent beaucoup de peine à trouver place. Ce fut un tribunal
de famille.


Le colonel, je l'ai dit, présidait. A ses côtés, comme assesseur,
il y avait le sergent-major du régiment, secrétaire du colonel.


Des deux soldats qui avaient réclamé, l’un fut acquitte; l'autre
envoyé aux Travaux publics.


Pour refus d'obéissance, au nom du Peuple français, Bersot fut
condamné à mort.
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Le lendemain, dès l'aube, par les soins de l'aumônier, le
malheureux fut extrait de sa cellule. Il pleurait à chaudes larmes, balbutiant.
« Non, ce n'est pas possible, pas possible. » Mais dans l'ordre militaire,
l'impossible quelquefois arrive. Leur justice n'est pas la nôtre...


Il fut emmené à 100 mètres du château des Mardançons, dans une
cour de ferme. Le colonel s'y tenait debout, en grande tenue, sabre au clair.
Sans dire une parole, Bersot se laissa bander les yeux, garrotter les mains.
Telle était, sa dépression qu'il s'affala sans bouger, contre un mur, sur une
borne. Et comme les fusils se braquaient sur sa poitrine, il prononça un nom
qu'il répéta d'une voix éteinte : «  Marie-Louise ! Marie-Louise ! » Le
nom de sa fille.
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A la suite de la publication de cette lettre, M. Ferdinand Buisson
demanda au ministre de la Guerre de prendre des sanctions contre le colonel
Auroux.


Un an après, le ministre, M. Maginot, répondit par la lettre
suivante :




J'ai provoqué des explications du colonel Auroux.


Elles sont sur certains points en opposition si flagrante avec les
déclarations de M. Perruche de Veina, que je crois devoir, dans l'intérêt de la
vérité, entendre contradictoirement le
magistrat et l'officier qu'il accuse. a M. Henri Guernut, secrétaire général de
la Ligue des Droits de l'Homme, protesta à cette époque, dans Le Quotidien,
contre la prétention qu'avait M. Maginot de s'ériger en juge d'instruction.


— C'est, déclara-t-il, à un magistrat du parquet, que le ministre
de la Guerre doit envoyer le colonel
Auroux.


C'est un magistrat militaire qui doit informer et conclure.


L'affaire fut évoquée, à la demande de M. Guernut, par M.
Antériou, député à la tribune de la Chambre.


On comprit alors pourquoi M. Maginot avait tenu à couvrir le
colonel Auroux.


Non seulement celui-ci n'avait pas été frappé, mais promu
commandeur de la Légion d'honneur, il occupait auprès du ministre des fonctions
importantes.
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Mais une fois encore le coupable échappa à la juste sanction qu'il
méritait.


Au lendemain des élections législatives du 31 mai 1924, l'ancien
colonel demanda sa retraite par anticipation, elle lui fut accordée.





Flirey





« C'est le facteur ! »


La porte de la petite maison limousine s'ouvre vite.


Une bonne vieille prend la lettre qui lui vient du front où se bat
son gars, et elle déchire l'enveloppe de ses mains tremblantes.


Elle est si pressée d'avoir des nouvelles de ce fils arraché par
la guerre au foyer qu'il avait formé, non loin de ses « vieux », à Saint-Yrieix
!


Cette fois, la missive est longue. Le poilu ne se contente pas de
dire que la santé est bonne et le moral au mieux.


Il raconte.


On est au 22 avril 1915.




C'est terrible pour nous d'avoir été obligés d'être les
spectateurs, et encore mieux les acteurs, de ce que je vais te dire.


Voici le fait tel qu'il s'est passé.


Le 19 courant, à 2 heures du matin, nous sommes partis pour la
tranchée d'attaque, au nord de Flirey.


L'attaque devait commencer à 8 heures, et, à 8 h. 10, notre
artillerie commença à tonner et à arroser les tranchées allemandes. A 8 heures
précises, la 5e compagnie devait monter sur la tranchée. Le capitaine monta,
mais ses hommes ne te suivirent pas.


Le commandant, sous la menace de son revolver, fit cependant
monter une quinzaine d'hommes. SUR LES QUINZE, IL EN REVINT TROIS, DONT DEUX BLESSÉS. LES
AUTRES ÉTAIENT TUES.


La 8e compagnie, où je suis, devait monter et aller soutenir la 5e
pour lui aider à tenir la tranchée ennemie, si elle avait été prise, en cas de
contre- attaque.


Le commandant, quand il vit l'état d'esprit dans lequel nous
étions tant à la 8e qu'à la 5e, fit arrêter l'attaque et, nous fit relever tout
de suite.


Le soir, à la nuit, nous revînmes au cantonnement. Le plus beau ne
s'était pas encore passé.


Dans la nuit du 19 au 20, le colonel et le commandant allèrent
supplier, pleurer aux pieds du général de division pour obtenir la grâce de la
5e compagnie, Car le général voulait un gros exemple. Il voulait, chose
incroyable! que toute la 5e compagnie soit fusillée.


A force de le prier de le supplier, il ne demandait plus que la
mort de vingt hommes; puis il céda encore, en demanda six, un homme par
section.


Le Conseil de guerre spécial (Cour martiale) acquitta un homme.


Le 21, à 3 heures, les trois hommes et un caporal (1), un facteur
des postes de la Dordogne, furent fusillés devant tout le régiment.


De ces quatre malheureux, trois sont mariés, un a deux enfants et
un autre quatre enfants.


C'est un crime affreux. On en a commis de pareils dans d'autres
régiments.


Nous, à la 5e et à la 8e compagnie du 63e, pour témoigner notre
reconnaissance aux victimes, puisqu'ils sont morts pour ne pas que nous soyons
tous tués, nous leur avons fait une superbe tombe.



Dans les mains de la vieille maman, la feuille de papier tremble.
Ses yeux sont pleins de larmes. Mais elle ne reste pas inactive.


Elle court à la mairie de Limoges et remet la lettre au député
Betoulle, qui la communique a son tour à
Marcel Sembat, ministre des Travaux publics, lequel en fait part au président
de la République, avec cette conséquence que M. Poincaré reprend enfin le droit
de grâce, qu'il avait abandonné, et qu'un peu plus tard le Parlement vote la
suppression des Cours martiales.


(1)Ainsi
qu’on le verra, son chef de section s’était refusé à faire aucune désignation.
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Que s'est-il donc passé à Flirey ?


Le 63e régiment d'infanterie, formé avec les solides gars du Limousin,
pour la plupart petits cultivateurs, avait passé l'hiver dans les tranchées de
Champagne, où il avait cruellement souffert du froid.


Vers le 15 mars, le 63e change de secteur.


Où va-t-il ?


Les poilus l'ignorent.


« Sûrement au repos », disent les uns.


Les autres veulent l'espérer.


En réalité, le 63e a été désigné pour prendre part en Lorraine à
l'offensive Debeney.


Les 3, 4, 5 avril, la pluie tombe sans arrêt. Les poilus occupent
des tranchées inachevées. Pour ne pas servir de cibles à l'ennemi, il leur faut
se tenir accroupis.


L'attaque de Régneville a lieu. Le 63e se bat avec vigueur. La 5e
compagnie se distingue. Le capitaine et un lieutenant sont tués. Les trois
quarts de la compagnie restent sur le terrain.


Ceux qui, par miracle, ont échappé à la mort sont dirigés vers
l'arrière.


Pour la première fois, ces hommes, auxquels on a tout demandé et
qui ont tout donné, laissent paraître des signes de profonde lassitude.


Lorsqu'ils quittent Régneville pour Manonville, cantonnement de
repos, leur moral est brisé.


La, les vides des compagnies sont comblés
avec de jeunes soldats de la classe 15, qui n'ont encore jamais vu le feu.


Dès leur régiment complété, les poilus apprennent qu'il est prêté
au 31e corps d'armée, et que déjà le 2e bataillon est désigné pour une attaque
contre une tranchée du bois de Mortmare.


On est encore à l'époque du « grignotage ».


Aussitôt en possession de l'ordre d'offensive, le chef de
bataillon Penavayre réunit les compagnies. On tire au sort pour savoir laquelle
attaquera en tête, et le sort veut que ce soit la 5e, celle-là même qui a tant
souffert à Régneville.


La 3e est en soutien; la 1e en réserve.


Les poilus de la 5e apprennent avec stupeur ce résultat.


Des rumeurs s'élèvent.


Le capitaine Dubost, tout récemment venu de la cavalerie, plein
d'entrain et de courage, réconforte les hommes, il leur parle un langage de
chef et de camarade. Il les apaise; il les convainc.


Mais survient le général de brigade Proye.


Inintelligent et brutal,
il injurie les soldats.


« Je la fais comme vous et depuis aussi longtemps que vous la
guerre ! clame-t-il.


— Oui, en auto. »


Et, d'un bout à l’autre de la tranchée, s'élève une
protestation :


« Nous ne sortirons pas !


— Nous ne sortirons pas !


— Ce n'est pas notre tour ! Nous ne sortirons pas ! »


Le général Proye regagne l'arrière.


Cependant le départ pour les lignes du 2e bataillon du 63e
s'effectue normalement.


Le 18 avril, à la tombée de la nuit, les hommes occupent avec
leurs échelles de franchissement la tranchée de Flirey.


Le coin où l'attaque doit se produire présente un aspect horrible.
Le terrain, labouré par le marmitage, est parsemé de cadavres français aux
visages décharnés.


Dans les fils de fer barbelés, d'autres cadavres.


Une odeur acre emplit l'atmosphère.


Six heures ! Le moment de l'attaque.


Le capitaine Dubost, comme il l'a promis, ne reste pas en arrière.
Il est même le premier à escalader le parapet, suivie des chefs de section, de
quelques caporaux, de quelques hommes.


Les mitrailleuses Maxim
tirent sans relâche, balayant tout devant elles. Officiers, soldats n'ont que la ressource de se tapir dans des
trous d'obus et d'attendre la nuit pour regagner les lignes françaises.


Le capitaine Minot, commandant la l1e compagnie en réserve, suit à
la jumelle, d'un observatoire du bois
de la Hazelle, à 1 200 mètres environ, les péripéties de l'attaque.


Un commandant d'artillerie coloniale est à ses côtés.


Ils comptent les hommes qui sont montés sur le glacis : vingt.


« Les salauds ne sortent pas tonitrue l'artilleur. Tirons dessus ! »


Mais le capitaine Minot s'y oppose.
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Le soleil couché, les hommes qui ont pris
part à l'action regagnent en rampant les tranchées françaises. L'un de ceux-là,
le sergent Renoux, a raconté dans les termes qu'on va lire ces heures tragiques.


« Pendant quatorze heures, je suis resté à plat ventre sans pouvoir
bouger, ma tête touchait le visage en décomposition de deux cadavres du 159e.
Tout autour de moi, des morts, partout des morts : ils avaient appartenu au
163e, au 275e. Au-dessus de moi les marmites passaient, éclatant avec fracas,
sans arrêt. Les Allemands, devinant la
présence d'un homme vivant, tiraient dans ma direction des balles de Mauser. A
la nuit noire, je regagnai nos lignes. Les copains du 63e n'étaient plus là,
une compagnie du 78e les avait remplacés. On m'indiqua que la 5e compagnie de mon régiment était aux carrières de
Flirey, attendant l'instant d'être passée par les armes. »


Qu'était-il donc advenu après la sortie des
vingt et quelques hommes de la 5e compagnie ?


Voici :


Tous les poilus qui n'ont pas quitté la
tranchée ont été relevés, et on les a conduits à Flirey, en leur faisant
traverser un large espace si violemment bombardé que le lieutenant Ménieux se
demanda si l'on ne voulait pas ainsi faire tuer la plus grande partie des
homme.


Le commandant Penavayre, informé de la
décision prise, pour faire un exemple, de fusiller tous ceux qui n'ont pas
attaqué, après les avoir traduits devant une Cour martiale, se préoccupe de
trouver un défenseur à ces malheureux, non un défenseur de pure forme, mais un
officier capable de prendre sa tâche à cœur et de prononcer une plaidoirie
utile.


Il s'adresse au capitaine Minot, officier
d'élite, adoré de ses soldats.


« Mon vieux Minot, nous sommes
déshonorés. Un Conseil de guerre spécial doit se réunir incessamment pour juger
les poilus qui ne sont pas sortis. Vous serez leur avocat. »


Le capitaine hésite. Il a des scrupules.


« Mais, mon commandant, ces hommes
auront en moi un défenseur bien inexpérimenté. Je me demande en toute
conscience s'il m'est permis d'accepter une tâche aussi lourde.


— Faites-le pour moi, je vous en supplie.


— Soit. Je les défendrai donc, avec toute mon
énergie, avec tout mon cœur, mais aussi en pleine indépendance. Tant pis, si je
dis des choses désagréables pour certains ! »
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A Flirey, la 5e compagnie a été isolée.


Dans le cantonnement, les hommes vont et viennent, abattus,
mornes.


Combien sont-ils qui vont tomber sous les balles du peloton
d'exécution ?


Le général Castaing, directeur des attaques dans le secteur, en
discute par téléphone avec le général Delétoille, commandant le corps d’armée.


«  Toute la compagnie ! clame ce dernier.


— Mon général, n'est-ce pas excessif ? Toute la compagnie ! »


Le commandant de corps cède. Il ne demande plus que douze hommes,
puis finit par « se contenter » de six.


« Les chefs de section, dit-il, désigneront les coupables (1). »


Le lieutenant Ménieux, l'adjudant Chauffriasse, l'adjudant Dufour
s'exécutent. Ils donnent les noms de cinq poilus. Une victime manque.


On la
réclame au chef de la 4e section, le sous-lieutenant Boulant.


Celui-ci, malgré le danger, refuse d'obéir.


« Moi, faire cela ! jamais ! Adressez-vous à d'autres ! »


On ne s'adressa pas à d'autres.


On n'osa même pas prendre de sanctions contre ce courageux
officier.


Ce n'est cependant pas de gaieté de cœur, il faut le reconnaître,
que les autres chefs de section ont déféré à cet ordre cruel. S'ils n'ont pas
eu la fermeté, de leur camarade Boulant, ils ont cependant laissé, voir leur
désapprobation et leur douleur.


C'est ainsi que le lieutenant Meynieux, aussitôt la désignation
faite, a couru vers le capitaine Minot et, les larmes aux yeux, l'a
supplié :


« Sauve-le mien ! Je t'en prie, sauve-le ! »


Peu d'heures plus tard, le capitaine est avisé qu'il peut
s'entretenir avec les « accusés ». Il les trouve tous les cinq dans une
carrière toute proche. Il les interroge sur leur état civil, leurs antécédents,
leur famille.


Dix minutes sont à peine écoulées qu'un officier arrive :


« Mon capitaine, le Conseil est réuni. »


Minot est consterné. Veut-on donc faire de lui un figurant dans la
comédie judiciaire qui va se jouer ?


Cependant il lui faut obéir.


(1) Un docteur
lillois, M. Raphaël Ténières, qui était médecin auxiliaire au 63e régiment, au
moment où les faits se sont passés, a écrit à ce sujet, dans une lettre publiée
dans le Cri du Nord :


Le
général, furieux,, prétendit alors faire passer toute la 5e devant une
mitrailleuse en action. Le colonel Paulmier se roula littéralement à ses
genoux, le. supplia en pleurant. Un tragique marchandage eut lieu; 75 hommes,
puis 50, puis 20, puis 10, puis, sans rémission, 6 à faire désigner par les
chefs de section.



Lettre
reproduite par Le Progrès Civique, 28 mai 1921.
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La Cour martiale siège dans un petit local tout voisin. Le
commandant d'artillerie Bonnal préside.


Le capitaine de Roffignac, aujourd'hui commandant, assume les
fonctions de commissaire du gouvernement.


Les accusés sont amenés un à un devant le tribunaL


Voici le caporal Morange.


Le président l'interroge.


« - Vous n'êtes pas sorti de la tranchée ?


— Non, mon commandant.


— Vous ne vouliez pas sortir ?


— Non, mon commandant.


— Pourquoi ?


— Ce n'était pas notre tour. »


Le capitaine de Roffignac se contente de demander l'application de
la loi.


Le capitaine Minot plaide avec autant de simplicité que de cœur et
de courage. Il fait un bref exposé de la situation, analyse l'état d'esprit des hommes lancés dans des attaques
inutiles, découragés par des échecs successifs. Il rappelle Régneville, décrit
le secteur de Mortmare. Puis il pose l'angoissante question :


on a fait désigner les coupables par les chefs de section, est-ce
ainsi que, dans ce pays de France, la justice doit être rendue ?


Les juges se concertent un instant a voix basse; mais ne
prononcent pas leur arrêt.


On appelle le second accusé le caporal X.


Le malheureux éclate en sanglots.


C’est un paysan limousin sans aucune instruction, un « pauvre
d'esprit ». Il balbutie :


« Je voulais sortir... je suis sorti...


Ce sont toujours les mêmes qui se font casser la gueule.


— Voulez-vous me permettre, mon commandant, d'interroger cet homme
? demande le défenseur.


— Si vous voulez.


— Écoute moi et réponds à mes questions. Tu sais que je suis un
ami. Tu voulais sortir, dis-tu.


— Oui, mon capitaine.


— As-tu pris l'échelle ?


— Oui, mon capitaine.


— Qu'en as-tu fait ?


— Je l'ai plantée contre le parapet de la tranchée.


— Et après ?


— Après je suis monté aux barreaux.


— Jusqu'en haut ?


— Oui, j'ai mis le pied sur la tranchée.


— Après ?


— Personne ne sortait. Je suis rentré dans la tranchée.


— Il n'y a pas eu
refus d'obéissance ! s'écrie le capitaine Minot. Je demande
l'acquittement de l'accusé.


— Je ne m'y oppose pas », dit de son côté le capitaine de
Roffignac.


Un peu d'espoir vient au défenseur. S'il pouvait sauver ainsi tous
ces malheureux !


Il demande une suspension d'audience. Elle lui est accordée. Il en
profite pour s'entretenir avec ses
poilus. Trois n'ont pas encore été jugés. Il leur explique ce qui vient de se
passer. Il leur dit : « Vous répondrez à mes questions. Vous direz que vous
vouliez sortir. »


L'audience reprend; mais le capitaine Minot ne peut obtenir des
trois accusés la déclaration qu'il espérait.


Baudry et Prebost affirment leur patriotisme et font état de leur
conduite passée. Ils se refusent à rien dire de plus.


Leur défenseur cependant ne se laisse pas abattre. Il connaît ces
hommes pour s'être battu auprès d'eux : il veut les arracher au poteau
d'exécution.


« Un supplément d'enquête est nécessaire, déclare-t-il. Les
vrais coupables ne sont pas ici.


Le commissaire du gouvernement se rallie lui-même à ces
conclusions, que la Cour martiale adopte.


La séance est levée.


Le capitaine Minot regagne sa compagnie.


Le lendemain, le bataillon est dirigé sur Manonville.


Pendant cette journée, la 5e compagnie tout entière est tenue à
l'écart, surveillée, gardée. Aucun homme n'est autorisé à s'éloigner. Les cinq accusés
sont enfermés dans une masure qui servait de bains-douches. Ils ne savent rien
du sort qui leur est réservé.


Le 24 avril, au matin, le sergent Renoux qui, lui, a pris part à
l'attaque, obtient l'autorisation d'aller les voir.


Il les trouve exaspérés et désespérés.


« On va nous fusiller ! » disent-ils.


Renoux proteste d'autant plus vivement qu'il ne le croit lui-même
pas.


Mais à peine est-il sorti qu'un autre sous-officier arrive, le
sergent Dussartre, vicaire d'une paroisse de Limoges.


On l'a désigné pour annoncer à ces malheureux qu'ils vont être
passés par les armes.


A son tour le commandant Penavayre en informe le capitaine Minot.


« Minot, c'est pour ce matin.


- Quoi donc ?


— On fusille ceux de Flirey.


— C'est un crime !


— Chut ! Taisez-vous ! Le régiment va assister à l'exécution.
Surtout ne dites pas à vos hommes où vous les emmenez. Le colonel Paulmier a
décidé qu'il n'y aurait pas de musique et qu'on ne défilerait pas devant les
cadavres.


— MAIS, mon commandant, ON N'A PAS RENDU DE JUGEMENT !


— Tout à l'heure le capitaine Pinaud et l'adjudant Julien vont
signifier la sentence. Aussitôt après l'exécution, une décision sera distribuée
aux commandants de compagnie pour être lue et commentée par eux à leurs hommes.
Le colonel la lira lui-même à la 5e compagnie.


Le capitaine Minot ne peut cacher son émotion. Il se met à la
recherche du capitaine Pinaud et lui demande de l'accompagner. II veut
accomplir sa tâche jusqu'au bout.


Le capitaine Pinaud lit l'arrêt.


Morange, Baudry, Fontanaud, Prebost sont condamnés à mort.


Le cinquième, celui qui a déclaré avoir pris l'échelle, est
acquitté.


D'un élan, il se précipite au cou de Minot, l'embrasse comme un
fou; puis, soudain, la porte étant restée entrouverte, il s'enfuit à toutes
jambes à travers la campagne.


On ne l'a jamais revu.


Les autres sanglotent. Ils appellent leurs mamans, leurs femmes,
leurs enfants.


Brisé, incapable de prononcer une parole, le capitaine Minot s'est
assis dans un coin de la masure. Le petit Baudry vient prendre place auprès de
lui, l'enlace et pleure, la tête appuyée sur sa poitrine.


Fontanaud demande à se confesser. L'abbé Dussartre lui donne
l’absolution.


Prebost refuse, lui, les secours de la religion.


«  Je n'ai rien à me reprocher, dit-il fièrement. J'ai
toujours fait mon devoir. »


Encore quelques minutes, et l'heure du départ sonne.
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Il faut se mettre en route.


A la lisière d'un boqueteau de chênes et de
sapins, les pelotons d'exécution,  
formés d'éléments de la classe 15 arrivés cinq jours auparavant,
attendent.


Il n'y a pas de poteaux.


On fait mettre à genoux les condamnés
auxquels on a bandé les yeux.


Baudry cependant arrache le mouchoir et
crie :


« Camarades, tirez droit au cœur !
Vous verrez comme on meurt quand on est Français ! »


Dans sa main droite, Morange élève
au-dessus de sa tête la photographie de sa femme et de ses enfants.


Le crépitement des fusils déchire l'air.


Les quatre corps s'effondrent..


Du régiment tout entier un cri s'élève :


« Assassins ! Assassins ! Crapules Assassins
! »


Toutes les compagnies se disloquent et
rentrent au cantonnement en débandade.


Là, les commandants lisent la décision qui
flétrit ceux que l'on vient de tuer.
Mais le capitaine Minot n'a pas le courage de là commenter.


« Je viens de vous en donner lecture parce
que je devais le faire, explique-t-il. Pensez ce que vous voudrez. »


Quelques instants plus tard, rencontrant le
colonel Paulmier, il court à lui et lui dit :


« Mon colonel, ce que nous venons de
faire est épouvantable. J'ai vécu des heures bien pénibles; mais celle-ci, je
ne l'oublierai jamais. Je suis chargé par les fusillés d'écrire à leurs
familles ,et de transmettre leurs dernières pensées. »


Tristement, le colonel répond :


« Ne faites pas cela ! Ne remuons plus ces
choses douloureuses.


— Et ma conscience, mon colonel ?


— Minot, ]e prends tout sur moi. J'ai tout
fait, ainsi que le général Arlabosse, pour éviter ce drame. Nous n'avons pas
pu. »
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Ni le général Arlabosse, ni le colonel
Paulmier n'avaient, en effet, réussi à obtenir que le général Delétoille
renonçât à son exemple.


Quant au supplément d'enquête demandée par
le capitaine Minot et le capitaine de Roffignac, voici comment on y procéda :


Il fallait des victimes. Un commandant se
rendit auprès des soldats de la 5e compagnie et leur demanda :


Y A-T-IL DES HOMMES QUI SOIENT PLUS
COUPABLES QUE CEUX QUI ONT ÉTÉ DÉSIGNÉS ?


Les soldats écoutèrent avec stupeur.


Quoi ! C'était à eux que l'on posait cette question
odieuse ! C'était d'eux que l'on attendait une complicité dans le crime qu'on
avait décidé de commettre!


Fièrement, ils répondirent :


«  Nous avons protesté contre une
injustice. Notre responsabilité à tous est la même. Choisissez vous-mêmes vos
victimes. »


Choisir encore ?


A quoi bon ?


On s'en tint aux désignations premières.


Et le crime s'accomplit.


Allait-il rester impuni ? Justice
serait-elle un jour rendue à la mémoire des victimes de Flirey. Sur les
instances de la Ligue des Droits de l'Homme; après plusieurs interventions de
mon ami Valière, député de la Haute-Vienne, le ministre de la Justice décida un
jour d'ouvrir la procédure de révision. Il saisit la Cour d'Appel de Bourges
dont la Chambre des mises en accusation rendait le 12 août 1921 un arrêt, qui
constitue contre le commandant l'acte d'accusation le plus précis qui soit.


Le magistrat, après avoir constaté que la
5e compagnie du 63e régiment d'infanterie n'a pas quitté ses tranchées le 19
août, a examiné en des attendus émouvants si l'ordre d'attaque qui avait été
donné à cette compagnie était vraiment exécutable et si les possibilités
de son exécution avaient été sérieusement étudiées par les chefs.




Attendu, dit la Cour, que le refus d'obéir
de la 5e compagnie a été la conséquence d'un état de démoralisation sur lequel
l'enquête a fait pleine lumière,


Que les 4, 5 et 6 avril 1915, le 2e
bataillon du 63e régiment d'infanterie avait vaillamment soutenu de rudes
combats en première ligne, bataillant le jour, creusant la nuit la tranchée dans un sol crayeux et sous une pluie
continuelle sans être relevé;


Que les hommes n'étaient que des paquets de
boue portant des fusils, incapables de brûler une cartouche;


Que leurs assauts, héroïquement lancés, se
brisèrent sur des barbelés, que l'artillerie n'avait pas entamés
(déposition du général Paulmier, du lieutenant Ménieux);


Qu'une fois au repos, les nombreux vides du
bataillon furent comblés par des recrues de la classe 1915;


Qu'on apprit bientôt, vers le 11 avril, que
la 45e brigade était détachée du 12e corps pour être mise à la disposition du
31e corps d'armée;


Que des le 18 du même mois, le 2e bataillon
ayant reçu l'ordre d'attaquer le lendemain dans le secteur de Flirey, un
tirage au sort eut lieu pour désigner la compagnie qui mènerait l'attaque;


Que ce rôle échut à la 5e compagnie;


Qu'à tort ou à raison, les soldats de la 5e
compagnie, la plus allante du régiment, se crurent lésés par cette
désignation et victimes d'une injustice;


Que les abords de la tranchée de départ,
couverts de cadavres, présentaient un aspect impressionnant, surtout pour les
soldats nouvellement arrivés;


Que telles furent les conditions dans
lesquelles la 5e compagnie avait reçus l'ordre de procéder à une attaque le 19
avril 1915.




En ce qui concerne le choix des inculpés et
leur désignation par le sort, procédé dont l'emploi avait été nié par le colonel Paulmier, l'arrêt       s'exprime ainsi :




Attendu que ce témoin a déclaré qu'il avait
appris récemment que certains inculpés avaient cependant été choisis ainsi;


Attendu, en effet, que le témoin Ménieux a
nettement expliqué que, pour mettre sa conscience à l'abri, il avait, pour sa
section, désigné les coupables par la voie du sort;


Attendu, d'autre part, que le témoin
Chaufriasse (qui avait indiqué les nommés Morange et Prébost) a déclaré qu'il
était loin de penser que c'était pour les faire passer devant un Conseil de
guerre spécial et surtout les fusiller, étant convaincu qu'il s'agissait simplement
pour eux d'une poursuite disciplinaire;


Attendu que le témoin de Roffignac dépose
que le Conseil de guerre spécial avait la conviction qu'il jugeait sinon les
soldats les plus coupables de la


5e compagnie, du moins ceux qui s'étaient fait remarquer
par leur désobéissance et n'hésitait pas à ajouter :


« J'ai appris, récemment, que des accusés
auraient été tirés au sort. J'affirme que le Conseil ne sut jamais qu'un
semblable procédé ait été 


employé.
»


« Dans tous les cas, comme commissaire
du Gouvernement, je me serais formellement opposé à ce que des débats fussent
ouverts dans de telles conditions. »


« Je suis également certain que le
commandant Bonnal dont la loyauté, l'esprit militaire, et l'indépendance de
caractère étaient connus de tous, ne


se
serait pas prêté à la chose. »




L'arrêt confirme encore que les juges du
Conseil de guerre n'ont jamais voulu envoyer les malheureux soldats à la mort.
Il dit :


 


Attendu que le témoin Jullien, greffier du
Conseil de guerre spécial, a déclaré que les membres du Conseil étaient
persuadés que la peine de mort était excessive pour punir un fait collectif de
désobéissance et qu'ils avaient intentionnellement sursis à la lecture des
jugements dans l'espoir d'obtenir et d'annoncer leur grâce aux condamnés en
même temps;


Attendu que le Code de justice militaire ne
permettait pas, à cette date, l'admission de circonstances atténuantes;


Que l'article 150 du même Code qui
autorisait à surseoir à l'exécution des peines ne put recevoir son application,
les condamnés n'ayant appris comme leur défenseur, la décision du Conseil de
guerre qu'une heure avant leur exécution et l'autorité militaire compétente n'ayant pas cru devoir user de cette
faculté, malgré les démarches pressantes, mais simplement verbales, du
colonel du 63e régiment d'infanterie et du président du Conseil de guerre...




Enfin, la Chambre des mises en accusation
énumère les cas de violation de la loi et des formes substantielles commis au
préjudice des accusés par la Cour martiale du 63e régiment d'infanterie et
conclut en ordonnant le renvoi de la demande en révision à la Chambre
criminelle de la Cour de Cassation pour qu'il


soit
statué de façon définitive.





*-*




A la lecture de ce qui précède on pouvait
croire que la décision de la Cour suprême ne laissait aucun doute. Il en fut
contrairement à l'attente de tous ceux, témoins et magistrats, qui avaient
suivi l'affaire à Bourges. La haute juridiction a déclaré au mois de juin 1922
qu'il n'y avait pas lieu à révision. Les faits énumérés avec tant de netteté
par les magistrats berrichons n'ont certes pas été contestés. La Cour suprême a
basé son refus sur un argument juridique. Elle a estimé que, dans le cas des
fusillés de Flirey, l'article 20 de la loi du 29 août 1921 ne pouvait
s'appliquer.


Sans doute reviendra-t-elle sur cet avis,
car le 22 février 1925, le garde des Sceaux a déféré à la Cour de Cassation,
toutes chambres réunies, les décisions de la Chambre criminelle.


Enfin des rentes et des pensions annuelles,
ont été accordées aux veuves et ascendants des fusillés.


Il était pénible de penser qu'aucune
réparation matérielle n'avait été accordée aux veuves ou enfants des
malheureuses victimes, cependant que couverts de croix, de médailles, les
assassins, rentés par L’État, continuaient de vivre une existence heureuse et
tranquille.











Herduin et Milan.




L'enfer de Verdun ! Le secteur de Thiaumont ! La cote 320 !


Personne ne peut avoir oublié ces noms tragiques.


Mais à l'horreur de la tuerie, le haut commandement français a
encore ajouté de l'horreur.


L'assassinat des lieutenants Herduin et Milan est, en effet, un
des drames les plus affreux de cette guerre.


C'est, en tout cas, celui qui engage au plus haut degré la
responsabilité des généraux qui en sont les auteurs.
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Le 5 juin 1916, le 347e régiment d'infanterie monte en ligne. Le
5e bataillon prend position dans le sous-secteur de Thiaumont. Le 6e bataillon reçoit
l'ordre de rester en réserve dans le
ravin de Fleury, à 600 mètres en arrière.


L'état-major du régiment, qui comprenait avec le colonel
Lamirault cinq ou six officiers, le médecin chef et le personnel sanitaire, va
s'installer entre les deux bataillons, dans une redoute, à la cote 320.


Le 7, dans la nuit, l'artillerie allemande commence un
bombardement qui se prolonge des heures et des heures, sans interruption. Les
155 éclatent avec fracas, éparpillant leur ferraille meurtrière, défonçant le
sol, renversant les parapets des
tranchées. A maintes reprises, les hommes sont ensevelis et ne se dégagent qu'à
grand’peine. Vautrés dans la boue, ils attendent, résignés, la mort. Un des
brancardiers devient fou. Il se dresse sur le glacis et entonne un vieux
refrain populaire, une chanson apprise dans son enfance. Une balle en plein
front l'abat.


Au supplice du feu s'ajoutait, pendant ces ardentes journées de
juin, le supplice de la soif.


A la vérité, chaque nuit, les brancardiers divisionnaires
tentaient d'apporter quelques bidons d'eau. Mais les trois quarts étaient, en
cours de route, brisés par des balles
ou des éclats d'obus.


Le 8 juin, après une vingtaine d'heures de bombardement, l'attaque
allemande se déclenche. L'ennemi met en œuvre toutes les inventions
meurtrières : grenades, jets de flamme, et, pour résister à cet assaut,
nos hommes sont dénués de tout, ou à
peu près.


Bientôt les premiers éléments du 347e sont dépassés.


La cote 320 n'est plus qu'à 100 mètres.


Le colonel Lamirault suit avec une anxiété croissante les
péripéties du combat.


Il avait deux mitrailleuses à sa disposition. On les installe sur
le toit de la redoute. Les servants faisant défaut, ce sont les officiers de
l'état-major qui les remplacent.


Debout, au milieu de cette poignée d'hommes, l'héroïque colonel
décharge son revolver sur les assaillants, puis tombe, la carotide ouverte par
un éclat d'obus.


Une des mitrailleuses ne tarde pas à être mise hors d'usage. La
situation paraît désespérée.


Soudain, sans que l'on s'explique pourquoi, l'ennemi recule.


« Le 9 juin au soir, m'a précisé le docteur Menu, dans son cabinet
de travail de Laon, où j'étais allé le voir, la liaison était rétablie, les
lignes étaient reconstituées. Nous devions être relevés dans la soirée par le
49e régiment dé chasseurs. Mais, en raison du bombardement persistant, il ne
put arriver jusqu'à nous que le
lendemain matin. Nous ne savions pas, en allant au repos, ce qu'était devenue
la ferme de Thiaumont, que nos camarades Herduin et Milan avaient reçu mission
de défendre.
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Bien que ces événements sortent peu du cadre de cet ouvrage, nous
devions les exposer, car ils eurent des conséquences fatales pour deux
officiers irréprochables.


Au moment de la mobilisation Herduin, adjudant d'infanterie
coloniale, se trouvait à l'hôpital de
Sedan, avec une jambe cassée. Cependant il ne veut pas être pris; il fuit
devant l'invasion, seul, sans nul secours, et se dirige vers Reims, où il se
présente à l'autorité militaire et tout aussitôt prend part à la défense de la ville.


« Il était toujours prêt, a dit après sa mort le commandant
Bompard à exécuter les missions les plus dangereuses. »


Nommé sous-lieutenant, médaillé militaire, Herduin, au moment des
attaques de la cote 320, commandait la 17e compagnie du 5e bataillon (commandant
Deverre). Sa mission était de tenir la position à gauche de la ferme de
Thiaumont.


Dans l'attaque du 8 juin,
les hommes du 347e sont faits prisonniers. Le commandant Deverre tombe lui-même
aux mains de l'ennemi. Bientôt, du 5e bataillon, il ne reste plus
qu'une centaine de soldats et deux officiers : Herduin et Milan.


La petite troupe est dans
la fournaise sans munitions, sans liaison.


Herduin demande à un capitaine d'un régiment placé à sa gauche :


« Que faire ?


— Allez reprendre le terrain perdu par votre régiment. »


Cent hommes regagner ce qui a été perdu par deux mille !


La situation devient intenable.


Chaque rafale de mitraille fait des victimes.


En outre, les 155 français, mal réglés, tirent sur nos troupes.


Herduin et Milan se consultent.


Ils ont à choisir : se laisser prendre et ce sont des forces
perdues pour la France jusqu'à la fin de la guerre, ou battre en retraite.


Ils décident de se replier et réussissent à ramener leur petite
troupe, 40 hommes environ, à la caserne Anthouard, à Verdun. Herduin, en
arrivant, se présente au major du cantonnement et lui expose sa situation.


Aucune observation ne lui est faite.


Le 9 juin, il écrit à sa femme :




Notre division est fauchée, le régiment anéanti. Je viens de vivre
cinq jours terribles, voyant la mort à chaque minute. Je te dirai cela plus
tard.


Je reste le seul commandant dé ma compagnie; j'ai pu sortir de la
mêlée avec 25 hommes de ma compagnie, sans une égratignure. Je suis maintenant
en arrière.


Enfin c'est un hasard que je n'arrive pas à comprendre. Si tu me
voyais couvert de boue, tu ne me reconnaîtrais pas. Quatre jours sans boire ni
manger, et dans la boue, des obus, quel miracle que je sois encore là !




Le 10, nouvelle lettre :




Nous nous remettons de nos émotions. Je pense avoir une permission
bientôt. Je suis encore abasourdi de tout ce que j'ai vu. Il faut encore
quelques jours pour s'en remettre.





Pendant ce temps, sans qu'aucune question soit posée aux deux
officiers, sans qu'aucune explication leur soit demandée, on décidait en haut
lieu de fusiller Herduin et Milan.


Or, ceci se passait en juin 1916. Depuis le 17 avril, les Cours
martiales étaient supprimées et une circulaire du ministre de la Guerre
avait attiré tout particulièrement l'attention des généraux sur cette mesure.
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Les débris du 347e régiment d'infanterie, environ 150 hommes, se
trouvaient, le 10 juin, dans le bois de Fleury, sous le commandement du
capitaine Delaruelle, marchand de
tissus à Etreillers (Aisne).


Le capitaine Gude, le médecin chef Menu, son aide-major,
l'adjudant Amiable, devisaient sur les
événements et, tristement, évoquaient la mémoire de tous leurs camarades tombés
dans la bataille.


Un courrier arrive portant un pli de la division.


Le capitaine Delaruelle l'ouvre.


C'est un ordre très bref :


Fusillez immédiatement les lieutenants Herduin et Milan, coupables
d'abandon de poste.


Il est signé : colonel Bernard.


Les officiers se regardent, atterrés.


Ils connaissent Herduin et Milan.


Ils les savent dévoués et braves. Ils ne les croient pas capables de
l'acte ignominieux dont on les accuse.


Mais l'ordre n'admet pas de discussion.


On a indiqué au capitaine Delaruelle que les deux officiers sont à
la caserne Anthouard. Il envoie un
agent de liaison à Verdun pour leur dire de venir à Fleury.


Quelques heures plus tard, Herduin et Milan arrivent. Ils ont
quitté Verdun avant d'en avoir reçu l'ordre, aussitôt qu'ils ont appris où se
trouvaient leurs compagnons d'armes.


Tout heureux, après des heures si tragiques, de retrouver
quelques-uns de ceux auprès desquels ils ont déjà tant souffert, ils bavardent,
expriment leur joie.


Avec étonnement, ils remarquent que tous les fronts restent
tristes.


« Nous avons pu sauver vingt hommes, poursuivent-ils cependant. Ça
été dur ! A un certain moment, on recevait à la fois sur la gueule du 75
français et du 155 boche. »


Delaruelle, Gude, le docteur Manu se regardent.


Un lourd silence pèse sur le petit groupe.


Enfin le capitaine Delaruelle prend la parole.


« Mes pauvres amis, j'ai une mission bien pénible à remplir.


— Et laquelle, mon capitaine. »


Agité d'un tremblement nerveux, le commandant du 347e sort de sa
poche l'ordre du colonel Bernard et le tend aux deux officiers.


« Je dois vous faire fusiller. »


Herduin n'en croit ni ses yeux, ni ses oreilles. Il est persuadé
d'avoir accompli une action d'éclat et on veut le passer par les armes !


« Mais, mon capitaine, on ne peut pas me fusiller comme cela
! Personne ne m'a entendu ! On ne m'a rien demandé ! Vous allez bien me
permettre d’écrire au colonel Bernard ! Je veux le prier de m'entendre. »


Approuvé par son entourage, non seulement le capitaine Delaruelle
accorde satisfaction au sous-lieutenant, mais lui-même rédige une note pour son
chef.


Les deux plis sont portés à la brigade par l'ordonnance d'Herduin,
Emile Lecardez, tué par la suite.


Le lieutenant de Saint-Roman l'accompagne.


Avec quelle anxiété, dans le petit bois de Fleury, on attend les
deux messagers !


A leur retour, les cœurs cessent de battre.


Lecardez rapporte la lettre du lieutenant Herduin : elle n'a pas
été ouverte.


En travers de la note du capitaine Delaruelle, le colonel Bernard
a écrit :




pas d'observation. Exécution immédiate.




Il faut obéir; les malheureux sont perdus.


Herduin demande seulement quelques minutes pour écrire à sa femme.


Voici sa lettre.


11 juin,





MA PETITE FEMME ADORÉE,





Nous avons, comme je te l'ai dit subi un grave échec : tout mon bataillon a été pris par les Boches, sauf moi et quelques hommes, et,
maintenant, on me reproche d'en être sorti. J’ai eu le tort de ne pas me
laisser prendre également.


Maintenant le colonel Bernard nous traite de lâches, les deux
officiers qui restent, comme si, à 30 ou 40 hommes nous pouvions tenir contre
800.


Enfin je subis le sort, je n'ai aucune honte. Mes camarades, qui
me connaissent, savent que je n'étais pas un lâche; mais, avant de mourir ma
bonne Fernande, je pense à toi et à mon Luc. Réclame ma pension, tu y as droit.


J'ai ma conscience tranquille; je veux mourir en commandant le
peloton d’ exécution, devant mes hommes qui pleurent.


Je t'embrasse pour la dernière fois comme un fou.





CRIE, APRÈS MA MORT, CONTRE LA JUSTICE MILITAIRE. Les chefs
cherchent toujours des responsables. Ils en trouvent pour se dégager.





Mon trésor adoré, je t'embrasse encore d’un gros baiser, en
songeant à tout notre bonheur passé. J'embrasse mon fils aîné qui n'aura pas à
rougir de son père, qui avait fait tout son devoir.


De Saint-Roman m'assiste dans mes derniers moments. J'ai vu l'abbé
Heinz avant de mourir et je vous embrasse tous.


Toi encore, ainsi que mon Lulu.


Dire que c'est la dernière fois que je t'écris. Oh ! mon bel ange,
sois courageuse; pense à moi et je te donne mon dernier et éternel baiser !


Ma main est ferme, et je meurs la conscience tranquille.


Adieu ! je t'aime !


Je serai enterré au bois de Fleury. De Saint-Roman pourra te
donner tous les renseignements.
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Pendant que le sous-lieutenant écrivait ces lignes émouvantes, le
capitaine Delaruelle donnait des ordres pour l'exécution, mais son visage
exprimait une indicible souffrance.


Le capitaine Gude, tout frémissant, se révoltait à l'idée que ce
serait à lui que la charge incomberait de commander le feu.


Le médecin aide-major, lui, s’approcha du docteur Menu.


« Je vous en prie, monsieur le Major, assistez vous-même à l'exécution.
Jamais je ne pourrai supporter cela.


— Mon cher ami, pour une fois, je veux user du privilège que me
donnent mes galons. C'est vous qui assumerez cette triste mission. »


Les hommes commandés pour faire partie du peloton sont livides.


L'adjudant Amiable doit prendre un cordial pour ne pas tomber en
syncope.


Le docteur Menu se réfugie dans un abri afin de ne rien voir, de
ne rien


entendre.


Herduin remet au lieutenant de Saint-Roman la lettre qu'il a
écrite à sa femme. Il réconforte ses camarades. Au capitaine Gude, il
dit :


« Mon vieux, ne t'en fais pas ! C'est moi qui commanderai le
peloton. A aucun de vous, je ne veux infliger ce supplice. »


Les hommes sont à ce point démoralisés par l'exemple que le haut
commandement, dans sa sagesse, a voulu donner que le capitaine Delaruelle
adresse à Herduin une suprême prière.


« D'un instant à l'autre, lui dit-il, nous allons être
rejetés dans la bataille. Aucune foi n'anime plus nos soldats. Ils sont
désemparés. C'est une troupe amorphe. Avant de mourir, parlez-leur. Dites-leur
de tenir jusqu'au bout. Je vous le demande pour la France.


— Entendu, mon capitaine ! »


Le sous-lieutenant Milan, silencieux, n'est pas moins ferme.


Les deux officiers, dolmans déboutonnés, se dirigent vers le lieu
du supplice et vont s'adosser à un petit talus, face aux hommes dont les armes
tremblent.


Herduin demande à parler pour remplir la promesse qu'il a faite au
capitaine Delaruelle.


« Mes enfants, dit-il à ceux qui allaient le fusiller, nous ne
sommes pas des lâches. Il paraît que nous n'avons pas assez tenu. II faut tenir
jusqu’au bout pour la France. Et maintenant, visez bien ! Joue ! Feu ! »


Deux corps tombent.


C'est fini.
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A l'époque où se déroulaient au bois, de Fleury les événements que
nous venons de raconter, le bombardement
faisait rage à Reims.


Un soir, dans une cave du quartier de la cathédrale, sur les
genoux de sa vieille grand'mère, un enfant de quatre ans, aux cheveux blonds et
bouclés, sommeillait, paisible, accoutumé à l'éclatement des obus, au bruit du
canon.


Autour de lui, personne ne parlait. L'anxiété étreignait tous les
cœurs.


Une voisine entre soudain dans l'abri. Elle est toute émue. Entre
ses doigts, gauchement, elle tourne une lettre.


Elle s'avance vers la grand'mère.


« Mme Herduin n'est pas là ?


— Non; ... mais... vous avez l'air étrange. On croirait que vous
nous apportez un malheur. »


La femme se tait un instant. De ses yeux coulent de grosses
larmes. Elle désigne le petit et dit :


«  Son père ! »


Mariée à un caporal du 347e, elle avait promis à Mme Herduin, aux
premiers jours de la campagne, que, s'il arrivait malheur à son mari, elle l'en
avertirait aussitôt.


Elle tenait parole.


Ce fut par elle que la femme de l'héroïque sous-lieutenant reçut
l'atroce nouvelle.


Six jours plus tard, le lieutenant de Saint-Roman lui apportait la
lettre écrite par Herduin quelques
instants avant de tomber sous les balles françaises.




CRIE APRÈS MA MORT CONTRE LA JUSTICE MILITAIRE !




Mme Herduin a rempli la dernière volonté de son mari.


Avec une indomptable énergie, elle s'est attachée à obtenir
justice.


Mais cependant, obéissant à une pensée d'admirable patriotisme,
elle a attendu la signature de l'armistice pour entreprendre la campagne de
Réhabilitation.


« Je ne voulais pas, me dit-elle, tant que l'ennemi se trouvait
sur notre territoire, sortir de l'ombre le drame de Fleury. »


Disons tout de suite que, de cette abnégation, on ne lui tint nul
compte dans les bureaux du Ministère de la Guerre, où elle se rendit dès
novembre 1918.


Reçue par M. Ignace, alors sous-secrétaire d'Etat à la Justice
militaire,   elle lui raconta en détail
l'odieux assassinat.


Ignace se redressa, avec une feinte indignation, car il était
mieux placé que personne pour savoir combien de crimes de cette sorte avaient
été commis.


« Ce n’est pas vrai ! s’écria t-il Des officiers
français ne peuvent avoir fait ça. Je vais faire procéder à une enquête. »


Ce que furent les résultats de cette enquête, on en peut juger par
la lettre suivante que le même sous-secrétaire d’État écrivit peu de jours après
à Mme Herduin.


« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aucun Jugement de
condamnation n'existe contre votre mari. »


En même temps, on l'informait qu'elle avait droit à un secours.


A juste titre, elle estima la réparation insuffisante.


« Je veux pour mon mari, déclara-t-elle, la croix de la Légion
d'honneur.»


Mais on lui fit entendre qu'elle ne l'obtiendrait pas, qu'elle ne
l'obtiendrait jamais, car ce serait l'aveu du crime.


Repoussée, elle ne fléchit point et déposa une plainte en
assassinat contre le colonel Bernard (1).


(1)La
plainte, après avoir rappelé les faits,
se terminait par cette accusation précise : « Je demande que le
colonel Bernard soit poursuivi devant


un Conseil de guerre, en mon nom personnel
et celui de mon fils, au nom de mon mari lâchement assassiné, au nom de la
Justice ».(Progrès Civique,16 octobre 1929.)
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Ses démarches ne tardèrent pas à causer quelque émoi dans le monde
militaire, qui résolut de se faire défendre par les Journaux à sa dévotion.


Le 21 juin 1921, l’Écho de Paris publiait, sous le titre :
Pourquoi les sous-lieutenants Herduin et Milan ont été passés par les armes, un
article où il affirmait que les deux officiers étaient coupables d'abandon de
poste.


«  La preuve en est, disait-il qu avant de mourir Herduin,
qui a commandé le feu, a recommandé aux hommes de ne jamais abandonner les
positions qu'on leur donnait l'ordre d'occuper, de tenir jusqu'au bout, jusqu'à
la mort. »


Ainsi on ajoutait au crime la lâcheté de considérer comme un aveu
les paroles prononcées par Herduin,
avec une magnifique abnégation, sur la demande même du capitaine Delaruelle,
qui — fort heureusement pour la mémoire des deux victimes — a survécu.


Ajoutons que cette infamie se trouva inutile.


Dans la séance de la Chambre du 23 juin 1921, à la suite d'une
demande d'interpellation de M. Berthon sur le crime de Fleury, M. Barthou,
ministre de la Guerre, sévit obligé d'entrer en de compromettantes
explications.


« Je ne nie pas, dit-il, que les faits soient graves et que
cette affaire soit douloureuse. » Est-elle connue d'hier ?


M. Berthon a parlé de son dossier et des preuves qu'il y avait
réunies.


L'affaire remonte à cinq ans; mais le dossier établi à une date
postérieure n'en a pas moins été publié, il y a quelques mois déjà. Le
Progrès Civique, d'une part, et la Ligue des Droits de l'Homme, de
l'autre, ont fait connaître tous les documents qui sont réunis dans le dossier
de M. Berthon.


M. André Berthon demande la discussion immédiate. Obéit-il à un
sentiment de justice et au seul, souci de la justice? S'il n'avait que ce souci
dans l'esprit, j'aime à croire que, le dossier étant constitué depuis plusieurs
mois, il n'aurait pas attendu la séance d’aujourd’hui pour en saisir la Chambre
et pour lui demander une discussion immédiate.


Ce langage n'est pas seulement impertinent.


A parler franc, c'est un aveu de forfaiture.


Si, en effet, un député saisit le Parlement, d'une manière
tardive, de ces faits grâces, de cette affaire douloureuse, c'est parce que le
gouvernement, informé par Le Progrès Civique et par la Ligue des
Droits de l'Homme, — il le reconnaît, — n'a pas rempli sa fonction et, dans cette circonstance
comme dans bien d'autres, a lâchement sacrifié l'intérêt de la justice à celui
de sa tranquillité.


L'audace est grande de reprocher à M. André Berthon d'avoir trop
attendu.


Il était en droit d'espérer que son intervention ne serait pas
nécessaire pour que M. Barthou fît son devoir; et, sans doute, il s'est trompé,
mais ce n'est pas à celui qui a bénéficié de cette erreur qu'il appartient d'en
tirer argument, alors qu'il se dérobe encore.


« Cette interpellation ne présente pas un caractère particulier
d'urgence », a-t-il conclu, en demandant le renvoi sine die, car l'honneur de
deux officiers compte pour peu de chose aux yeux de cet étrange ministre de la
Guerre, et pour moins encore le souci d'accorder réparation à deux familles en
deuil.


Mais, cette fois, la Chambre ne l'entendit pas de cette oreille.


M. Barthou, qui croyait pouvoir faire l'insolent ou l'inconscient,
on ne sait, parce qu'il n'avait devant lui qu'un député communiste, vit se
dresser M. Lamoureux, M. Jean Molinié, M. Pierre Dignac, peu suspects
d'extrémisme et soucieux d'obtenir justice pour leurs camarades de combat.


«  M, Berthon a dit vrai, la presse a dit vrai ! » s'écria
l'un d'eux.


Le petit Béarnais sentit, à ce moment, que l'affaire devenait
mauvaise et accepta que le débat vînt à une date proche.


En fait, à la séance de la Chambre où mon ami Valière, député de
la Haute-Vienne, interpella le gouvernement sur le massacre de Fleury, M. André
Berthon put enfin porter à la tribune le cas des sous-lieutenants Herduin et
Milan, et prononcer les noms des officiers responsables :


le colonel Bernard (1), le général Boyer, commandant à cette date (juin 1921) le corps d'armée de Bourges.


Ce dernier, effrayé par la réprobation publique, voulut, à la
vérité, se défendre. Mais les suites s'en trouvèrent fâcheuses pour lui.


Il avait eu comme secrétaire à son état-major un ancien acteur,
devenu journaliste, M. Jean Kolb, auquel par l'intermédiaire de son gendre, il
fit demander de publier une interview,
qui parut, en effet, dans la Presse, à la date du 30 juin 1921.


« Je ne puis rien dire, rien, déclarait-il. Je suis soldat et
soldat en activité. Tout ce qu'il m'est possible de vous certifier, c'est que
j'ai la conscience nette. Jamais je n'ai manqué à l'honneur militaire. Si
j'ai donné l'ordre terrible que l'on sait, c'est que cette exécution m'a été imposée par un chef dont je ne puis
vous citer le nom. »


Il paraît qu'à ce moment le gendre du général Boyer, qui assistait
à l'entretien, intervint pour dénoncer le chef auquel le général Boyer faisait


allusion.


« C'est bien, fit-il, le général Lebrun qui, en 1916, commandait
le groupe de divisions du secteur de Dugny, car, à cette époque, dès qu'une
division arrivait à Verdun, on l'incorporait dans un des deux groupes formés
pour la défense de la glorieuse cité.


— Vous voyez bien, reprit le général Boyer, qu'il me fallait, pour
toute décision importante, — et celle
de l'exécution de Herduin et de Milan en était une, — en référer au général
commandant le groupe. C'est ce que j'ai fait. Malheureusement, trop confiant en
la parole d'un soldat, je me suis contenté d'un ordre donné par téléphone,
alors que la gravité du cas rendait logique un ordre écrit. »


Le général Boyer secoua
tristement la tête et ajouta :


« Quelle triste fin de carrière, croyez-vous ! »


Et la fin de Milan ! Et le fils d'Herduin !


(1)Au
sujet du colonel Bernard, Le Progrès Civique, qui a mené une campagne
vigoureuse pour la réhabilitation de Herduin et Milan, a publié un témoignage
qui tend à disculper cet officier supérieur.


Nous avons
dans notre dossier, dit ce journal, une lettre d'un soldat du 347e, où il nous
écrit :



Revenant des
Quatre-Chemins au poste de la brigade, avec un pli pour le colonel, j’ai
entendu celui-ci causer au téléphone au général de division, causer, non, mais
se battre dans le téléphone.


Mes
souvenirs ne sont plus exacts au point de pouvoir me prononcer sur les aroles
que votre correspondant me prête : « Mais mon général, c’est un
assassinat ! c’est un assassinat ! ». Tout ce que je puis vous dire,
et cela avec force et sincérité, c’est que le colonel Bernard n’a fait
qu’exécuter un ordre qui lui venait de plus haut, après avoir épuisé tous les
arguments en faveur du sursis.(Progrès
Civique, 2 juillet 1921.)
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Mais, dès avant cette interview, les 24 et 27 juin, M. Jean Kolb,
plein de zèle, avait déjà publié deux articles où il s'efforçait de justifier
la double exécution.


Dans l'un d'eux, il faisait dire à Herduin, et le soulignait
:    Mes amis, j’ai abandonné mon
poste. Je le reconnais. Je suis coupable.


Mme Herduin, justement indignée de cet infâme mensonge, résolut de
poursuivre La Presse en Cour d'Assises.


Entre temps, M. Barthou, ministre de la Guerre, comprenant la
nécessité de donner au moins une
satisfaction partielle à l’opinion publique, avait mis le général Boyer à la
retraite. Par contre, le général Lebrun, commandant le corps d'armée de Rouen,
était nommé gouverneur militaire de Lyon.


Que signifiait ?


Le procès allait nous l'apprendre.


Cité comme témoin, le général Boyer argua de sa qualité de grand
officier de la Légion d'honneur pour ne pas se déranger.


Quant au général Lebrun, il invoqua son emploi de commandant de
corps d'armée.


Il ne pouvait quitter Lyon, expliqua-t-il, sans une autorisation
spéciale du ministre.


La lumière ne s'en fit pas moins.


«  J'ai entendu juger de deux manières l'affaire
Herduin-Milan, dit courageusement le commandant Bienfait, suivant que ceux qui
en parlaient avaient fait la guerre dans les tranchées, ou à l'arrière, dans
les états-majors. Herduin et Milan sont deux héros (1). »


Un autre témoin, le capitaine Lutz, dit formellement :


« L’ordre d'exécution a été donné par le général Boyer. Au
ministère de la Guerre se trouvent trois rapports concernant le drame de
Fleury; un du général Boyer, exigeant la fusillade; un du général Lebrun,
blâmant le général Boyer; et un du général Nivelle, qui commandait alors
l'armée, approuvant le général Boyer. »



(1)A la
suite d'une série d'articles publiés par Le Progrès Civique sur ce
double assassinat, ce journal reçut la lettre suivante :


MONSIEUR
LE REDACTEUR EN CHEF


Mon devoir
m'oblige de vous signaler qu’en 1917 il est arrivé, au 45e R.I. en
Orient, un camarade du 347 R.I., mort
depuis comme capitaine. Le lieutenant Coulonval était originaire des Ardennes.


Très
souvent le lieutenant Coulonval nous a entretenus de l’assassinat de ses deux
camarades, s’élevant avec force contre cet acte et réclamant vengeance.


Hélas, il
est mort à Livourne, à son retour en France.


En
particulier, il représentait Herduin comme un des officiers les plus braves
dans toute l'acception au mot.


Je me borne
à reproduire ses propres paroles


J’en
appelle au témoignage du camarade Morand, lieutenant au 45e R.I., actuellement
instituteur dans le Finistère, et du camarade Bahour, lieutenant au 45e R.I. à
Paris.


Je répète
que c'est mon devoir de signaler ce que je sais, car Coulonval aurait à cœur,
s'il avait vécu, de travailler à la réhabilitation des fusillés.


Que le
capitaine Coulonval sache qu'il a été entendu !


E.GAUTENEUR


Lieutenant
de réserve,


Point-Saint-Vincent.



(Progrès
Civique, 18 septembre 1920.)
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Dans sa réponse à l’interpellation de M. André Berthon, M. Barthou
avait promis de déposer à bref délai sur le bureau de la Chambre un projet de
loi qui permettrait la réhabilitation des hommes, officiers ou soldats,
fusillés sans jugement.


Mais que vaut parole de ministre ?


Le 14 novembre 1921, il adressa à Mme Herduin la lettre
suivante :




MADAME,



Les dépositions recueillies au cours du récent procès que vous
avez intenté à un journal parisien m'ont fait un devoir d'examiner à nouveau
les requêtes dont vous avez saisi à plusieurs reprises mes prédécesseurs et
moi-même. Il résulte de ce début comme des documents antérieurs que votre mari,
le lieutenant Herduin, a été exécuté sans jugement, quarante-huit heures après
son repli de Douaumont sur Verdun, le
11 juin 1916. Il est impossible, si l'on veut porter sur ce tait douloureux une
appréciation impartiale, de le séparer des heures tragiques où le sort de la
France était lié à la victoire devant Verdun; mais il n'a pu se produire que
par une application erronée des règlements.


Votre mari, très bien noté et décoré au cours même de la guerre de
la médaille militaire, était un officier courageux, dont vous pouvez, votre
fils et vous, porter le nom avec honneur. La loi ne permet pas la révision de
son affaire, mais le gouvernement a décidé, sur ma proposition, de vous allouer
à titre de réparation civile, une somme de 100.000 francs.





Je vous prie de vouloir bien agréer, etc.





Louis BABTHOU.




La même décision allouait une somme de 50.000 francs au père du sous-lieutenant
Milan.


Aucune disposition législative ne permettait à cette époque
d'accorder aux sous-lieutenants Herduin et Milan la réparation qui leur était
due.


L'article 2 de la loi d'amnistie y pourvut.


La Cour de Cassation a, de nouveau, était saisie par le ministre
de la Justice.


Un arrêt prochain doit laver les deux malheureuses victimes des
injustes soupçons qu'ils ont payés de leur vie.





Prouilly





L'enthousiasme avec lequel les étrangers résidant chez nous, qui
ne devaient rien à notre pays, auxquels on ne demandait rien, se précipitèrent
au lendemain de la déclaration de guerre vers les bureaux de recrutement, fut
admirable.


Les Parisiens n'ont certainement pas oublié les cortèges
pittoresques de volontaires juifs, arméniens, grecs, espagnols, russes,
polonais.


A côté de leurs drapeaux nationaux, ils promenaient dans les rues,
sur les boulevards, une pancarte où ils disaient leur amour pour notre pays et
appelaient aux armes tous ceux de leurs compatriotes qui se trouvaient parmi
nous.


La France, à leurs yeux, représentait le pays de la liberté, où,
chômeurs, ils avaient trouvé du travail, où, proscrits, ils avaient trouvé
asile. Pour défendre le droit outragé, la civilisation, ils offraient leur vie
à la nation qui leur avait été hospitalière.


Le haut commandement ne sut pas comprendre ces hommes. Il les
déçut, il les brutalisa; il en fit des
victimes ou des révoltés.


Le crime de Prouilly, en particulier, a eu sur les volontaires
étrangers la plus désastreuse répercussion.


Le 20 juin 1915, dans un petit village de la Marne, on a passé par
les armes neuf soldats du 2e régiment de la Légion : Chapiro, gendre du général
russe Davidof; Pallo, Finlandais, étudiant en droit;
Timaxian, Arménien, diplômé de l’École des Ponts et Chaussées de Paris;
Broudeck, ouvrier russe; Elephant, israélite russe; Petroff, Nicolaïef,
Artomachine, Russes.


Mais c'est dans des milliers de cœurs que l’on a tué l'amour de la
France et la foi dans sa cause.
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Au lendemain de la signature de leur engagement, comment a-t-on
traité les volontaires ?


On a commencé par leur donner pour leur éducation militaire des
officiers et sous-officiers provenant des bataillons d'Afrique, instructeurs renommés
pour leur inintelligence et leur brutalité,


On a continué en les soumettant, au front, à une discipline de
forçats.


Une catastrophe était fatale.


Elle se produisit, en effet.


Dans la nuit du 17 juin, le bataillon E du 2e régiment étranger
change de secteur et, après vingt kilomètres de marche, arrive à Courlandon,
petite localité de 150 habitants du canton de Fismes.


C'est la première fois, depuis neuf mois, que le 2e étranger
séjourne dans une bourgade. Aussi, dès le matin, les poilus se répandent-ils dans le village à la recherche de
victuailles et dé vin.


Soudain arrive l'ordre : « Défense d'acheter du vin sous
peine d'arrestation immédiate. »


Les interdictions de cette nature étaient fréquentes. Les soldats
les considéraient comme des formalités voulues par les règlements et jamais
n'en tenaient compte, pas plus d'ailleurs que les débitants.


Deux poilus, m'a raconté un volontaire, Koronof et Kask,
appartenant à la 2e compagnie, circulaient dans le bourg, le dos chargé de
bidons. Ils apprennent que dans une maison située près du corps de garde ils
trouveront du vin.. Ils s'y rendent.


A l'intérieur du pavillon, au son d'un piano, le sergent Barras, ancien adjudant rétrogradé pour
coups et brutalités, ripaille en compagnie de plusieurs sous-officiers.


Barras, quittant ses camarades, s'approche des deux volontaires,
vide dans la cour un des bidons que l'on venait de remplir, et fait venir six
hommes du corps de garde pour arrêter Koronof et Kask.


Koronof, énervé, éclate en reproches à l'adresse du sergent.


Kask, au contraire, le supplie de les laisser rejoindre leur
compagnie.


Attirés par le bruit de la discussion, Kireieff et Elephant
accourent.


« Appréhendez ceux-là aussi! » ordonne Barras.


Les quatre hommes, exaspérés, demandent que l'on aille chercher
leur lieutenant.


Celui-ci, prévenu, arrive aussitôt.


L'affaire va s'arranger quand survient le chef de bataillon.


Le lieutenant Marolkini lui explique ce qui s'est passé.


Koronof, Kask, Elephant et Kireieff veulent parler aussi.


Le commandant les arrête net.


Il s'adresse à Barras ;


« Une, rébellion, quoi ?


— Oui, mon commandant.


— Ligotez-les ! »


- Les quinze hommes composant la garde sont en nombre insuffisant
pour mener à bien cette opération.


On va chercher douze hommes à la 3e compagnie.


Parmi ces derniers, se trouve un Polonais, Adamtchewsky. En
apprenant ce qu'on veut de lui, il demande à être remplacé par un autre. On le
menace de la Cour martiale. D'un geste, Adamtchewsky jette bas son fusil et sa
cartouchière et rejoint les prisonniers
dont il va partager le sort.


En dépit de leur résistance, les cinq hommes sont ficelés.


Alors se produit une scène
horrible.


Le sergent Barras tombe sur Koronof qui gît à terre, les bras et
les pieds attaches, et le frappe brutalement.


Le lieutenant Sandré, fameux pour sa cruauté, qui survient à ce
moment, s'approche d'Adamtchewsky, déjà tout ensanglanté, et lui porte à la
tête un coup de talon avec une violence telle que le sang coule à flot de
l'oreille et de la bouche.


Ému, un infirmier s'approche pour essuyer la blessure.


« Toi, lui crie Sandre, fous le camp si tu ne veux pas subir
le même sort.»


Sandre parti, Barras veut faire mieux que l'officier. Il met nu
Kireieff et l’arrose d'eau froide; puis, saisissant un énorme chiffon enduit de
graisse, il le lui enfoncé dans la gorge avec un bâton.


Les actes de sauvagerie se poursuivent ainsi jusqu'à l'arrivée du
capitaine commandant la compagnie qui fait délivrer et panser ses hommes.


Mais ces événements devaient avoir un lendemain tragique.
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Le 19 Juin, à 3 heures du matin, le bataillon quitte Courlandon,
se rendant à Prouilly, où il arrive quatre heures plus tard.


Pendant la route, le récit des atrocités commises la veille a
couru de bouche en bouche.


Aussitôt à Prouilly, deux volontaires, indignés, Dickmann et
Broudeck, déclarent à leur commandant de compagnie :


« Nous ne voulons plus marcher avec la Légion. Envoyez-nous dans
un régiment français, vous obtiendrez de nous tout ce que vous voudrez. »


La section russe de la 2e compagnie délègue avec Dickmann et
Broudeck les volontaires Nicolaief et Petroff pour exprimer au commandant les
doléances de tous.


Mais, avant même qu'ils aient pu remplir leur mission, ils sont
arrêtés, ainsi que Kolodine, Artomachine, Brodsky, Pallo, Chapiro.


Plusieurs fois déjà ces trois derniers avaient quitté la Légion à
raison des mauvais traitements qu'ils y
subissaient. Chaque fois, ils s'étaient présentés aux gendarmes, demandant à
être versés dans un régiment régulier. Le général lui-même leur avait promis
satisfaction, mais n'en avait rien fait.


Bientôt le nombre des volontaires arrêtés atteint vingt-sept, tous
russes ou arméniens.


Deux pelotons de gendarmes, commandés par un colonel et un
capitaine, sont mandés à Prouilly.


Le colonel somme les prisonnier de rejoindre leur compagnie.


« Nous ne marcherons, répondent-ils, qu'avec un régiment français.
»


Le bataillon doit repartir le lendemain matin, à 6 heures. Un
officier, par quelques bonnes paroles, décide les soldats à l'obéissance.


« On examinera votre requête, leur dit-il, et dans vingt-quatre
heures vous aurez la réponse. »


La réponse ne se fit pas attendre, en effet.
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A 10 heures, le bataillon arrive près de la ferme d'Aubernay.


A 11 heures, une Cour martiale est réunie et les vingt-sept volontaires
y sont amenés.


Les débats durent deux heures.


Le colonel de la gendarmerie, cité comme témoin, dit
loyalement :


«  Ces hommes ne refusent pas de se battre ; ils
demandent seulement à être incorporé dans un régiment français. »


Un capitaine du 75e régiment d’infanterie prononce un
réquisitoire modéré.


Dans la salle d'audience, quelques officiers du 43e régiment
d'infanterie ne peuvent dissimuler leur émotion au récit des souffrance endurés
par les volontaires.


A 1 heure, le jugement est rendu.


Chapiro, Pallo, Timanxian, Broudeck, Elephant, Nicolaief, Petrof,
Dickmann, Artomachine, sont condamnés à mort; les dix-huit autres à des peines
variant de cinq à dix ans de travaux publics.


Parmi ces condamnés, dont quelques-uns sont morts à la peine; se
trouvaient plusieurs étudiants russes, qui tous s'étaient engagés avec
enthousiasme, Kask, Kireïfï, Effe, Levinson, Koronoff, Kolodine, Lifchitz...


Le bataillon est atterré.


A 3 heures, rassemblement pour l’exécution.


Les condamnés s'avancent fièrement, la tête haute, disent adieu à
leurs camarades de misère, s'adossent au poteau et crient :


« Vive la France ! A bas la Légion ! »


Les fusils crépitent.


Le drame est accompli.





L’affaire des gardes-sacs.



A la fin du mois de février 1915, la 16e division indépendante
d'infanterie coloniale reçoit l'ordre
de se rendre à la Chapelotte, sur la route de Badonvilliers,


Les Allemands ont réussi, après une attaque extrêmement violente,
à faire reculer nos troupes d'une centaine de mètres. Le commandement, plus que
jamais partisan à cette époque des petites opérations de secteurs, — on
grignote l'ennemi — estime qu'il est d'un intérêt capital de reprendre le
terrain perdu.


Deux compagnies du 37e colonial sont chargées de cette redoutable
mission.


Pour que les hommes soient plus libres de leurs mouvements, on
leur ordonne de laisser les sacs au point de départ.


L'attaque a lieu.


On se bat quatre jours durant.


Mais enfin la tranchée est reprise et occupée par ce qui reste des
deux compagnies.


Le général peut téléphoner au G. Q. G., il aura les honneurs du
communiqué.


Quant aux marsouins, relevés, ils vont prendre quelque repos à
l'arrière.


Dans quel état! on le devine.


Boueux, crasseux, sanglants, ils se précipitent sur leurs sacs,
qu'ils retrouvent gisant sur le sol, où ils les ont laissés.


Déception ! Les sacs sont vides.


Irrités, ils protestent.


Une troupe est passée qui a tout chapardé.


Les officiers se consultent.


Pour le moment, le mal est sans remède; mais on décide qu'à
l'avenir, lorsqu'on laissera les sacs, deux hommes seront commis à leur garde.


Une seule question se pose : ces hommes, comment les choisir ?


Le capitaine Bastide propose à sa compagnie que l’on désigne deux
poilus ayant charge de famille.


Tous approuvent.


La compagnie venait justement de recevoir un contingent de recrues
âgées de 35 à 36 ans, qui étaient expédiées au front après deux mois ou deux
mois et demi d'instruction.


C'est parmi ces soldats que l'on cherche les gardes-sacs.


Pour la première section, on choisit Camille Chemin, père de cinq
enfants. Pour la seconde, Pillet, qui est le seul soutien de sa mère infirme et
de sa sœur.


Au surplus, la fonction de garde-sacs, si elle évite le combat à
son titulaire, n'est pas une embuscade.


« Votre consigne, dit le capitaine Bastide à Chemin et Pillet, la
voici : chaque fois que la compagnie laissera les sacs, vous veillerez sur eux.
Qu'il pleuve, qu'il vente, qu'il neige, qu'il tombe des 77, des 155, des 210,
vous devez rester à votre poste. C'est compris ?


Oui, mon capitaine. »


Les deux hommes ont, en effet, fort bien compris leur consigne, et
il leur a coûté la vie de l'avoir exécutée.
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Après quelques jours passés dans un secteur de repos, le 37e
colonial, en juin 1915, est envoyé à la Fontenelle.


A cette date, le capitaine Bastide ne commande plus la 20e
compagnie.


La Fontenelle vient d'être enlevée par les Allemands. Il s'agit de
la reprendre.


Avant l'attaque, les officiers réunissent leurs soldats.


« Mes amis, ça va être dur. Mais il s'agit de vaincre. II faut regagner ce qui a été perdu. Tout le monde doit prendre
part à l'attaque. Vous laisserez vos sacs. »


Au matin du 26, l'attaque a lieu. Chemin et Pillet, exécutant la
consigne qu'ils ont reçue, et qui n’a jamais été annulée, n'y participent pas.
Ils restent en faction près des sacs (1).


Au prix de pertes terribles, la Fontenelle est enlevée.


A minuit, ordre est donné à tous les chefs d'escouade de dresser
immédiatement l'état des hommes qui sont encore à leur disposition.


On procède donc à l'appel


«  Un tel ?


Tué.


Un tel ?


Blessé.


Chemin ? Personne n'a vu Chemin ? insiste le caporal Blandinières
?


Non.


Disparu.


Pillet ? Personne n'a vu Pillet ?


Non.


Disparu. »


Les états terminés, les caporaux les remettent aux chefs de
section.


Le lieutenant Bayoumeu a entre les mains les feuilles signalant
l'absence des deux gardes-sacs.


A la mention : disparu, portée à côté de leur nom, il ajoute :
devant l'ennemi.


Personne, dans la fièvre de ce moment, ne songe aux sacs.


C'est le lendemain matin seulement que l'on se rappelle la
consigne donnée à leur sujet.


Le caporal Jean Père se dirige vers l'endroit où les sacs ont été
laissés. Pour y arriver, il doit traverser une zone copieusement bombardée (2).
Chemin et Pillet sont là.


« Il faut que vous veniez tout de suite avec moi, leur
dit-il.


Et notre consigne ?


Ça n'a pas d'importance.


Comment ! On nous a recommandé : sous aucun prétexte... »


Après quelques brèves explications, Chemin et Pillet suivent leur
camarade, qui les conduit au capitaine.


Là, tout s'explique.


« Le malheur, observe l'officier, c'est que, dans le rapport à la
brigade, vous êtes portés : disparus devant l'ennemi. Comment arranger cela ? Enfin,
nous verrons. En attendant, pour bien montrer que vous n'êtes pas des lâches,
vous prendrez désormais part à tous les combats du régiment. C'est la meilleure
solution. »


(1)Eurent-ils
tort? Eurent-ils raison? Voici ce que dit à ce sujet le caporal Jean Pure :


« L’ordre
que tout le monde marche ayant été donné collectivement devant la compagnie
rassemblée, à mon avis, cet ordre ne visait pas Chemin et Pillet, en raison de
l’ordre personnel qu’ils avaient antérieurement reçu. »


Un autre
témoin, M. Blandinières, dit également :


L'ordre
que tout le monde prendrait part à l'attaque ne pouvait concerner les soldats
Chemin et Pillet.


(2)La
garde des sacs n'était, à aucuns égards, une situation de tout repos.


« La
position où étaient demeurés les gardes-sacs, dit le caporal Jean Père, était
le passage unique pour le mouvement des troupes de réserve et des corvées. La
position était, par ce fait, rendue très dangereuse, surtout pour un soldat en
station et sans abri. »


Un autre
témoin, le soldat Blandinières, dit également :


« L'endroit
des gardes-sacs était bombardé par l’ennemi, et l’on trouvait difficilement des
hommes pour faire les corvées à cet endroit. »(Cahiers des Droits de l'Homme,
10 novembre 1921.)






*-*




Après l'affaire de la 'Fontenelle, le 37e est expédié au bois Le
Prêtre, où il se trouve face à face avec la fameuse garde impériale.


Chemin et Pillet participent aux attaques de la Croix des Carmes
et du Mouchoir.


Ils se battent comme des lions.


Aux premiers jours d'août, la compagnie est envoyée au repos.
Personne ne songe plus à l'histoire du 26 juin.


Personne, sauf le général Bonnier qui, après un mois et demi, fait
arrêter les deux gardes-sacs.


Emprisonnés le 4 août, jugés le 5 par un Conseil de guerre où les
témoins qui auraient pu établir leur innocence ne furent pas entendus, ils sont
fusillés le 6.


Les détails de l'exécution sont affreux.


C'est moi, dit l'abbé Georges Lejosne, ancien aumônier de la 16e
division d'infanterie coloniale, qui fus chargé d'apprendre à Chemin et à
Pillet la sentence prononcée contre eux par le Conseil de guerre. 


L'exécution devait avoir lieu à dix heures trente du matin. Les deux soldats ne s'étaient pas
rendu compte de la gravité des faits qui leur étaient reprochés. Ils ne
voulaient pas croire qu'ils allaient être passés par les armes. Quand ils
comprirent qu'ils devaient abandonner toute espérance, ils entrèrent dans une
crise d'angoisse.


Chemin, qui était originaire de Tuilier (Charente-Inférieure), montrait
la photographie de ses cinq enfants. Il embrassait leur image en disant :
« Est-ce possible ? Dire que je ne les reverrai plus ! Et pourtant, je
n'avais pas voulu fuir! On ne sait donc pas ce que c'est que d'être couvert de
terre par un obus ? »


L'autre condamné, le soldat Pillet, qui était célibataire, me
demanda de bien vouloir faire parvenir quelques souvenirs à sa vieille mère.


Devant le poteau d'exécution, Chemin s'adressa aux douze hommes du
peloton et leur cria : « Mes amis, je suis un père de famille. Vous n'allez pas
me tuer ! »


Un autre témoin, l'abbé Louis Martin, aujourd'hui missionnaire
diocésain à Nancy, raconte de son côté :


« Le jardin de la cure était distant d'une cinquantaine de mètres
du lieu d'exécution. Je m'y agenouillai afin de prier pour ceux qui allaient
mourir, quand tout à coup j'entendis une voix suppliante lancer cet appel
déchirant : « Grâce, mon colonel ! Grâce, grâce, pour mes enfants ! »


« J'avais eu le temps de réciter cinq Ave Maria. Une
salve crépita. C'était fini. »


Naturellement, l'autorité militaire allègue pour sa défense la
nécessité où elle se trouva.


Quelques jours après la double exécution de Montauviiïe, le
général Bonnier disait :


« Dans les circonstances où nous sommes, il faut savoir faire des
exemples, si terribles soient-ils. C'est pour le bien général ! »


O Tartufe étoilé !


Il n'y a pas de circonstances, si terribles soient-elles, qui
autorisent à frapper des innocents.


Quant à la valeur de l'exemple, on l'a pu mesurer précisément ce
jour-là.


Les troupes qui assistaient à l’exécution étaient si violemment
indignées, les protestations s'élevaient si fortes, si nombreuses, si
menaçantes que la nécessité apparut d'en finir au plus vite et que l'ordre de
faire feu leur fut donné avant la fin de la lecture du jugement.


« Assassins » criaient les soldats.


Et il ressort de nombreux témoignages que cette impression fut
durable.


« Pouvait-on, demande l'abbé Louis Martin, dire, suivant la
formule habituelle, que justice était faite? Il ne m'appartient pas d'en juger.
Tout ce que je peux vous affirmer, c'est que l'exécution de Chemin et Pillet
produisit parmi tous les soldats du, 37e colonial une très mauvaise impression,
et que, le jour même, le moral du régiment s'en était fâcheusement ressenti.
Ceux mêmes de leurs camarades qui ignoraient pour quelle raison ils avaient été
condamnés disaient :


« Si, par hasard, ils ont eu un moment de faiblesse, ils l'ont
largement racheté après par leur conduite. »


En repassant par Maidières, j'allai voir le colonel Deshayes, commandant
une des brigades de la 73e division, que je connaissais bien, et qui me fit
part, lui aussi, de la pénible impression qu'il avait de cette sentence sans
miséricorde (1).


D'autre part, M. Alexandre Maître, conseiller à la Coup d'appel
d'Aix, qui a procédé à une enquête aux fins de révision, résume ainsi l'effet
produit par la double exécution :


« Les soldats du 37e colonial regagnèrent leurs cantonnements en
proie a une profonde tristesse. Ils étaient aussi abattus et déprimes que
s'ils s'étaient trouvés pendant des
heures sous des rafales d'obus (2). »


La pitoyable excuse de l'exemple à faire, — c'est plus facile que
de le donner, — échappe donc au général Bonnier et aux juges qui ont lâchement
trahi leur devoir en exécutant ses ordres.


S'ils n'ont tué par plaisir, ils ont tué par stupidité.


La Justice pour avoir tardé n'en est pas moins certaine.


A la demande du garde des Sceaux, le dossier de l'affaire a été
transmis, en 1925, à la Cour de Cassation, qui statuera toutes chambres
réunies.


(1) Déclarations
de l’abbé Louis Martin au Matin, 9 mars 1922.


(2)
Déclarations de M. Alexandre Maître au Matin, 8 mars 1922.



Les mutilés de Verdun.



L'affaire dite des Mutilés de Verdun paraît être le premier des
crimes commis par les Cours martiales.


En 1914, dans la nuit du 10 au 11 septembre, le docteur Cathoire,
médecin de l'ambulance de Ligny-en-Barrois, est réveillé par le capitaine de
Frayssinet, officier d'état-major du Quartier général du 15e corps d'armée. Il
est prié de venir à quelque cent mètres de là, pour examiner seize blessés,
suspects a priori de s'être mutilés volontairement, Il reçoit mission de
désigner immédiatement ceux des hommes pour lesquels la suspicion, peut se
transformer en certitude afin de les déférer à la justice militaire.


Les blessés sont étendus sur la paille d'une grange mal éclairée.
Le docteur Cathoire procède à un examen rapide, qui se termine par le partage
de ces soldats en deux catégories. Huit doivent être considérés comme blessés
de guerre, huit comme mutilés volontaires.


Le 18 septembre, six hommes, les nommés Arrio, Jean-Martin
Giovanangelli, Lambert Gauthier, Charles Pellet, Joseph Tomasini, Auguste
Odde, appartenant respectivement aux
40e, 58e, 173e régiments d'infanterie et 24e bataillon de chasseurs à pied,
sont déférés au Conseil de guerre de la 29e division, sans instruction
préalable, sans enquête d'aucune sorte.


Dans le dossier une seule pièce pour chacun des accusés, un certificat
médical du docteur Cathoire, rédigé de même façon.


Voici celui d'Arrio :




Je certifie avoir constaté chez ce militaire les lésions suivantes
: plaie bras gauche, région deltoïdienne, orifice unique à bords déchiquetés,
capote roussie, décollement sous-cutané antéro-postérieur. Plaie produite très
vraisemblablement par cartouche dépourvue de balle, à courte, distance. Ce
militaire doit être considéré comme blessé volontaire avec assistance probable
d'un camarade.


Combles, le 11 septembre 1914.



Signé : CATHOIBE.




Il n'en faut pas davantage aux juges pour qu'ils, prononcent la
peine de mort contre les six malheureux qui crient leur innocence.


Mais voici qu'un incident se produit.


Jules Arrio est détenu à la prison de Verdun. Un matin, l'aide major
Gilbert chargé de panser sa blessure sent à une faible profondeur la présence
d'un corps dur, qui lui paraît être un projectile. Aussitôt informé, le
professeur Proust, de la Faculté de médecine de Paris, procède à l'extraction
du projectile : une balle de shrapnell allemand.


L'événement fait quelque bruit. Le général Sarrail qui commande
alors la IIIe armée est informé. Il ordonne que trois médecins parmi lesquels
le docteur Cathoire procèdent à une contre-expertise. Le nouvel examen
détermine une mesure de clémence de justice est-il plus exact de dire — pour
Arrio, Giovanangelli, Gauthier et Pellet.


Odde, du 24e bataillon de chasseurs, et Tomasini, du 173e
d'infanterie, sont passés par les armes. Il fallait à tout prix un exemple au
commandant du. 15e corps.


Les mesures de grâce prises en faveur de quatre des condamnés ne
purent éteindre le scandale, ravivé d'ailleurs par l'exécution des deux autres,
si bien qu'au commencement de 1915, le Ministre de la Guerre prescrit une
enquête.


Le docteur Cathoire est mandé d'urgence au sous-secrétariat du
Service de Santé pour fournir des explications. Il exprime d'abord l'étonnement
qu'il avait éprouvé en apprenant que ses certificats avaient servi de base à
l'inculpation.


J'ai procédé, dit-il, à un examen hâtif, en pleine nuit, dans une
grange, je pensais qu'obligatoirement il serait procédé à une instruction,
qu'un examen plus approfondi des blessés avec épreuves radiographiques à
l'appui serait fait dans les formations sanitaires de Verdun.




Un blâme fut à cette époque infligé au docteur Cathoire. C'est
seulement en 1916 que, sur l'intervention de Mayéras, député de la Seine, ce
singulier major fut mis en disponibilité.


Le 27 février 1915, le garde des Sceaux saisissait du cas Arrio le
procureur général près la Cour de Cassation, et le 14 mars suivant la Cour
suprême réhabilitait le rescapé de Verdun par l'arrêt suivant :




Attendu qu'il est démontré de la façon la plus évidente que le
soldat Arrio ne s'est pas mutilé lui-même ou avec l'assistance d'un camarade, mais
qu'il était un blessé de guerre; qu'ainsi il ne subsiste rien qui puisse a sa
charge être qualifié crin» ou délit;
que dès lors il y a lieu, par application du paragraphe final de l'article 445
du Code d'instruction criminelle, d'annuler sans renvoi le jugement qui l'a
condamné; pour ces motifs casse et annule le jugement du Conseil de guerre de
la 29e division d'infanterie qui, le 18 septembre 1914, a condamné le soldat
Arrio à la peine de mort; ordonne l'affichage du présent arrêt dans les lieux
déterminés par l'article 446 du Code d'instruction criminelle et son insertion
au Journal officiel; ordonne également l'impression du présent arrêt et sa
transcription sur les registres du Conseil de guerre de la 29e division, dit
qu'il en sera fait mention en marge du jugement annulé.




Le soldat Giovanangelli fut réhabilité le 8 décembre 1916 par un
arrêt identique.


Enfin le 7 août 1918 le garde des Sceaux saisissait le Parquet
général de la Cour suprême du cas des quatre autres condamnés de Verdun,
Tomasini, Odde, Gauthier, Pellet, et le 12 septembre suivant un arrêt
circonstancié était rendu.




Attendu que la Cour est saisie par son procureur général en vertu
de l'ordre exprès de M. le garde des Sceaux, ministre de la Justice, agissant
après avoir pris l'avis de la Commission spéciale instituée par l'article 444
du Code d'instruction criminelle; que la demande rentre dans le cas prévu par
le dit article, qu'elle a été introduite dans le délai légal; qu'enfin le
jugement dont la révision est demandée a acquis l'autorité de la chose jugée.


Au fond :


Attendu que les pièces produites suffisent pour permettre à la
Cour de statuer sans recourir à un avant-faire droit; attendu que par jugement
du Conseil de guerre de la 29e division d'infanterie, en date du 18 septembre
1914, les soldats Tomasini (Joseph), du 173e régiment d'infanterie; Odde
(Auguste), du 24e bataillon de chasseurs à pied; Gauthier (Lambert), du 58e
régiment d'infanterie; Pellet (Charles), du 40e régiment d'infanterie, ont été
Condamnés à la peine de mort pour abandon de leur poste en présence de l'ennemi
par suite de mutilation volontaire; que ce jugement a reçu son exécution le
lendemain à l'égard des soldats Tomasini et Odde qui ont été passés par les
armes; qu'en ce qui concerne les soldats Gauthier et Pellet, la peine de mort a
été commuée en celle de vingt ans d'emprisonnement, dont l'exécution elle-même
a été suspendue par décision du général commandant la 29e division; attendu que
les militaires susnommés, blessés le 10 septembre 1914, ont été traduits
directement et sans instruction préalable devant le dit Conseil de guerre, par
application de l'article 156 de la loi du 9 juin 1857, jugés et condamnés sans
l'audition d'aucuns témoins et uniquement au vu de certificats du médecin-major de 1e classe Cathoire, en date, à Combles, du 11 septembre 1914, ainsi conçus
: 1° Tomasini : « Plaie de la main gauche; orifice d'entrée emmenée hypothénar;
orifice déchiqueté et noirci, brûlé par les gaz, orifice de sortie d'éclatement
sans aucun délabrement »; et comme conclusion; « Ce militaire doit être
considéré mutilé volontaire »; 2° Odde : « Plaie du pouce gauche, avec ablation
de la première phalange; lambeaux éclatés; prétend causée par éclatement de
cartouches qu'il tenait à la main; la limitation des lésions à l'extrémité du
pouce écarte cette hypothèse »; comme conclusion : « Ce soldat doit être
considéré comme mutilé volontaire »; 3° Gauthier; « Ablation de la troisième
phalange de l'index gauche, lambeau palmaire noirci en auréole par la brûlure »;


et comme
conclusion : « Ce militaire doit être considéré comme mutilé volontaire »; 4° Pellet : « Plaie main
gauche; orifice d'entrée éminence hypothénar, orifice étoilé avec auréole de
brûlure par gaz; orifice de sortie très déchiqueté avec ablation du cinquième
métacarpien et hachure du quatrième », et comme conclusion : « Ce
militaire doit être considéré (comme présentant)


une
blessure volontaire ». — Attendu que ces certificats ont été dressés le


même
jour et dans des termes presque identiques à ceux que le même médecin-major a
fournis relativement aux soldats Arrio et Giovanangelli, condamnés à la peine
de mort par le même jugement et dont les condamnations ont donné lieu à des
révisions précédemment prononcées par la Cour.





En ce qui concerne Tomasini :




Attendu que le capitaine Santini et les sergents Servellet et
Lovichi, appartenant tous trois au 173e régiment d'infanterie, entendus comme
témoins postérieurement à la condamnation ont déclaré que Tomasini était un
très bon soldat; que, depuis le début de la guerre jusqu'au jour où il a été
blessé, il avait fait son devoir comme, tout le monde; qu'il avait pris part
aux batailles de Dieuze (Lorraine) le 19 août 1914, de Damelevières, de Mons
prêt Lunéville, de Mognéville près Révigny (Meuse), de Couronges près
Bar-le-Duc où il avait été blessé le 10 septembre. Qu’il n’avait jamais eu de
moments de panique et qu'on n'avait jamais eu d observations à lui faire
pendant les combats; que notamment le 9 septembre 1914 il avait pris part avec
1er bataillon du 173e, que commandait le capitaine Santini, à l'assaut et à la
prise du village de Mognéville, occupé par les Allemands; que sa belle conduite
dans cette affaire extrêmement chaude rendait difficilement explicable


la
faute qu'il aurait commise le lendemain;


Attendu que ces déclarations sur la maniére de servir de Tomasini
et son attitude dans les combats qui ont précédé celui de Couronges où il a été
blessé apparaissent comme de nature à infirmer l'autorité du certificat médical
sus énoncé, dressé dans les conditions qui ont été ci-dessus spécifiées; et à
établir l'innocence du condamné;




En ce qui concerne Odde :




Attendu que le chef de bataillon Jullien, commandant le 24e bataillon de chasseurs à
pied; le capitaine Dubois; les sous-lieutenant Bergez et Engler; l'adjudant
Belar; le sergent-major Groc; les soldats Destorp, Cauquil et Monnier,
appartenant à ce même bataillon, entendus comme témoins postérieurement à la
condamnation du chasseur Odde, ont déclaré que ce militaire ne méritait que des
félicitations sur sa manière générale de servir; que c'était un excellent
soldat très discipliné, ayant toujours une belle attitude au feu et s’était
fait remarquer par sa bravoure et son sang-froid aux affaires de Lorraine et de
la Marne (Dieuze, Xermaménil, etc.); que, notamment, le commandant Jullien a
spécifié que Odde était un agent de liaison très brave et très courageux, dont
l'attitude au feu avait été superbe jusqu'au jour où il avait été blessé et qui
était parfaitement connu et estimé à sa compagnie; que le sous-lieutenant
Engler et le soldat Metge ajoutent que tous, gradés et chasseurs, ont été
surpris lorsqu'ils ont appris sa condamnation; qu'il avait, comme agent de
liaison, la confiance de l'officier commandant la compagnie, le capitaine
Pillard, tombé depuis au champ d'honneur, qui a été particulièrement surpris du
jugement et a dit devant ses hommes : « Je ne crois pas à une mutilation
volontaire. » ; Attendu que ces déclarations sont également, dans les
conditions sus relatées, constitutives d'un fait nouveau, de nature à établir
l'innocence du condamné.




En ce qui concerne Gauthier :




Attendu que le sous-lieutenant Escullier, les sergents-majors
Boschis et Valadier; le sergent-fourrier Metge, les soldats Chandellier,
Rivière, Dellus, Carjals et Gastin, tous appartenant au 58e régiment
d'infanterie, ont déclaré que Gauthier était un excellent soldat sous tous les
rapports, très brave et d'un très bon esprit; qu'il avait toujours eu une très
bonne tenue au feu avant sa condamnation, notamment à Dieuze (Lorraine) et à
Couronges (Meuse), où il avait été blessé au doigt; que, depuis, il avait
continué à se comporter vaillamment au feu, tant à Béthincourt au début 1915
qu'à Souain au moment de l'offensive de Champagne; qu'on l’avait vu à Verdun,
sous de violents bombardements, faire preuve du plus grand courage; qu'il a été
tué en première ligne le 13 juillet 1916 à Verdun par un obus qui a frappé
mortellement en même temps que lui le sous-lieutenant Viala, dont il était
l'ordonnance; Attendu que ces déclarations reçues postérieurement à la
condamnation du soldat Gauthier sont, comme les précédentes et dans les mêmes
conditions, constitutives d'un fait nouveau de nature à établir l'innocence du
condamné.




En ce qui touche Pellet :




Attendu qu'il appert des pièces produites qu'aucune remarque
défavorable n'a été faite sur la manière de servir de ce militaire, qui, depuis
sa condamnation, a pris part à de nombreuses actions sans donner lieu à aucune
observation; que cette condamnation a été uniquement fondée sur le certificat
dressé par le médecin-major Cathoire dans les mêmes conditions, dans les mêmes circonstances de temps et de lieu
et à peu près dans les mêmes termes que ceux concernant les soldats Arrio,
Giovanangelli, Tomasini, Odde et Gauthier, lesquels ont donné lieu ou vont
donner ouverture à révision; qu'il, en résulte contre le dit certificat une
présomption qui constitue le fait nouveau, de nature à établir l'innocence du
condamné Pellet;


Attendu qu'il ressort de ce qui précède que les soldats Tomasini,
Odde, Gauthier et Pellet n'ont pas commis le crime d'abandon de leur poste en
présence de l'ennemi par suite de mutilation volontaire qui leur était imputé,
et qu'ainsi il ne subsiste rien à leur charge qui puisse être qualifié crime ou
délit; que, d'autre part, l'action publique est éteinte à l'égard dé Tomasini,
Odde et Gauthier par la mort de ces condamnés; que, dès lors, il y a lieu, aux
termes des paragraphes 5 et 6 de l'article 445 du Code d'instruction
criminelle de prononcer la cassation
sans renvoi;


Par ces motifs, casse et annule le jugement du Conseil de guerre
permanent de la 29e division d'infanterie en date du 18 septembre 1914 qui a
condamné les soldats Tomasini (Joseph), Odde (Auguste), Gauthier (Lambert)
Pellet (Charles), à la peine de mort ; décharge la mémoire de Tomasini,
Odde et Gauthier des condamnations prononcées contre ces militaires, dit n'y
avoir lieu à renvoi, ordonne l'affichage du présent arrêt dans les lieux
déterminés par l'article 446 du Code d'instruction criminelle et son insertion
au Journal officiel; ordonne également que le présent arrêt sera imprimé; qu'il
sera transcrit sur les registres du Conseil de guerre de la 29e division
d'infanterie et que mention en sera faite en marge du jugement annulé.





Ainsi jugé et prononcé en l'audience publique de la Cour de
Cassation, Chambre criminelle, le douze septembre mil neuf cent dix-huit.




Au mois de septembre 1919, sur l'ordre du Gouvernement, un chef
d'escadron de gendarmerie se rendit dans une petite commune de l'arrondissement
de Sartène, à Monacia. Là, devant les autorités municipales et la population
assemblée, l'officier présenta à la veuve du fusillé Tomasini les regrets du
président de la République et du
président du Conseil, ministre de la Guerre. La même cérémonie eut lieu à
Six-Fours (Var), patrie d'Auguste Odde.


Aux deux familles une somme de 25.000 francs a été allouée à titre
d'indemnité.





Loiseau






Fin de septembre 1914, le 106e régiment d'infanterie est appelé à
prendre part aux combats de Mouilly,
dans la Meuse.


Lors d'une attaque à Vaux-les-Palameix, le 25 septembre, Marcel
Loiseau, originaire de Fontenay en brie, est blessé au bras par un éclat de
métal. Se voyant dans l'incapacité absolue de continuer son service d'agent de
liaison, il se dirige vers l'infirmerie pour se faire panser. Chemin faisant,
le blessé rencontre le capitaine Girard qui l'interpelle vivement :


« Où vas-tu, toi?


- Mon capitaine, à l'infirmerie. Je
viens d'être blessé au bras.


- Blessé au bras ! Tu t'es
mutilé. Va, remonte en ligne. »


Loiseau, qui souffrait cruellement, poursuivit, en dépit de cette
injonction, sa route vers l'infirmerie,
non sans avoir déclaré à l'officier que, aussitôt panse, il regagnerait la tranchée.


Cela ne suffit pas au capitaine Girard trop heureux de se faire
valoir en offrant à ses chefs l'occasion de faire un exemple. Avant même
qu'aucun médecin n'ait visité le blessé, le capitaine rédige un rapport signalant
que Loiseau s'est mutilé volontairement.


Le 2 octobre, celui-ci est interrogé par le prévôt de la place de
Verdun auquel il donne les explications suivantes : « Le 25 septembre,
vert 7 heures du soir, je me trouvais face à l'ennemi avec la compagnie, une
fusillade éclata. Une balle a dû traverser le magasin de mon fusil et provoquer
l’éclatement d'une cartouche, ce qui explique les trace, de poudre qu'on a
constatées sur la plaie. » Et Loiseau ajouta : « Il m'est impossible
de taire la preuve de ce que je dis, parce que j’ai perdu mon fusil sur le
territoire de Vaux-les-Palameix, aussitôt après avoir été blessé. »




La déclaration de Loiseau ne donna lieu à aucune enquête sérieuse.
Les 28 et 29 septembre deux médecins à tour de rôle l'examinèrent et se bornèrent
à faire un constat matériel de la blessure. Cela suffit au Conseil de guerre de la 12e division
d'infanterie, qui, le 11 octobre, condamna Loiseau à la peine de mort.


L'exécution eut lieu le lendemain à 7 heures du matin.


Alors qu'on l'attachait au poteau, le malheureux cycliste exprima
un désir : « Je voudrais dire deux mots
au commandant Cabotte. »


La réponse à cette requête fut donnée par le peloton d'exécution.
Loiseau tomba la poitrine percée de douze balles.


La Ligue des Droits de l’Homme s'intéressa à l'affaire Loiseau. En
1920 elle commença à recueillir le témoignage en vue de la réhabilitation du
fusillé de Vaux-les-Palameix.


M. Auriach, facteur des postes à Paris, fournit ce témoignage :




Je, soussigné, Auriach, Célestin, ex-sergent au 106e régiment
d'infanterie, 1re compagnie, certifie que le soldat Loiseau Marcel a été
fusillé à tort par


méchanceté
de la part du capitaine Girard, commandant la 1re compagnie. Après l'exécution,
celui-ci a rassemblé la compagnie et a dit d'un ton boche     (sic) :« Voilà comment je fais des soldats français. » Et
M. l'aumônier Leclercq a dit devant la compagnie : « On vient de fusiller un
innocent. »




Auguste Chaulet, maçon à Paris, 292, rue Saint-Jacques, témoigne :




« Le soldat Loiseau fusillé à Mouilly était innocent; ayant
été blessé grièvement lors de l'attaque, il regagnait l'infirmerie pour se
faire faire un pansement lorsque le capitaine Girard le somma de remonter, tout
en ne pouvant plus se servir de son bras. »




Le 20 décembre 1920, M. Louis Blivet, de Quimper, écrivait à M.
Ferdinand Buisson :



MONSIEUR LE PRESIDENT,



J'ai bien reçu votre lettre du 11 décembre me demandant des
détails au sujet de la condamnation du soldat Loiseau, Marcel.


Voici ce que je connais de l'affaire et je puis prouver que les
renseignements que je vous donne sont l'expression exacte de la vérité.


Le jour de la fusillade de Vaux-les-Palameix, j'étais au petit
poste où j'avais l'ordre de me retirer en cas d'attaque. En revenant pour
rejoindre la tranchée, j'ai rencontré Loiseau qui rejoignait l'arrière et me
dit qu'il venait d'être blessé à la main et me priait de prévenir le capitaine
et de lui dire qu'il avait laissé sa bicyclette à un endroit de la tranchée
qu'il m'indiquait.


Je ne vis le capitaine que le lendemain matin et j'oubliai
malheureusement de lui faire la commission de mon camarade. Ce n'est que cinq
ou six jours plus tard que je fis cette commission (que je déplore de n'avoir
pas faite à temps). J'y pensai parce qu'un des plantons venu de Verdun, porteur
d'un ordre d'un médecin-major de la place, demandait des renseignements sur la
blessure de Loiseau qui paraissait suspecte.


Le capitaine, sans faire d'enquête approfondie, fit un rapport
contre Loiseau.


Je puis affirmer que le
capitaine Girard, qui lit ce rapport, ne connaissait pas Loiseau, et, de ce
fait, ne pouvait juger ce soldat qui avait pourtant fait ses preuves à plusieurs reprises. A Carency, à Rambercourt, à Bauzé, à Septcharge, il aurait pu,
s'il avait eu l'intention de se mutiler, le faire sans attirer l'attention. Or
il ne l'a pas fait et même, d'après les camarades, il a toujours fait son
devoir de soldat et même devait avoir le galon de 1re classe pour sa conduite à
Carency (la croix de guerre n'existait pas encore).


Je le jure, je l'ai juré et le jurerai encore, en mon âme et
conscience, je suis certain que le camarade Loiseau était innocent et qu'il a
été comme beaucoup d'autres victime d'un jugement rendu sans enquête.


D'ailleurs, le capitaine qui l'a fait condamner n'était pas exempt
de remords, parce que plusieurs fois il a voulu me faire dire que Loiseau
s'était mutilé. Ceci prouve que son rapport ne fut pas impartial.


Cet officier n'était d'ailleurs pas digne de commander des soldats.
Je l'ai vu se sauver abandonnant sur le terrain son képi et son sabre et tirant
sur des boches imaginaires des coups de revolver.


Par écrit, il m'est impossible de tout dire, mais si vous pouvez
voir les déclarations que j'ai faites devant le Conseil de guerre, je ne retire
rien de ce que j'ai dit.



Signé : Louis BLIVET.




Ces témoignages et quelques autres encore mirent le garde des
Sceaux dans l'obligation de saisir, le 29 juillet 1921, la Chambre des mises en
accusation de la Cour d'Appel de Bourges. Le 26 décembre de la même année,
après enquête, la Cour de Bourges envoyait le dossier à la Cour de Cassation et
le 17 mars 1922


l'arrêt
suivant, réhabilitant le malheureux Loiseau, était rendu, par la Chambre criminelle de la Cour suprême, que présidait
M. Bard.




Attendu que Loiseau, Marcel-Eloi, né le 1er décembre 1891, soldat
au 106e régiment d'infanterie, a été, par jugement du Conseil de guerre de la
12e division d'infanterie du 11 octobre 1914, déclaré coupable d'avoir le 24
septembre 1914, aux environs de Vaux-les-Palameix (Meuse), abandonné son poste
en se mutilant volontairement, avec cette circonstance aggravante qu'il était
en présence de l'ennemi; qu'il a été condamné, pour ce crime, à la peine de
mort, sur application de l'article 213 du Code de justice militaire;


Attendu qu'il a été produit au Conseil de guerre deux certificats
de médecins qui avaient été appelés à
examiner, les 28 et 29 septembre 1914, la blessure de Loiseau, le procès-verbal d'interrogatoire qui avait été, dressé
le 2 octobre suivant par le capitaine de gendarmerie prévôt de la place de
Verdun; trois déclarations écrites, signées par les soldats Perisel, Blivet et
Vallois le 7 octobre; le rapport rédigé le même jour par le commandant de la
compagnie et l'avis émis le lendemain par le commandant du régiment; que le
Conseil de guerre a statué, en outre,
sur les dépositions des témoins Vallois et Blivet, entendus à l'audience du 11
octobre 1914;


Attendu que les certificats des médecins constatent l'un : une
plaie par coup de feu à bout portant de la main gauche, vers le bord cubital;
l'autre : un coup de feu à bout, portant de la main gauche avec orifice
d'entrée sur le bord cubital et traces nettes de déflagration de la poudre;


Attendu qu'interrogé le 2 octobre 1914 par le prévôt de la place
de Verdun sur l'inculpation a d'avoir, le 25 septembre dernier, commis la faute
de s'être mutilé en se tirant à bout portant un coup de fusil qui lui a
occasionné la blessure constatée par les certificats des 28 et 29 septembre,
Loiseau a répondu : « Au jour indiqué,
vers sept heures du soir, me trouvant en face de l'ennemi avec ma compagnie,
lorsque éclata une fusillade venant des lignes ennemies, une balle a dû
traverser le magasin de mon fusil et provoquer l'éclatement d'une cartouche, ce
qui explique les traces de poudre qu'on a constatées sur la plaie. Il ne m'est
pas possible de faire la preuve de ce que ]'e dis parce que j'ai perdu mon
fusil sur le territoire de Vaux-les-Palameix aussitôt après avoir été blessé.
Je n'ai rien d'autre à dire et n'ai pas de témoin à désigner. »


Attendu qu'il apparaît des pièces du dossier que, pour condamner
Loiseau, le Conseil de guerre n'a pu se fonder que sur le fait que ce militaire
avait quitté, le 27 septembre 1914, le
poste qu'il occupait sans y avoir été autorisé et n'était pas revenu à ce
poste, sur les constatations non contestées des médecins, et d'autre part sur
l'invraisemblance de l'explication donnée par l'accusé, peut-être aussi sur
l'inexactitude de cette explication considérée comme démontrée par la
déclaration de Vallois qui a vu Loiseau, blessé, partir vers le poste de
secours, porteur du fusil que devant le prévôt cet accusé soutenait avoir perdu aussitôt après avoir
été blessé;


Attendu qu’il résulte des renseignements qui ont été recueillis
pour l'information complémentaire de 1921, que Loiseau s'était à diverses
reprises montré courageux et que son passé ne permet pas de suspecter sa
conduite au cours de la journée du 27 septembre 1914 ;


Attendu qu'il ressort, de cette information que, s'il n'est pas
établi que


Loiseau
ait perdu son arme au moment où il dit avoir été blessé par une balle


allemande,
rien ne prouve que ce condamné se soit débarrassé de son fusil dans le but de
rendre impossible la vérification que nécessitait la justification à fournir de
l'exactitude de son système de défense; que le médecin, qui a jugé
invraisemblable l'explication et a fait connaître qu'une explication semblable
était souvent donnée dans les cas de mutilations présumées volontaires, a
déclaré que, n'étant pas expert en balistique, il ne peut fournir sur ce point
une réponse ferme; que le chef armurier du 91e régiment d'infanterie a déposé
que le fait allégué par Loiseau, quoique très exceptionnel, peut se produire et
qu'il est admissible qu'un projectile frappant le culot d'une cartouche
provoque un éclatement;


Attendu dès lors que la preuve certaine de la culpabilité de
Loiseau faisant actuellement défaut, il n'y a pas lieu de maintenir la
condamnation prononcée par le Conseil de guerre;


Réforme dans l'intérêt de la Loi et du condamné le jugement du
Conseil de guerre de la 12e division d'infanterie en date du 11 octobre 1914 et
déclare que Loiseau est et demeure acquitté de l'accusation d'abandon de poste
devant l'ennemi, retenue contre lui par le jugement infirmé.


Et, statuant sur les conclusions à fin de dommages-intérêts :


Vu le mémoire déposé par Me Hersant, avocat, le 17 mars 1922; vu
l'article 446 du Code d'instruction criminelle et l'article 20, paragraphe 7,
de la loi du 29 avril 1921 ;


Attendu que Pagot, veuve Loiseau, femme
Leplaize, assistée et autorisée par son mari Leplaize, est intervenue et
conclut à la réformation du jugement du 11 octobre 1914 et à l'allocation d'une
somme de 20,000 francs, à titre de dommages et intérêts;


Attendu que l'intervenante, mère de Loiseau, remariée en secondes
noces, a subi un préjudice dont il lui est dû réparation; qu'eu égard aux
circonstances de la cause, la réparation doit être fixée à la somme de 20.000
francs.


Condamne l'État à payer cette somme à Pagot, femme Leplaize.


Et ordonne que le présent arrêt sera imprimé; qu'il sera transcrit
sur les registres du Conseil de guerre de la 12e division d'infanterie; que
mention en sera faite en marge du jugement infirmé et que cet arrêt sera inséré
au Journal officiel, publié et affiché dans les conditions déterminées par
l'article 446, paragraphe 9, du Code d'instruction criminelle.




Et le capitaine Girard, direz-vous, que devient-il en cette
affaire ?


N'en parlons plus. Il est mort. Il s'est suicidé au dépôt du 106e
régiment d'infanterie, quelques mois
après l'exécution de sa victime. Car, a pu écrire le soldat Rondeaux,
d'Epernay, il avait toujours le remords de ce qu'il avait fait.



Leymarie




S'il faut en croire l'Etat-Major, il y eut, vers la fin de 1914,
le commencement de 1915, un grand nombre de mutilations volontaires. Pour y
mettre fin, on décida de recourir à des mesures répressives exceptionnelles. Tous les hommes capables de s'être blessés
eux-mêmes seraient fusillés.


On dit aux officiers; « N'hésitez pas à faire des exemples. »


Le G. Q. G. pousse les précautions jusqu'à faire distribuer au
Service de Santé des formules spéciales sur lesquelles on n'a plus qu'à ajouter
à la plume le nom du « mutilé volontaire ».


Dans ces formules aucune place n'est laissée pour exposer dans
quelles circonstances le soldat a été blessé ou s'est blessé.


C'est cependant sur le vu de cette seule pièce que les Cours
martiales ont condamné à mort de nombreux poilus !


Se représente-t-on la situation tragique d'un homme qui, les pieds
dans la boue d'une tranchée, est blessé
par un shrapnell ennemi ?


Il va se faire panser à l'ambulance où il trouve un major qui, inattentif,
abusé, s'écrie : « Tu t'es blessé toi-même, pour ne plus te battre! »


En vain, le malheureux proteste-t-il.


Le major, intraitable, veut montrer au général qu'on ne la lui
fait pas.


Et c'est le Conseil de guerre !


Et c'est le poteau !


Cette histoire est, en même temps que celle de bien d'autres,
l'histoire de Léonard Leymarie, originaire du Plateau Central, — sa femme
habite actuellement Tulle, — qui, à la mobilisation, fut affecté à la 9e
compagnie du 305e régiment d'infanterie.





*-*




Dans la nuit du 10 au 11 novembre 1914, Leymarie est à son poste
de guetteur dans une tranchée près de Fort-Fontenoy (Aisne).


Vers 1 heure du matin, il est légèrement blessé à l'index de la
main gauche.


Il ne prête d'abord aucuns attention à ce qu'il appelle lui-même
«  un bobo de rien ».


Cependant, deux heures plus tard, sur l'insistance de ses
camarades, il se rend à l'ambulance.


Le major l'examine d'un air soupçonneux.


« C'est toi qui t'es fait ça.


- Mais non, Monsieur le major.


- Comment non ? Me prends-tu pour un imbécile ? C'est toi qui t'es
tiré un coup de fusil pour être évacué.


- Je vous jure que non, Monsieur le
major.


- Allons! Allons! Pas d'histoires! Tu ferais beaucoup mieux de
dire la vérité. C'est une blessure de balle Lebel. »


Le médecin et les officiers qui l'entourent insistent tellement
que le malheureux Leymarie, troublé déconcerté, terrorisé, finit par balbutier
:


« Alors, c'est p't-être que mon fusil est parti sans que je m'en
aperçoive. »


Tout de suite, ce propos est enregistré comme un aveu.


On décide de traduire le « mutilé volontaire » devant la Cour
martiale, qui est réunie le jour même à Saint-Baudry, petite localité à 12
kilomètres de Soissons.


Son défenseur est M. Guillaume, un avocat de Clermont-Ferrand,
mobilisé dans un régiment de dragons. Celui-ci a dix minutes pour voir son
client et examiner le dossier, où il ne trouve qu'un vague certificat
médical à signature illisible.


La Cour martiale est présidée par le colonel Andlauer, aujourd'hui
général. Le commissaire du gouvernement
est ce même lieutenant Achalme qui requit contre les fantassins de Vingré.


Leymarie affirme son innocence avec l'énergie du désespoir :


« Ce 17 novembre, vers une heure du matin, déclare-t-il, j'étais
de faction dans une tranchée à 200 mètres des Boches. Le créneau avait été
abîmé par les projectiles. Je retirai mon fusil du créneau pour voir s'il
n'était pas bouché,


puis
avec ma main gauche j'enlevai un peu de terre qui me gênait, pour pouvoir
replacer mon fusil. J'avais une cartouche à la main. C'est au moment que j'ai
voulu réintroduire le fusil dans le créneau avec ma main droite que l'accident
est arrivé. J'avais en ce moment le doigt sur la gâchette. Elle s'est accrochée
à la courroie de mon bidon. Le coup est parti. Je ne croyais pas que ma main gauche
fût en avant du canon. Je ne me suis pas aperçu tout de suite que j'étais
blessé. »


« Jamais, dit plus tard cet avocat, je n'ai ressenti un choc
aussi douloureux qu'en entendant prononcer le jugement qui condamna à la peine
de mort l'infortuné Leymarie. »


M. Guillaume plaide l'acquittement.


Le défenseur est à ce point convaincu qu'une erreur monstrueuse
vient d'être commise, qu'à l'issue de l'audience il demande à être reçu par le
colonel et lui dit :


« Mon colonel, êtes-vous persuadé que cet homme est coupable ? »


Le colonel répond sèchement :


«  Maréchal des logis, vous avez fait votre devoir. Nous
avons fait le nôtre. Il y a vraiment trop de mutilations volontaires dans
l'armée. II faut des exemples. »


M. Guillaume ne se décourage pas. Il s'adresse au général de
division, pour lequel Leymarie écrit une lettre, dont nous pouvons donner ici
la copie rigoureusement exacte :




Je, soussigné, Leymarie, Léonard, soldat de 2e classe, né à
Seillac (Corrèze).


Le Conseil de guerre me condamne à la peine de mort pour
mutilation volontaire et je déclare formelmen que je sui innocan. Je suis
blessé ou par la mitraille ennemie ou par mon fusi, comme l'exige le major, mai
accidentelmen, mai non volontairemen, et je jure que je suis innocan, et je
répète que je suis innocan. Je prouverai que j'ai fait mon devoir et que j'aie
servie avec amour et fidélitée, et que je n'ai jamais féblie à mon devoir.


Et je jure devandieux que je suis innocan.



LEYMARIE LÉONARD.




Le défenseur a recueilli aussi le témoignage d'un voisin de
tranchée de Leymarie : M. Portier-Mony, de Vitrac (Puy de Dôme), qui assure
qu'il est impossible que le condamné se soit blessé lui-même, car, au moment où
ce dernier a été atteint, il se trouvait à 20 mètres de lui, et aucun coup
de feu n'a été tiré de la tranchée française.


Cependant, à la demande de
sursis, le général de division Jullien, qui a une si lourde responsabilité dans
l'affaire de Vingré, répond :


Je ne puis aller contre l'opinion de cinq officiers de l'armée
française (1).


Leymarie doit mourir.


Dans la matinée du i2, on prévient l'aumônier de la division,
l'abbé Rochias :


- Aujourd'hui il y a deux exécutions, une à Vingré, l'autre à
Fort-Fontenoy. Où voulez-vous aller ?


- J'irai à Fort-Fontenoy, répond le prêtre.


Comme il arrive dans cette petite localité, il se heurte au
peloton d'exécution qu'exerce le commandant Ballay. Il demande aussitôt
l'autorisation de s'entretenir avec le condamné.


L'aumônier pénètre dans la prison. Leymarie l'accueille avec joie,
et lui


parle
de sa famille, de ses enfants.


- Voulez-vous vous confesser, mon ami?


- Je veux bien, Monsieur
l'aumônier.


Puis, après quelques instants de réflexion :


- Il y a donc une fête, demain ?


Leymarie, en effet, ignorait tout de son sort. On ne lui avait pas
fait connaître l'arrêt de la Cour martiale.


- Mon ami, répond l'abbé Rochias, non, il n'y a pas de fête
demain. Mais nos juges vous ont condamné à mort.


Alors se produit une scène déchirante. Leymarie s'affaisse sur le
sol humide de la grange en pleurant.


- Je suis innocent! Je jure que je suis innocent !


Puis il s'évanouit.


L'accent de sincérité du condamné est tel que l'abbé Rochias en
est troublé profondément.


Il court à son tour chez le général Jullien, lui raconte ce qui vient
de se passer, le supplie. En vain.


Il est trop tard ! répond l’officier. La justice doit suivre son
cours.


Trop tard ?


Cependant Leymarie vivait.


L'aumônier revient à la prison. Leymarie est revenu à lui. La
faiblesse causée par l'atroce surprise
est passée. Il est calme. Quelques minutes plus tard, quand on vient le
chercher, il marche résolument vers le lieu du supplice.


Le poteau est dressé au bord de la route. Tandis qu'on l'attache,
Leymarie,


d'un
geste brusque, enlève le mouchoir posé sur son visage.


« Il n'y a que les lâches qui se laissent bander les yeux »,
crie-t-il.


Puis, dans un silence impressionnant, il poursuit :


« Autrefois, quand j'avais besoin d'argent, je prenais au hasard
des moutons dans ma bergerie pour aller les vendre à la foire. Ici, il fallait
un exemple. C'est moi qui ai été pris au hasard. Mais je jure que je suis innocent. »


Les soldats du 305e régiment d'infanterie, qui forment le carré,
assistent, impuissants, au meurtre de leur camarade.


Mais, pendant de longs jours, on put lire, le matin, sur un pan de
mur ou un tronc d'arbre, cette inscription, qu'une corvée était chargée d'aller
au plus vite effacer :


Andlauer est un assassin !


(1)Au cours du procès Vilgrain, à Nancy, M. de Monzie, avocat de l'ancien sous-secrétaire d'Etat au Ravitaillement, demanda à M. Ignace, dont on se souvient qu'il fut sous-secrétaire d'Etat à la Justice militaire sous le gouvernement Clemenceau, s’il n’avait pas eu, en cette qualité, à s'occuper de poursuites pour mutilation volontaire.


M. Ignace répondît :


« Vous évoquez, maître de Monzie, un de mes souvenir les plus douloureux. Ce n’est pas comme chef de la justice militaire, mais bien avant mon arrivée au gouvernement, que mon attention avait été appelée sur des condamnations pour mutilation volontaire. En 1915 et 1916, la Cour de Cassation, saisie de
procédures de révision, a reconnu à plusieurs reprises que des erreurs
judiciaires graves, - hélas ! irréparables, - avaient été commises dans
les premiers mois de la guerre. Des militaires accusés d'abandon de poste par mutilation volontaire avaient été condamnés à mort et quelquefois exécutés. Plus tard, on s'était aperçu que la blessure avait été causée par des balles allemandes. »

« Je tiens a proclamer que la justice n'était pas seule responsable. La faute était imputable aux médecins qui, avec une impardonnable légèreté, avaient affirmé la culpabilité des accusés. »

« Ces poursuites pour prétendues mutilations volontaire peuvent compter au nombre des erreurs judiciaires révisées par la Cour de Cassation dans la proportion de 4 sur 5. »



*-*



Pour son excuse, s'il peut avoir une excuse, disons qu'il était poussé dans la voie d'une répression non seulement impitoyable, mais aveugle, par le général de division Jullien et le général commandant d'armée Guillaumat.

Un jour, m'a raconté un témoin dont on m'excusera de ne pas donner le nom, le général Guillaumat réunit les généraux et officiera supérieurs sous
ses ordres et leur tint ce discours :

« Ça ne marche pas comme je le voudrais, et ça tient à ce que vous êtes trop familiers avec vos hommes. Il faut renforcer la discipline, ne pas avoir peur de fusiller dix, vingt, cent hommes. C'est le seul moyen d'obtenir des résultats. Si, dans l'avenir, Messieurs, vous n'agissez pas ainsi, c'est vous que je tiendrai pour responsables (1). »

Parmi les auditeurs du général Guillaumat se trouvait fort heureusement un lieutenant-colonel qui, plus courageux que ses camarades, adressa sur ces propos un rapport au ministre de la Guerre. L'affaire fit quelque bruit. Le général Guillaumat fut appelé à Paris pour fournir des explications et envoyé en Orient.

(1) D’après une variant, il aurait même dit : « C’est vous que je ferai fusiller avec le plus grand plaisir. »

*-*

L'affaire soumise à la Chambre des mises en accusation de la Cour de Limoges fut rejetée en octobre 1921. Un pourvoi fut formé par le procureur général, mais en vain. La Cour de Cassation confirma le 7 juillet 1922 l'arrêt de la Cour de Limoges.

Cependant la cause du soldat Leymarie n'est point abandonnée. La Ligue des Droits de l'Homme a transmis une nouvelle fois, en 1925, le dossier de la malheureuse victime au ministre de la Justice.

Elle doit avoir satisfaction, Leymarie est innocent !
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